
 

 
 

 

 

 

 

L'ACCORD SUR LES ADPIC ET LES CONVENTIONS  

AUXQUELLES IL FAIT RÉFÉRENCE 

 

 

 

 On trouvera dans le présent recueil le texte de l'Accord sur les aspects des droits de propriété 

intellectuelle qui touchent au commerce ("Accord sur les ADPIC"), qui est repris dans l'Annexe 1C de 

l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce, du 15 avril 1994, et qui est 

entré en vigueur le 1
er
 janvier 1995, ainsi que d'autres instruments juridiques pertinents. 

 

 L'Accord sur les ADPIC fait fond sur les systèmes multilatéraux existants pour la protection 

des divers droits de propriété intellectuelle qui y sont visés, et de nombreuses dispositions de fond des 

principaux instruments internationaux assurant la protection de la propriété intellectuelle y sont 

reprises.  Ces dispositions sont cependant reprises par renvoi et ne sont pas reproduites en tant que 

telles dans l'Accord sur les ADPIC.  À toutes fins utiles, le texte de ces dispositions a été repris dans 

le présent volume, de sorte qu'il pourra être consulté en parallèle avec le texte de l'Accord sur les 

ADPIC. 

 

 Les instruments auxquels l'Accord fait explicitement référence sont la Convention de Paris 

pour la protection de la propriété industrielle, notamment l'Acte de Stockholm de ladite Convention, 

en date du 14 juillet 1967 (la "Convention de Paris (1967)"), la Convention de Berne pour la 

protection des œuvres littéraires et artistiques, notamment l'Acte de Paris de ladite Convention, en 

date du 24 juillet 1971 (la "Convention de Berne (1971)"), la Convention internationale sur la 

protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes 

de radiodiffusion, adoptée à Rome le 26 octobre 1961 (la "Convention de Rome") et le Traité sur la 

propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés, adopté à Washington le 26 mai 1989 (le "Traité 

IPIC" ou "Traité de Washington").  Les articles spécifiques de ces instruments auxquels il est fait 

référence dans l'Accord sur les ADPIC sont reproduits dans le présent volume, sauf dans le cas de la 

Convention de Rome, dont toutes les dispositions de fond y ont été reprises étant donné que, si 

certains articles sont explicitement mentionnés dans l'Accord, de nombreuses autres dispositions y 

sont reprises sans renvoi spécifique. 

 

 Les dispositions des articles XXII et XXIII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce de 1994 et le Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des 

différends qui figure à l'Annexe 2 de l'Accord de Marrakech régissent le règlement des différends 

entre les Membres de l'Organisation mondiale du commerce concernant les questions relatives aux 

ADPIC. L'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce énonce les 

dispositions institutionnelles relatives au fonctionnement du Conseil des ADPIC dans le cadre de 

l'Organisation mondiale du commerce. Ces textes peuvent être consultés à l'adresse suivante: 

http://www.wto.org/french/docs_f/docs_f.htm. 
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 ACCORD SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE 

 INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE 
 

 

Les Membres,  

 

 Désireux de réduire les distorsions et les entraves en ce qui concerne le commerce international, 

et tenant compte de la nécessité de promouvoir une protection efficace et suffisante des droits de 

propriété intellectuelle et de faire en sorte que les mesures et les procédures visant à faire respecter les 

droits de propriété intellectuelle ne deviennent pas elles-mêmes des obstacles au commerce légitime, 

 

 Reconnaissant, à cette fin, la nécessité d'élaborer de nouvelles règles et disciplines concernant: 

 

 (a) l'applicabilité des principes fondamentaux du GATT de 1994 et des accords ou 

conventions internationaux pertinents en matière de propriété intellectuelle, 

 

 (b) l'élaboration de normes et principes adéquats concernant l'existence, la portée et 

l'exercice des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, 

 

 (c) l'élaboration de moyens efficaces et appropriés pour faire respecter les droits de 

propriété intellectuelle qui touchent au commerce, compte tenu des différences entre les 

systèmes juridiques nationaux, 

 

 (d) l'élaboration de procédures efficaces et rapides pour la prévention et le règlement, au 

plan multilatéral, des différends entre gouvernements, et 

 

 (e) des dispositions transitoires visant à ce que la participation aux résultats des 

négociations soit la plus complète, 

 

 Reconnaissant la nécessité d'établir un cadre multilatéral de principes, règles et disciplines 

relatifs au commerce international des marchandises de contrefaçon, 

 

 Reconnaissant que les droits de propriété intellectuelle sont des droits privés, 

 

 Reconnaissant les objectifs fondamentaux de politique générale publique des systèmes 

nationaux de protection de la propriété intellectuelle, y compris les objectifs en matière de 

développement et de technologie, 

 

 Reconnaissant aussi les besoins spéciaux des pays les moins avancés Membres  en ce qui 

concerne la mise en oeuvre des lois et réglementations au plan intérieur avec un maximum de flexibilité 

pour  que ces pays puissent se doter d'une base technologique solide et viable, 

 

 Soulignant qu'il importe de réduire les tensions en contractant des engagements renforcés de 

résoudre par des procédures multilatérales les différends sur des questions de propriété intellectuelle 

touchant au commerce, 

 

 Désireux d'instaurer un soutien mutuel entre l'OMC et l'Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle (ci-après dénommée l'"OMPI") et d'autres organisations internationales compétentes, 

 

 Conviennent de ce qui suit: 
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 PARTIE I 

 

 DISPOSITIONS GENERALES ET PRINCIPES FONDAMENTAUX 

 

 Article premier 

 

 Nature et portée des obligations 

 

1. Les Membres donneront effet aux dispositions du présent accord.  Les Membres pourront, sans 

que cela soit une obligation, mettre en oeuvre dans leur législation une protection plus large que ne le 

prescrit le présent accord, à condition que cette protection ne contrevienne pas aux dispositions dudit 

accord.  Les Membres seront libres de déterminer la méthode appropriée pour mettre en oeuvre les 

dispositions du présent accord dans le cadre de leurs propres systèmes et pratiques juridiques. 

 

2. Aux fins du présent accord, l'expression "propriété intellectuelle" désigne tous les secteurs de la 

propriété intellectuelle qui font l'objet des sections 1 à 7 de la Partie II. 

 

3. Les Membres accorderont le traitement prévu dans le présent accord aux ressortissants des 

autres Membres.
1
  Pour ce qui est du droit de propriété intellectuelle pertinent, les ressortissants des 

autres Membres s'entendront des personnes physiques ou morales qui rempliraient les critères requis 

pour bénéficier d'une protection prévus dans la Convention de Paris (1967), la Convention de 

Berne (1971), la Convention de Rome et le Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits 

intégrés, si tous les Membres de l'OMC étaient membres de ces conventions.
2
  Tout Membre qui se 

prévaudra des possibilités offertes par le paragraphe 3 de l'article 5 ou le paragraphe 2 de l'article 6 de la 

Convention de Rome présentera une notification, comme il est prévu dans ces dispositions, au Conseil 

des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après dénommé le 

"Conseil des ADPIC").  

 

 

 Article 2 

 

 Conventions relatives à la propriété intellectuelle 

 

1. Pour ce qui est des Parties II, III et IV du présent accord, les Membres se conformeront aux 

articles premier à 12 et à l'article 19 de la Convention de Paris (1967). 

 

2. Aucune disposition des Parties I à IV du présent accord ne dérogera aux obligations que les  

Membres peuvent avoir les uns à l'égard des autres en vertu de la Convention de Paris, de la Convention 

de Berne, de la Convention de Rome ou du Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits 

intégrés. 

                                                      
     1

Lorsqu'il est question de "ressortissants" dans le présent accord, ce terme sera réputé couvrir, pour ce 

qui est d'un territoire douanier distinct Membre de l'OMC, les personnes, physiques ou morales, qui sont 

domiciliées ou ont un établissement industriel ou commercial réel et effectif sur ce territoire douanier. 

     2
Dans le présent accord, la "Convention de Paris" désigne la Convention de Paris pour la protection de 

la propriété industrielle;  la "Convention de Paris (1967)" désigne l'Acte de Stockholm de ladite Convention, en 

date du 14 juillet 1967.  La "Convention de Berne" désigne la Convention de Berne pour la protection des oeuvres 

littéraires et artistiques;  la "Convention de Berne (1971)" désigne l'Acte de Paris de ladite Convention, en date du 

24 juillet 1971.  La "Convention de Rome" désigne la Convention internationale sur la protection des artistes 

interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, adoptée à Rome 

le 26 octobre 1961.  Le "Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés" (Traité IPIC) désigne 

le Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés, adopté à Washington le 26 mai 1989.  

L'"Accord sur l'OMC" désigne l'Accord instituant l'OMC. 
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 Article 3 

 

 Traitement national 

 

1. Chaque Membre accordera aux ressortissants des autres Membres un traitement non moins 

favorable que celui qu'il accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protection
3
 de la 

propriété intellectuelle, sous réserve des exceptions déjà prévues dans, respectivement, la Convention de 

Paris (1967), la Convention de Berne (1971), la Convention de Rome ou le Traité sur la propriété 

intellectuelle en matière de circuits intégrés.  En ce qui concerne les artistes interprètes ou exécutants, 

les producteurs de phonogrammes et les organismes de radiodiffusion, cette obligation ne s'applique que 

pour ce qui est des droits visés par le présent accord.  Tout Membre qui se prévaudra des possibilités 

offertes par l'article 6 de la Convention de Berne (1971) ou par le paragraphe 1 b) de l'article 16 de la 

Convention de Rome présentera une notification au Conseil des ADPIC, comme il est prévu dans ces 

dispositions. 

 

2. Les Membres pourront se prévaloir des exceptions autorisées en vertu du paragraphe 1 en ce qui 

concerne les procédures judiciaires et administratives, y compris l'élection de domicile ou la constitution 

d'un mandataire dans le ressort d'un Membre, uniquement dans les cas où ces exceptions seront 

nécessaires pour assurer le respect des lois et réglementations qui ne sont pas incompatibles avec les 

dispositions du présent accord et où de telles pratiques ne seront pas appliquées de façon à constituer 

une restriction déguisée au commerce. 

 

 

 Article 4 

 

 Traitement de la nation la plus favorisée 

 

 En ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle, tous avantages, faveurs, privilèges 

ou immunités accordés par un Membre aux ressortissants de tout autre pays seront, immédiatement et 

sans condition, étendus aux ressortissants de tous les autres Membres.  Sont exemptés de cette obligation 

tous les avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par un Membre: 

 

 (a) qui découlent d'accords internationaux concernant l'entraide judiciaire ou l'exécution 

des lois en général et ne se limitent pas en particulier à la protection de la propriété 

intellectuelle; 

 

 (b) qui sont accordés conformément aux dispositions de la Convention de Berne (1971) ou 

de la Convention de Rome qui autorisent que le traitement accordé soit fonction non 

pas du traitement national mais du traitement accordé dans un autre pays; 

 

 (c) pour ce qui est des droits des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 

phonogrammes et des organismes de radiodiffusion qui ne sont pas visés par le présent 

accord; 

 

 (d) qui découlent d'accords internationaux se rapportant à la protection de la propriété 

intellectuelle dont l'entrée en vigueur précède celle de l'Accord sur l'OMC, à condition 

que ces accords soient notifiés au Conseil des ADPIC et ne constituent pas une 

discrimination arbitraire ou injustifiable à l'égard des ressortissants d'autres Membres. 

 

                                                      
     3

Aux fins des articles 3 et 4, la "protection" englobera les questions concernant l'existence, l'acquisition, 

la portée, le maintien des droits de propriété intellectuelle et les moyens de les faire respecter ainsi que les 

questions concernant l'exercice des droits de propriété intellectuelle dont le présent accord traite expressément. 
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 Article 5 

 

 Accords multilatéraux sur l'acquisition  

 ou le maintien de la protection 

 

 Les obligations découlant des articles 3 et 4 ne s'appliquent pas aux procédures prévues par les 

accords multilatéraux conclus sous les auspices de l'OMPI pour l'acquisition ou le maintien de droits de 

propriété intellectuelle. 

 

 

 Article 6 

 

 Epuisement  

 

 Aux fins du règlement des différends dans le cadre du présent accord, sous réserve des 

dispositions des articles 3 et 4, aucune disposition du présent accord ne sera utilisée pour traiter la 

question de l'épuisement des droits de propriété intellectuelle. 

 

 

 Article 7 

 

 Objectifs 

 

 La protection et le respect des droits de propriété intellectuelle devraient contribuer à la 

promotion de l'innovation technologique et au transfert et à la diffusion de la technologie, à l'avantage 

mutuel de ceux qui génèrent et de ceux qui utilisent des connaissances techniques et d'une manière 

propice au bien-être social et économique, et à assurer un équilibre de droits et d'obligations. 

 

 

 Article 8 

 

 Principes 

 

1. Les Membres pourront, lorsqu'ils élaboreront ou modifieront leurs lois et réglementations, 

adopter les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et la nutrition et pour promouvoir 

l'intérêt public dans des secteurs d'une importance vitale pour leur développement socio-économique et 

technologique, à condition que ces mesures soient compatibles avec les dispositions du présent accord. 

 

2. Des mesures appropriées, à condition qu'elles soient compatibles avec les dispositions du 

présent accord, pourront être nécessaires afin d'éviter l'usage abusif des droits de propriété intellectuelle 

par les détenteurs de droits ou le recours à des pratiques qui restreignent de manière déraisonnable le 

commerce ou sont préjudiciables au transfert international de technologie. 
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 PARTIE II 

 

 NORMES CONCERNANT L'EXISTENCE, LA PORTEE ET L'EXERCICE 

 DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

 SECTION 1:  DROIT D'AUTEUR ET DROITS CONNEXES 

 

 Article 9 

 

 Rapports avec la Convention de Berne 

 

1. Les Membres se conformeront aux articles premier à 21 de la Convention de Berne (1971) et à 

l'Annexe de ladite Convention.  Toutefois, les Membres n'auront pas de droits ni d'obligations au titre du 

présent accord en ce qui concerne les droits conférés par l'article 6bis de ladite Convention ou les droits 

qui en sont dérivés. 

 

2. La protection du droit d'auteur s'étendra aux expressions et non aux idées, procédures, méthodes 

de fonctionnement ou concepts mathématiques en tant que tels. 

 

 

 Article 10 

 

 Programmes d'ordinateur et compilations de données 

 

1. Les programmes d'ordinateur, qu'ils soient exprimés en code source ou en code objet, seront 

protégés en tant qu'oeuvres littéraires en vertu de la Convention de Berne (1971). 

 

2. Les compilations de données ou d'autres éléments, qu'elles soient reproduites sur support 

exploitable par machine ou sous toute autre forme, qui, par le choix ou la disposition des matières, 

constituent des créations intellectuelles seront protégées comme telles.  Cette protection, qui ne s'étendra 

pas aux données ou éléments eux-mêmes, sera sans préjudice de tout droit d'auteur subsistant pour les 

données ou éléments eux-mêmes. 

 

 

 Article 11 

 

 Droits de location 

 

 En ce qui concerne au moins les programmes d'ordinateur et les oeuvres cinématographiques, 

un  Membre accordera aux auteurs et à leurs ayants droit le droit d'autoriser ou d'interdire la location 

commerciale au public d'originaux ou de copies de leurs oeuvres protégées par le droit d'auteur.  Un 

Membre sera exempté de cette obligation pour ce qui est des oeuvres cinématographiques à moins que 

cette location n'ait conduit à la réalisation largement répandue de copies de ces oeuvres qui compromet 

de façon importante le droit exclusif de reproduction conféré dans ce Membre aux auteurs et à leurs 

ayants droit.  Pour ce qui est des programmes d'ordinateur, cette obligation ne s'applique pas aux 

locations dans les cas où le programme lui-même n'est pas l'objet essentiel de la location. 
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 Article 12 

 

 Durée de la protection 

 

 Chaque fois que la durée de la protection d'une oeuvre, autre qu'une oeuvre photographique ou 

une oeuvre des arts appliqués, est calculée sur une base autre que la vie d'une personne physique, cette 

durée sera d'au moins 50 ans à compter de la fin de l'année civile de la publication autorisée, ou, si une 

telle publication autorisée n'a pas lieu dans les 50 ans à compter de la réalisation de l'oeuvre, d'au moins 

50 ans à compter de la fin de l'année civile de la réalisation. 

 

 

 Article 13 

 

 Limitations et exceptions 

 

 Les Membres restreindront les limitations des droits exclusifs ou exceptions à ces droits à 

certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne causent un 

préjudice injustifié aux intérêts légitimes du détenteur du droit. 

 

 

 Article 14 

 

 Protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 

 de phonogrammes (enregistrements sonores)  

 et des organismes de radiodiffusion 

 

1. Pour ce qui est d'une fixation de leur exécution sur un phonogramme, les artistes interprètes ou 

exécutants auront la possibilité d'empêcher les actes ci-après lorsqu'ils seront entrepris sans leur 

autorisation:  la fixation de leur exécution non fixée et la reproduction de cette fixation.  Les artistes 

interprètes ou exécutants auront aussi la possibilité d'empêcher les actes ci-après lorsqu'ils seront 

entrepris sans leur autorisation:  la radiodiffusion par le moyen des ondes radioélectriques et la 

communication au public de leur exécution directe. 

 

2. Les producteurs de phonogrammes jouiront du droit d'autoriser ou d'interdire la reproduction 

directe ou indirecte de leurs phonogrammes. 

 

3. Les organismes de radiodiffusion auront le droit d'interdire les actes ci-après lorsqu'ils seront 

entrepris sans leur autorisation:  la fixation, la reproduction de fixations et la réémission par le moyen 

des ondes radioélectriques d'émissions ainsi que la communication au public de leurs émissions de 

télévision.  Dans les cas où les Membres n'accorderont pas de tels droits à des organismes de 

radiodiffusion,  ils donneront aux titulaires du droit d'auteur sur le contenu d'émissions la possibilité 

d'empêcher les actes susmentionnés, sous réserve des dispositions de la Convention de Berne (1971). 

 

4. Les dispositions de l'article 11 pour ce qui est des programmes d'ordinateur s'appliqueront, 

mutatis mutandis, aux producteurs de phonogrammes et à tous autres détenteurs de droits sur les 

phonogrammes tels qu'ils sont déterminés dans la législation d'un Membre.  Si, au 15 avril 1994, un 

Membre applique un système de rémunération équitable des détenteurs de droits pour ce qui est de la 

location des phonogrammes, il pourra maintenir ce système, à condition que la location commerciale des 

phonogrammes n'ait pas pour effet de compromettre de façon importante les droits exclusifs de 

reproduction des détenteurs de droits. 
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5. La durée de la protection offerte en vertu du présent accord aux artistes interprètes ou 

exécutants et aux producteurs de phonogrammes ne sera pas inférieure à une période de 50 ans calculée 

à compter de la fin de l'année civile de fixation ou d'exécution.  La durée de la protection accordée en 

application du paragraphe 3 ne sera pas inférieure à une période de 20 ans à compter de la fin de l'année 

civile de radiodiffusion. 

 

6. Tout Membre pourra, en rapport avec les droits conférés en vertu des paragraphes 1, 2 et 3, 

prévoir des conditions, limitations, exceptions et réserves dans la mesure autorisée par la Convention de 

Rome.  Toutefois, les dispositions de l'article 18 de la Convention de Berne (1971) s'appliqueront aussi, 

mutatis mutandis, aux droits des artistes interprètes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes 

sur les phonogrammes. 

 

 

 SECTION 2:  MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

 

 Article 15 

 

 Objet de la protection 

 

1. Tout signe, ou toute combinaison de signes, propre à distinguer les produits ou les services 

d'une entreprise de ceux d'autres entreprises sera propre à constituer une marque de fabrique ou de 

commerce.  De tels signes, en particulier les mots, y compris les noms de personne, les lettres, les 

chiffres, les éléments figuratifs et les combinaisons de couleurs, ainsi que toute combinaison de ces 

signes, seront susceptibles d'être enregistrés comme marques de fabrique ou de commerce.  Dans les cas 

où des signes ne sont pas en soi propres à distinguer les produits ou services pertinents, les Membres 

pourront subordonner l'enregistrabilité au caractère distinctif acquis par l'usage.  Les Membres pourront 

exiger, comme condition de l'enregistrement, que les signes soient perceptibles visuellement. 

 

2. Le paragraphe 1 ne sera pas considéré comme empêchant un Membre de refuser 

l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce pour d'autres motifs, à condition que ceux-ci 

ne dérogent pas aux dispositions de la Convention de Paris (1967). 

 

3. Les Membres pourront subordonner l'enregistrabilité à l'usage.  Toutefois, l'usage effectif d'une 

marque de fabrique ou de commerce ne sera pas une condition pour le dépôt d'une demande 

d'enregistrement.  Une demande ne sera pas rejetée au seul motif que l'usage projeté de la marque de 

fabrique ou de commerce n'a pas eu lieu avant l'expiration d'une période de trois ans à compter de la 

date de son dépôt. 

 

4. La nature des produits ou services auxquels une marque de fabrique ou de commerce  

s'appliquera ne constituera en aucun cas un obstacle à l'enregistrement de la marque. 

 

5. Les Membres publieront chaque marque de fabrique ou de commerce soit avant qu'elle ne soit 

enregistrée, soit dans les moindres délais après son enregistrement, et ménageront une possibilité 

raisonnable de demander la radiation de l'enregistrement.  En outre, les Membres pourront ménager la 

possibilité de s'opposer à l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce. 
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 Article 16 

 

 Droits conférés 

 

1. Le titulaire d'une marque de fabrique ou de commerce enregistrée aura le droit exclusif 

d'empêcher tous les tiers agissant sans son consentement de faire usage au cours d'opérations 

commerciales de signes identiques ou similaires pour des produits ou des services identiques ou 

similaires à ceux pour lesquels la marque de fabrique ou de commerce est enregistrée dans les cas où un 

tel usage entraînerait un risque de confusion.  En cas d'usage d'un signe identique pour des produits ou 

services identiques, un risque de confusion sera présumé exister.  Les droits décrits ci-dessus ne 

porteront préjudice à aucun droit antérieur existant et n'affecteront pas la possibilité qu'ont les Membres 

de subordonner l'existence des droits à l'usage. 

 

2. L'article 6bis de la Convention de Paris (1967) s'appliquera, mutatis mutandis, aux services.  

Pour déterminer si une marque de fabrique ou de commerce est notoirement connue, les Membres 

tiendront compte de la notoriété de cette marque dans la partie du public concernée, y compris la 

notoriété dans le Membre concerné obtenue par suite de la promotion de cette marque. 

 

3. L'article 6bis de la Convention de Paris (1967) s'appliquera, mutatis mutandis, aux produits ou 

services qui ne sont pas similaires à ceux pour lesquels une marque de fabrique ou de commerce est 

enregistrée, à condition que l'usage de cette marque pour ces produits ou services indique un lien entre 

ces produits ou services et le titulaire de la marque enregistrée et à condition que cet usage risque de 

nuire aux intérêts du titulaire de la marque enregistrée. 

 

 

 Article 17 

 

 Exceptions 

 

 Les Membres pourront prévoir des exceptions limitées aux droits conférés par une marque de 

fabrique ou de commerce, par exemple en ce qui concerne l'usage loyal de termes descriptifs, à 

condition que ces exceptions tiennent compte des intérêts légitimes du titulaire de la marque et des tiers. 

 

 

 Article 18 

 

 Durée de la protection 

 

 L'enregistrement initial et chaque renouvellement de l'enregistrement d'une marque de fabrique 

ou de commerce seront d'une durée d'au moins sept ans.  L'enregistrement d'une marque de fabrique ou 

de commerce sera renouvelable indéfiniment. 

 

 

 Article 19 

 

 Obligation d'usage 

 

1. S'il est obligatoire de faire usage d'une marque de fabrique ou de commerce pour maintenir un 

enregistrement, l'enregistrement ne pourra être radié qu'après une période ininterrompue de non-usage 

d'au moins trois ans, à moins que le titulaire de la marque ne donne des raisons valables reposant sur 

l'existence d'obstacles à un tel usage.  Les circonstances indépendantes de la volonté du titulaire de la 

marque qui constituent un obstacle à l'usage de la marque, par exemple des restrictions à l'importation 

ou autres prescriptions des pouvoirs publics visant les produits ou les services protégés par la marque, 

seront considérées comme des raisons valables justifiant le non-usage. 
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2. Lorsqu'il se fera sous le contrôle du titulaire, l'usage d'une marque de fabrique ou de commerce 

par une autre personne sera considéré comme un usage de la marque aux fins du maintien de 

l'enregistrement. 

 

 

 Article 20 

 

 Autres prescriptions 

 

 L'usage d'une marque de fabrique ou de commerce au cours d'opérations commerciales ne  sera 

pas entravé de manière injustifiable par des prescriptions spéciales, telles que l'usage simultané d'une 

autre marque, l'usage sous une forme spéciale, ou l'usage d'une manière qui nuise à sa capacité de 

distinguer les produits ou les services d'une entreprise de ceux  d'autres entreprises.  Cela n'exclura pas 

une prescription exigeant l'usage de la marque identifiant l'entreprise qui produit les produits ou les 

services conjointement, mais sans établir de lien entre les deux, avec la marque distinguant les produits 

ou les services spécifiques en question de cette entreprise. 

 

 

 Article 21 

 

 Licences et cession 

 

 Les Membres pourront fixer les conditions de la concession de licences et de la cession de 

marques de fabrique ou de commerce, étant entendu que la concession de licences obligatoires pour les 

marques ne sera pas autorisée et que le titulaire d'une marque de fabrique ou de commerce enregistrée 

aura le droit de la céder sans qu'il y ait nécessairement transfert de l'entreprise à laquelle la marque 

appartient. 

 

 

 SECTION 3:  INDICATIONS GEOGRAPHIQUES 

 

 Article 22 

 

 Protection des indications géographiques 

 

1. Aux fins du présent accord, on entend par indications géographiques des indications qui servent 

à identifier un produit comme étant originaire du territoire d'un Membre, ou d'une région ou localité de 

ce territoire, dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit peut 

être attribuée essentiellement à cette origine géographique. 

 

2. Pour ce qui est des indications géographiques, les Membres prévoiront les moyens juridiques 

qui permettent aux parties intéressées d'empêcher: 

 

 (a) l'utilisation, dans la désignation ou la présentation d'un produit, de tout moyen qui 

indique ou suggère que le produit en question est originaire d'une région géographique 

autre que le véritable lieu d'origine d'une manière qui induit le public en erreur quant à 

l'origine géographique du produit; 

 

 (b) toute utilisation qui constitue un acte de concurrence déloyale au sens de l'article 10bis 

de la Convention de Paris (1967). 

 

3. Un Membre refusera ou invalidera, soit d'office si sa législation le permet, soit à la requête d'une 

partie intéressée, l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce qui contient une indication 

géographique ou est constituée par une telle indication, pour des produits qui ne sont pas originaires du 

territoire indiqué, si l'utilisation de cette indication dans la marque de fabrique ou de commerce pour de 

tels produits dans ce Membre est de nature à induire le public en erreur quant au véritable lieu d'origine. 
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4. La protection visée aux paragraphes 1, 2 et 3 sera applicable contre une indication géographique 

qui, bien qu'elle soit littéralement exacte pour ce qui est du territoire, de la région ou de la localité dont 

les produits sont originaires, donne à penser à tort au public que les produits sont originaires d'un autre 

territoire. 

 

 

 Article 23 

 

 Protection additionnelle des indications géographiques 

 pour les vins et les spiritueux 

 

1. Chaque Membre prévoira les moyens juridiques qui permettent aux parties intéressées 

d'empêcher l'utilisation d'une indication géographique identifiant des vins pour des vins qui ne sont pas 

originaires du lieu indiqué par l'indication géographique en question, ou identifiant des spiritueux pour 

des  spiritueux qui ne sont pas originaires du lieu indiqué par l'indication géographique en question, 

même dans les cas où la véritable origine du produit est indiquée ou dans ceux où l'indication 

géographique est employée en traduction ou accompagnée d'expressions telles que "genre", "type",  

"style", "imitation" ou autres.
4
 

 

2. L'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce pour des vins qui contient une 

indication géographique identifiant des vins ou qui est constituée par une telle indication, ou 

l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce pour des spiritueux qui contient une 

indication géographique identifiant des spiritueux ou qui est constituée par une telle indication, sera 

refusé ou invalidé, soit d'office si la législation d'un Membre le permet, soit à la requête d'une partie 

intéressée, en ce qui concerne les vins ou les spiritueux qui n'ont pas cette origine. 

 

3. En cas d'homonymie d'indications géographiques pour les vins, la protection sera accordée à 

chaque indication, sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 22.  Chaque Membre fixera 

les conditions pratiques dans lesquelles les indications homonymes en question seront différenciées les 

unes des autres, compte tenu de la nécessité d'assurer un traitement équitable des producteurs concernés 

et de faire en sorte que les consommateurs ne soient pas induits en erreur. 

 

4. Afin de faciliter la protection des indications géographiques pour les vins, des négociations 

seront menées au Conseil des ADPIC concernant l'établissement d'un système multilatéral de 

notification et d'enregistrement des indications géographiques pour les vins susceptibles de bénéficier 

d'une protection dans les Membres participant au système. 

 

 

 Article 24 

 

 Négociations internationales;  exceptions 

 

1. Les Membres conviennent d'engager des négociations en vue d'accroître la protection  

d'indications géographiques particulières au titre de l'article 23.  Les dispositions des paragraphes 4 à 8 

ne seront pas invoquées par un Membre pour refuser de mener des négociations ou de conclure des 

accords bilatéraux ou multilatéraux.  Dans le cadre de ces négociations, les Membres seront prêts à 

examiner l'applicabilité continue de ces dispositions aux indications géographiques particulières dont 

l'utilisation aura fait l'objet de ces négociations. 

 

                                                      
     4

Nonobstant la première phrase de l'article 42, les Membres pourront, pour ce qui est de ces obligations, 

prévoir des mesures administratives pour les faire respecter. 
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2. Le Conseil des ADPIC examinera de façon suivie l'application des dispositions de la présente 

section;  il procédera au premier examen dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de 

l'Accord sur l'OMC.  Toute question concernant le respect des obligations découlant de ces dispositions 

pourra être portée à l'attention du Conseil, qui, à la demande d'un Membre, tiendra des consultations 

avec tout (tous) Membre(s) au sujet de la question pour laquelle il n'aura pas été possible de trouver une 

solution satisfaisante par voie de consultations bilatérales ou plurilatérales entre les Membres concernés.  

Le Conseil prendra les mesures qui pourront être convenues pour faciliter le fonctionnement de la 

présente section et favoriser la réalisation de ses objectifs. 

 

3. Lorsqu'il mettra en oeuvre la présente section, un Membre ne diminuera pas la protection des 

indications géographiques qui existait dans ce Membre immédiatement avant la date d'entrée en vigueur 

de l'Accord sur l'OMC. 

 

4. Aucune disposition de la présente section n'exigera d'un Membre qu'il empêche un usage 

continu et similaire d'une indication géographique particulière d'un autre Membre identifiant des vins ou 

des spiritueux, en ce qui concerne des produits ou des services, par un de ses ressortissants ou une des 

personnes domiciliées sur son territoire qui a utilisé cette indication géographique de manière continue 

pour des produits ou services identiques ou apparentés sur le territoire de ce Membre soit a) pendant au 

moins 10 ans avant le 15 avril 1994, soit b) de bonne foi avant cette date. 

 

5. Dans les cas où une marque de fabrique ou de commerce a été déposée ou enregistrée de bonne 

foi, ou dans les cas où les droits à une marque de fabrique ou de commerce ont été acquis par un usage 

de bonne foi: 

 

 (a) avant la date d'application des présentes dispositions dans ce Membre telle qu'elle est 

définie dans la Partie VI, ou 

 

 (b) avant que l'indication géographique ne soit protégée dans son pays d'origine, 

 

les mesures adoptées pour mettre en oeuvre la présente section ne préjugeront pas la recevabilité ou la 

validité de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce, ou le droit de faire usage d'une 

marque de fabrique ou de commerce, au motif que cette marque est identique ou similaire à une 

indication géographique. 

 

6. Aucune disposition de la présente section n'exigera d'un Membre qu'il applique les dispositions 

de la présente section en ce qui concerne une indication géographique de tout autre Membre pour les 

produits ou services dont l'indication pertinente est identique au terme usuel employé dans le langage 

courant comme nom commun de ces produits ou services sur le territoire de ce Membre.  Aucune 

disposition de la présente section n'exigera d'un Membre qu'il applique les dispositions de la présente 

section en ce qui concerne une indication géographique de tout autre Membre pour les produits de la 

vigne dont l'indication pertinente est identique au nom usuel d'une variété de raisin existant sur le 

territoire de ce Membre à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 

 

7. Un Membre pourra disposer que toute demande formulée au titre de la présente section au sujet 

de l'usage ou de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce devra être présentée dans un 

délai de cinq ans après que l'usage préjudiciable de l'indication protégée sera devenu généralement 

connu dans ce Membre ou après la date d'enregistrement de la marque de fabrique ou de commerce dans 

ce Membre, à condition que la marque ait été publiée à cette date, si celle-ci est antérieure à la date à 

laquelle l'usage préjudiciable sera devenu généralement connu dans ce Membre, à condition que 

l'indication géographique ne soit pas utilisée ou enregistrée de mauvaise foi. 

 

8. Les dispositions de la présente section ne préjugeront en rien le droit de toute personne 

d'utiliser, au cours d'opérations commerciales, son nom ou celui de son prédécesseur en affaires, sauf si 

ce nom est utilisé de manière à induire le public en erreur. 
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9. Il n'y aura pas obligation en vertu du présent accord de protéger des indications géographiques 

qui ne sont pas protégées dans leur pays d'origine ou qui cessent de l'être, ou qui sont tombées en 

désuétude dans ce pays. 

 

 

 SECTION 4:  DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 

 

 Article 25 

 

 Conditions requises pour bénéficier de la protection 

 

1. Les Membres prévoiront la protection des dessins et modèles industriels créés de manière 

indépendante qui sont nouveaux ou originaux.  Les Membres pourront disposer que des dessins et 

modèles ne sont pas nouveaux ou originaux s'ils ne diffèrent pas notablement de dessins ou modèles 

connus ou de combinaisons d'éléments de dessins ou modèles connus.  Les Membres pourront disposer 

qu'une telle protection ne s'étendra pas aux dessins et modèles dictés essentiellement par des 

considérations techniques ou fonctionnelles. 

 

2. Chaque Membre fera en sorte que les prescriptions visant à garantir la protection des dessins et 

modèles de textiles, en particulier pour ce qui concerne tout coût, examen ou publication, ne 

compromettent pas indûment la possibilité de demander et d'obtenir cette protection.  Les Membres 

seront libres de remplir cette obligation au moyen de la législation en matière de dessins et modèles 

industriels ou au moyen de la législation en matière de droit d'auteur. 

 

 

 Article 26 

 

 Protection 

 

1. Le titulaire d'un dessin ou modèle industriel protégé aura le droit d'empêcher des tiers agissant 

sans son consentement de fabriquer, de vendre ou d'importer des articles portant ou comportant un 

dessin ou modèle qui est, en totalité ou pour une part substantielle, une copie de ce dessin ou modèle 

protégé, lorsque ces actes seront entrepris à des fins de commerce. 

 

2. Les Membres pourront prévoir des exceptions limitées à la protection des dessins et modèles 

industriels, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l'exploitation 

normale de dessins ou modèles industriels protégés ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts 

légitimes du titulaire du dessin ou modèle protégé, compte tenu des intérêts légitimes des tiers. 

 

3. La durée de la protection offerte atteindra au moins 10 ans. 

 

 

 SECTION 5:  BREVETS 

 

 Article 27 

 

 Objet brevetable 

 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, un brevet pourra être obtenu pour toute 

invention, de produit ou de procédé, dans tous les domaines technologiques, à condition qu'elle soit 

nouvelle, qu'elle implique une activité inventive et qu'elle soit susceptible d'application industrielle.
5
  

Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 65, du paragraphe 8 de l'article 70 et du 

                                                      
     5

Aux fins de cet article, les expressions "activité inventive" et "susceptible d'application industrielle" 

pourront être considérées par un Membre comme synonymes, respectivement, des termes "non évidente" et "utile". 
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paragraphe 3 du présent article, des brevets pourront être obtenus et il sera possible de jouir de droits de 

brevet sans discrimination quant au lieu d'origine de l'invention, au domaine technologique et au fait que 

les produits sont importés ou sont d'origine nationale. 

 

2. Les Membres pourront exclure de la brevetabilité les inventions dont il est nécessaire 

d'empêcher l'exploitation commerciale sur leur territoire pour protéger l'ordre public ou la moralité, y 

compris pour protéger la santé et la vie des personnes et des animaux ou préserver les végétaux, ou pour 

éviter de graves atteintes à l'environnement, à condition que cette exclusion ne tienne pas uniquement au 

fait que l'exploitation est interdite par leur législation. 

 

3. Les Membres pourront aussi exclure de la brevetabilité: 

 

 (a) les méthodes diagnostiques, thérapeutiques et chirurgicales pour le traitement des 

personnes ou des animaux; 

 

 (b) les végétaux et les animaux autres que les micro-organismes, et les procédés 

essentiellement biologiques d'obtention de végétaux ou d'animaux, autres que les 

procédés non biologiques et microbiologiques.  Toutefois, les Membres prévoiront la 

protection des variétés végétales par des brevets, par un système sui generis efficace, ou 

par une combinaison de ces deux moyens.  Les dispositions du présent alinéa seront 

réexaminées quatre ans après la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 

 

 

 Article 28 

 

 Droits conférés 

 

1. Un brevet conférera à son titulaire les droits exclusifs suivants: 

 

 (a) dans les cas où l'objet du brevet est un produit, empêcher des tiers agissant sans son 

consentement d'accomplir les actes ci-après:  fabriquer, utiliser, offrir à la vente, vendre 

ou importer
6
 à ces fins ce produit; 

 

 (b) dans les cas où l'objet du brevet est un procédé, empêcher des tiers agissant sans son 

consentement d'accomplir l'acte consistant à utiliser le procédé et les actes ci-après:  

utiliser, offrir à la vente, vendre ou importer à ces fins, au moins le produit obtenu 

directement par ce procédé. 

 

2. Le titulaire d'un brevet aura aussi le droit de céder, ou de transmettre par voie successorale, le 

brevet et de conclure des contrats de licence. 

 

 

 Article 29 

 

 Conditions imposées aux déposants de demandes de brevets 

 

1. Les Membres exigeront du déposant d'une demande de brevet qu'il divulgue l'invention d'une 

manière suffisamment claire et complète pour qu'une personne du métier puisse l'exécuter, et pourront 

exiger de lui qu'il indique la meilleure manière d'exécuter l'invention connue de l'inventeur à la date du 

dépôt ou, dans les cas où la priorité est revendiquée, à la date de priorité de la demande. 

 

                                                      
     6

Ce droit, comme tous les autres droits conférés en vertu du présent accord en ce qui concerne 

l'utilisation, la vente, l'importation ou d'autres formes de distribution de marchandises, est subordonné aux 

dispositions de l'article 6. 
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2. Les Membres pourront exiger du déposant d'une demande de brevet qu'il fournisse des 

renseignements sur les demandes correspondantes qu'il aura déposées et les brevets correspondants qui 

lui auront été délivrés à l'étranger. 

 

 

 Article 30 

 

 Exceptions aux droits conférés 

 

 Les Membres pourront prévoir des exceptions limitées aux droits exclusifs conférés par un 

brevet, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l'exploitation normale du 

brevet ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du brevet, compte tenu des 

intérêts légitimes des tiers. 

 

 

 Article 31 

 

 Autres utilisations sans autorisation du détenteur du droit 

 

 Dans les cas où la législation d'un Membre permet d'autres utilisations
7
 de l'objet d'un brevet 

sans l'autorisation du détenteur du droit, y compris l'utilisation par les pouvoirs publics ou des tiers 

autorisés par ceux-ci, les dispositions suivantes seront respectées: 

 

 (a) l'autorisation de cette utilisation sera examinée sur la base des circonstances qui lui sont 

propres; 

 

 (b) une telle utilisation pourra n'être permise que si, avant cette utilisation, le candidat 

utilisateur s'est efforcé d'obtenir l'autorisation du détenteur du droit, suivant des 

conditions et modalités commerciales raisonnables, et que si ses efforts n'ont pas abouti 

dans un délai raisonnable.  Un Membre pourra déroger à cette prescription dans des 

situations d'urgence nationale ou d'autres circonstances d'extrême urgence ou en cas 

d'utilisation publique à des fins non commerciales.  Dans des situations d'urgence 

nationale ou d'autres circonstances d'extrême urgence, le détenteur du droit en sera 

néanmoins avisé aussitôt qu'il sera raisonnablement possible.  En cas d'utilisation 

publique à des fins non commerciales, lorsque les pouvoirs publics ou l'entreprise 

contractante, sans faire de recherche de brevet, savent ou ont des raisons démontrables 

de savoir qu'un brevet valide est ou sera utilisé par les pouvoirs publics ou pour leur 

compte, le détenteur du droit en sera avisé dans les moindres délais; 

 

 (c) la portée et la durée d'une telle utilisation seront limitées aux fins auxquelles celle-ci a 

été autorisée, et dans le cas de la technologie des semi-conducteurs ladite utilisation 

sera uniquement destinée à des fins publiques non commerciales ou à remédier à une 

pratique dont il a été déterminé, à l'issue d'une procédure judiciaire ou administrative, 

qu'elle est anticoncurrentielle; 

 

 (d) une telle utilisation sera non exclusive; 

 

 (e) une telle utilisation sera incessible, sauf avec la partie de l'entreprise ou du fonds de 

commerce qui en a la jouissance; 

 

 (f) toute utilisation de ce genre sera autorisée principalement pour l'approvisionnement du 

marché intérieur du Membre qui a autorisé cette utilisation; 

                                                      
     7

On entend par "autres utilisations" les utilisations autres que celles qui sont autorisées en vertu de 

l'article 30. 
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 (g) l'autorisation d'une telle utilisation sera susceptible d'être rapportée, sous réserve que les 

intérêts légitimes des personnes ainsi autorisées soient protégés de façon adéquate, si et 

lorsque les circonstances y ayant conduit cessent d'exister et ne se reproduiront 

vraisemblablement pas.  L'autorité compétente sera habilitée à réexaminer, sur demande 

motivée, si ces circonstances continuent d'exister; 

 

 (h) le détenteur du droit recevra une rémunération adéquate selon le cas d'espèce, compte 

tenu de la valeur économique de l'autorisation; 

 

 (i) la validité juridique de toute décision concernant l'autorisation d'une telle utilisation 

pourra faire l'objet d'une révision judiciaire ou autre révision indépendante par une 

autorité supérieure distincte de ce Membre; 

 

 (j) toute décision concernant la rémunération prévue en rapport avec une telle utilisation 

pourra faire l'objet d'une révision judiciaire ou autre révision indépendante par une 

autorité supérieure distincte de ce Membre; 

 

 (k) les Membres ne sont pas tenus d'appliquer les conditions énoncées aux alinéas b) et f) 

dans les cas où une telle utilisation est permise pour remédier à une pratique jugée 

anticoncurrentielle à l'issue d'une procédure judiciaire ou administrative.  La nécessité 

de corriger les pratiques anticoncurrentielles peut être prise en compte dans la 

détermination de la rémunération dans de tels cas.  Les autorités compétentes seront 

habilitées à refuser de rapporter l'autorisation si et lorsque les circonstances ayant 

conduit à cette autorisation risquent de se reproduire; 

 

 (l) dans les cas où une telle utilisation est autorisée pour permettre l'exploitation d'un 

brevet (le "second brevet") qui ne peut pas être exploité sans porter atteinte à un autre 

brevet (le "premier brevet"), les conditions additionnelles suivantes seront d'application: 

 

  (i) l'invention revendiquée dans le second brevet supposera un progrès technique 

important, d'un intérêt économique considérable, par rapport à l'invention 

revendiquée dans le premier brevet; 

 

  (ii) le titulaire du premier brevet aura droit à une licence réciproque à des 

conditions raisonnables pour utiliser l'invention revendiquée dans le second 

brevet;  et 

 

  (iii) l'utilisation autorisée en rapport avec le premier brevet sera incessible sauf si le 

second brevet est également cédé. 

 

 

 Article 32 

 

 Révocation/Déchéance 

 

 Pour toute décision concernant la révocation ou la déchéance d'un brevet, une possibilité de  

révision judiciaire sera offerte. 
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 Article 33 

 

 Durée de la protection 

 

 La durée de la protection offerte ne prendra pas fin avant l'expiration d'une période de 20 ans à 

compter de la date du dépôt.
8
 

 

 

 Article 34 

 

 Brevets de procédé:  charge de la preuve 

 

1. Aux fins de la procédure civile concernant l'atteinte aux droits du titulaire visés au 

paragraphe 1 b) de l'article 28, si l'objet du brevet est un procédé d'obtention d'un produit, les autorités 

judiciaires seront habilitées à ordonner au défendeur de prouver que le procédé utilisé pour obtenir un 

produit identique est différent du procédé breveté.  En conséquence, les Membres disposeront, dans au 

moins une des situations ci-après, que tout produit identique fabriqué sans le consentement du titulaire 

du brevet sera, jusqu'à preuve du contraire, considéré comme ayant été obtenu par le procédé breveté: 

 

 (a) le produit obtenu par le procédé breveté est nouveau; 

 

 (b) la probabilité est grande que le produit identique a été obtenu par le procédé et le 

titulaire du brevet n'a pas pu, en dépit d'efforts raisonnables, déterminer quel procédé  a 

été en fait utilisé. 

 

2. Tout Membre sera libre de disposer que la charge de la preuve indiquée au paragraphe 1 

incombera au prétendu contrevenant uniquement si la condition visée à l'alinéa a) est remplie ou 

uniquement si la condition visée à l'alinéa b) est remplie. 

 

3.  Lors de la présentation de la preuve du contraire, les intérêts légitimes des défendeurs pour la 

protection de leurs secrets de fabrication et de commerce seront pris en compte. 

 

   

 SECTION 6:  SCHEMAS DE CONFIGURATION (TOPOGRAPHIES) 

 DE CIRCUITS INTEGRES 

 

 Article 35 

 

 Rapports avec le Traité IPIC 

 

 Les Membres conviennent d'accorder la protection des schémas de configuration (topographies) 

de circuits intégrés (dénommés dans le présent accord les "schémas de configuration") conformément 

aux articles 2 à 7 (sauf le paragraphe 3 de l'article 6), à l'article 12 et au paragraphe 3 de l'article 16 du 

Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés et, en outre, de respecter les 

dispositions ci-après. 
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Il est entendu que les Membres qui n'ont pas un système de délivrance initiale pourront disposer que la 

durée de protection sera calculée à compter de la date du dépôt dans le système de délivrance initiale. 
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 Article 36 

 

 Portée de la protection 

 

 Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article 37, les Membres considéreront comme 

illégaux les actes ci-après s'ils sont accomplis sans l'autorisation du détenteur du droit
9
:  importer, vendre 

ou distribuer de toute autre manière, à des fins commerciales, un schéma de configuration protégé, un 

circuit intégré dans lequel un schéma de configuration protégé est incorporé, ou un article incorporant un 

tel circuit intégré, uniquement dans la mesure où cet article continue de contenir un schéma de 

configuration reproduit de façon illicite. 

 

 

 Article 37 

 

 Actes ne nécessitant pas l'autorisation 

 du détenteur du droit 

 

1. Nonobstant les dispositions de l'article 36, aucun Membre ne considérera comme illégal 

l'accomplissement de l'un quelconque des actes visés audit article à l'égard d'un circuit intégré 

incorporant un schéma de configuration reproduit de façon illicite, ou tout article incorporant un tel 

circuit intégré, lorsque la personne qui accomplit ou fait accomplir ces actes ne savait pas et n'avait pas 

de raison valable de savoir, lorsqu'elle a acquis ledit circuit intégré ou l'article l'incorporant, qu'il 

incorporait un schéma de configuration reproduit de façon illicite.  Les Membres disposeront que, après 

le moment où cette personne aura reçu un avis l'informant de manière suffisante que le schéma de 

configuration est reproduit de façon illicite, elle pourra accomplir l'un quelconque des actes visés à 

l'égard des stocks dont elle dispose ou qu'elle a commandés avant ce moment, mais  pourra être astreinte 

à verser au détenteur du droit une somme équivalant à une redevance raisonnable telle que celle qui 

serait exigible dans le cadre d'une licence librement négociée pour un tel schéma de configuration. 

 

2. Les conditions énoncées aux alinéas a) à k) de l'article 31 s'appliqueront, mutatis mutandis, en 

cas de concession d'une licence non volontaire pour un schéma de configuration ou pour son utilisation 

par les pouvoirs publics ou pour leur compte sans l'autorisation du détenteur du droit. 

 

 

 Article 38 

 

 Durée de la protection 

 

1. Dans les Membres où l'enregistrement est une condition de la protection, la durée de la 

protection des schémas de configuration ne prendra pas fin avant l'expiration d'une période de 10 ans à 

compter de la date du dépôt de la demande d'enregistrement ou à compter de la première exploitation 

commerciale où que ce soit dans le monde. 

 

2. Dans les Membres où l'enregistrement n'est pas une condition de la protection, les schémas de 

configuration seront protégés pendant une période d'au moins 10 ans à compter de la date de la première 

exploitation commerciale où que ce soit dans le monde. 

 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, un Membre pourra disposer que la 

protection prendra fin 15 ans après la création du schéma de configuration. 
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L'expression "détenteur du droit" employée dans cette section sera interprétée comme ayant le même 

sens que le terme "titulaire" employé dans le Traité IPIC. 
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 SECTION 7:  PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS NON DIVULGUES 

 

 Article 39 

 

1.  En assurant une protection effective contre la concurrence déloyale conformément à 

l'article 10bis de la Convention de Paris (1967), les Membres protégeront les renseignements non 

divulgués conformément au paragraphe 2 et les données communiquées aux pouvoirs publics ou à leurs 

organismes conformément au paragraphe 3. 

 

2. Les personnes physiques et morales auront la possibilité d'empêcher que des renseignements 

licitement sous leur contrôle ne soient divulgués à des tiers ou acquis ou utilisés par eux sans leur 

consentement et d'une manière contraire aux usages commerciaux honnêtes
10

, sous réserve que ces 

renseignements: 

 

 (a) soient secrets en ce sens que, dans leur globalité ou dans la configuration et 

l'assemblage exacts de leurs éléments, ils ne sont pas généralement connus de 

personnes appartenant aux milieux qui s'occupent normalement du genre de 

renseignements en question ou ne leur sont pas aisément accessibles; 

 

 (b) aient une valeur commerciale parce qu'ils sont secrets;  et 

 

 (c) aient fait l'objet, de la part de la personne qui en a licitement le contrôle, de dispositions 

raisonnables, compte tenu des circonstances, destinées à les garder secrets. 

 

3. Lorsqu'ils subordonnent l'approbation de la commercialisation de produits pharmaceutiques ou 

de produits chimiques pour l'agriculture qui comportent des entités chimiques nouvelles à la 

communication de données non divulguées résultant d'essais ou d'autres données non divulguées, dont 

l'établissement demande un effort considérable, les Membres protégeront ces données contre 

l'exploitation déloyale dans le commerce.  En outre, les Membres protégeront ces données contre la 

divulgation, sauf si cela est nécessaire pour protéger le public, ou à moins que des mesures ne soient 

prises pour s'assurer que les données sont protégées contre l'exploitation déloyale dans le commerce. 

 

 

SECTION 8:  CONTROLE DES PRATIQUES  

ANTICONCURRENTIELLES DANS LES 

LICENCES CONTRACTUELLES 

 

 Article 40 

 

1. Les Membres conviennent que certaines pratiques ou conditions en matière de concession de 

licences touchant aux droits de propriété intellectuelle qui limitent la concurrence peuvent avoir des 

effets préjudiciables sur les échanges et entraver le transfert et la diffusion de technologie. 

 

2. Aucune disposition du présent accord n'empêchera les Membres de spécifier dans leur 

législation les pratiques ou conditions en matière de concession de licences qui pourront, dans des cas 

particuliers, constituer un usage abusif de droits de propriété intellectuelle ayant un effet préjudiciable 

sur la concurrence sur le marché considéré.  Comme il est prévu ci-dessus, un Membre pourra adopter, 

en conformité avec les autres dispositions du présent accord, des mesures appropriées pour prévenir ou 

contrôler ces pratiques, qui peuvent comprendre, par exemple, des clauses de rétrocession exclusives, 

                                                      
     10

Aux fins de cette disposition, l'expression "d'une manière contraire aux usages commerciaux 

honnêtes" s'entendra au moins des pratiques telles que la rupture de contrat, l'abus de confiance et l'incitation au 

délit, et comprend l'acquisition de renseignements non divulgués par des tiers qui savaient que ladite acquisition 

impliquait de telles pratiques ou qui ont fait preuve d'une grave négligence en l'ignorant. 
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des conditions empêchant la contestation de la validité et un régime coercitif de licences groupées, à la 

lumière des lois et réglementations pertinentes dudit Membre. 

 

3.  Si demande lui en est faite, chaque Membre se prêtera à des consultations avec tout autre  

Membre qui a des raisons de croire qu'un titulaire de droit de propriété intellectuelle ressortissant  du 

Membre auquel la demande de consultations a été adressée, ou domicilié dans ce Membre, se livre à des 

pratiques en violation des lois et réglementations du Membre qui a présenté la demande relatives à 

l'objet de la présente section, et qui désire assurer le respect de cette législation, sans préjudice de toute 

action que l'un ou l'autre Membre pourrait engager conformément à la loi et de son entière liberté de 

prendre une décision définitive.  Le Membre à qui la demande a été adressée l'examinera de manière 

approfondie et avec compréhension et ménagera des possibilités adéquates de consultation au Membre 

qui l'a présentée;  il coopérera en fournissant les renseignements non confidentiels à la disposition du 

public qui présentent un intérêt en l'espèce et les autres renseignements dont il dispose, sous réserve de 

la législation  intérieure et de la conclusion d'accords mutuellement satisfaisants concernant le respect du 

caractère confidentiel de ces renseignements par le Membre qui a présenté la demande. 

 

4. Si des ressortissants d'un  Membre ou des personnes domiciliées dans ce Membre font l'objet 

dans un autre Membre de procédures concernant une violation alléguée des lois et réglementations de 

cet autre Membre relatives à l'objet de la présente section,  le Membre en question se verra accorder par 

l'autre Membre, s'il en fait la demande, la possibilité d'engager des consultations dans les mêmes 

conditions que celles qui sont prévues au paragraphe 3. 

 

 

 PARTIE III 

 

 MOYENS DE FAIRE RESPECTER LES DROITS 

 DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

 SECTION 1:  OBLIGATIONS GENERALES 

 

 Article 41 

 

1. Les Membres feront en sorte que leur législation comporte des procédures destinées à faire 

respecter les droits de propriété intellectuelle telles que celles qui sont énoncées dans la présente partie, 

de manière à permettre une action efficace contre tout acte qui porterait atteinte aux droits de propriété 

intellectuelle couverts par le présent accord, y compris des mesures correctives rapides destinées à 

prévenir toute atteinte et des mesures correctives qui constituent un moyen de dissuasion contre toute 

atteinte ultérieure.  Ces procédures seront appliquées de manière à éviter la création d'obstacles au 

commerce légitime et à offrir des sauvegardes contre leur usage abusif. 

 

2. Les procédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle seront loyales et 

équitables.  Elles ne seront pas inutilement complexes ou coûteuses;  elles ne comporteront pas de délais 

déraisonnables ni n'entraîneront de retards injustifiés. 

 

3. Les décisions au fond seront, de préférence, écrites et motivées.  Elles seront mises à la 

disposition au moins des parties à la procédure sans retard indu.  Les décisions au fond s'appuieront 

exclusivement sur des éléments de preuve sur lesquels les parties ont eu la possibilité de se faire 

entendre. 

 

4. Les parties à une procédure auront la possibilité de demander la révision par une autorité 

judiciaire des décisions administratives finales et, sous réserve des dispositions attributives de 

compétence  prévues par la législation d'un Membre concernant l'importance d'une affaire, au moins des 

aspects juridiques des décisions judiciaires initiales sur le fond.  Toutefois, il n'y aura pas obligation de 

prévoir la possibilité de demander la révision d'acquittements dans des affaires pénales. 
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5. Il est entendu que la présente partie ne crée aucune obligation de mettre en place, pour faire 

respecter les droits de propriété intellectuelle, un système judiciaire distinct de celui qui vise à faire 

respecter la loi en général, ni n'affecte la capacité des Membres de faire respecter leur législation en 

général.  Aucune disposition de la présente partie ne crée d'obligation en ce qui concerne la répartition 

des ressources entre les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle et les moyens de 

faire respecter la loi en général. 

 

 

 SECTION 2:  PROCEDURES ET  MESURES CORRECTIVES  

 CIVILES ET ADMINISTRATIVES 

 

 Article 42 

 

 Procédures loyales et équitables 

 

 Les Membres donneront aux détenteurs de droits
11

 accès aux procédures judiciaires civiles 

destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle couverts par le présent accord.  Les 

défendeurs devront être informés en temps opportun par un avis écrit suffisamment précis indiquant,  

entre autres choses, les fondements des allégations.  Les parties seront autorisées à se faire représenter 

par un conseil juridique indépendant et les procédures n'imposeront pas de prescriptions excessives en 

matière de comparution personnelle obligatoire.  Toutes les parties à de telles procédures seront dûment 

habilitées à justifier leurs allégations et à présenter tous les éléments de preuve pertinents.  La procédure 

comportera un moyen d'identifier et de protéger les renseignements confidentiels, à moins que cela ne 

soit contraire aux prescriptions constitutionnelles existantes. 

 

 

 Article 43 

 

 Eléments de preuve 

 

1. Les autorités judiciaires seront habilitées, dans les cas où une partie aura présenté des éléments 

de preuve raisonnablement accessibles suffisants pour étayer ses allégations et précisé les éléments de 

preuve à l'appui de ses allégations qui se trouvent  sous le contrôle de la partie adverse, à ordonner que 

ces éléments de preuve soient produits par la partie adverse,  sous réserve, dans les cas appropriés,  qu'il 

existe des conditions qui garantissent la protection des renseignements confidentiels. 

 

2. Dans les cas où une partie à une procédure refusera volontairement et sans raison valable l'accès 

à des renseignements nécessaires ou ne fournira pas de tels renseignements dans un délai raisonnable, ou 

encore entravera notablement une procédure concernant une action engagée pour assurer le respect d'un 

droit, un Membre pourra habiliter les autorités judiciaires à établir des déterminations préliminaires et 

finales, positives ou négatives, sur la base des renseignements qui leur auront été présentés, y compris la 

plainte ou l'allégation présentée par la partie lésée par le déni d'accès aux renseignements, à condition de 

ménager aux parties la possibilité de se faire entendre au sujet des allégations ou des éléments de preuve. 

 

 

 Article 44 

 

 Injonctions 

 

1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner à une partie de cesser de porter atteinte à un 

droit, entre autres choses afin d'empêcher l'introduction dans les circuits commerciaux relevant de leur 

compétence de marchandises importées qui impliquent une atteinte au droit de propriété intellectuelle, 
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Aux fins de la présente partie, l'expression "détenteur du droit" comprend les fédérations et 

associations habilitées à revendiquer un tel droit. 
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immédiatement après le dédouanement de ces marchandises.  Les Membres n'ont pas l'obligation de les 

habiliter à agir ainsi en ce qui concerne un objet protégé acquis ou commandé par une personne avant de 

savoir ou d'avoir des motifs raisonnables de savoir que le négoce dudit objet entraînerait une atteinte à 

un droit de propriété intellectuelle. 

 

2. Nonobstant les autres dispositions de la présente partie et à condition que soient respectées les 

dispositions de la Partie II visant expressément l'utilisation d'un droit par les pouvoirs publics, ou par des 

tiers autorisés par des pouvoirs publics, sans l'autorisation du détenteur de ce droit, les Membres 

pourront limiter au versement d'une rémunération conformément à l'alinéa h) de l'article 31 les mesures 

correctives possibles contre une telle utilisation.  Dans les autres cas, les mesures correctives prévues par 

la présente partie seront d'application ou, dans les cas où ces mesures correctives seront incompatibles 

avec la législation d'un Membre, des jugements déclaratifs et une compensation adéquate pourront être 

obtenus. 

 

 

 Article 45 

 

 Dommages-intérêts 

 

1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner au contrevenant de verser au détenteur du 

droit des dommages-intérêts adéquats en réparation du dommage que celui-ci a subi du fait de l'atteinte 

portée à son droit de propriété intellectuelle par le contrevenant, qui s'est livré à une activité portant une 

telle atteinte en le sachant ou en ayant des motifs raisonnables de le savoir. 

 

2. Les autorités judiciaires seront également habilitées à ordonner au contrevenant de payer au 

détenteur du droit les frais, qui pourront comprendre les honoraires d'avocat appropriés.  Dans les cas 

appropriés, les Membres pourront autoriser les autorités judiciaires à ordonner le recouvrement des 

bénéfices et/ou le paiement des dommages-intérêts préétablis même si le contrevenant s'est livré à une 

activité portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle sans le savoir ou sans avoir de motifs 

raisonnables de le savoir. 

 

 

 Article 46 

 

 Autres mesures correctives 

 

 Afin de créer un moyen de dissuasion efficace contre les atteintes aux droits, les autorités 

judiciaires seront habilitées à ordonner que les marchandises dont elles auront constaté qu'elles portent 

atteinte à un droit soient, sans dédommagement d'aucune sorte, écartées des circuits commerciaux de 

manière à éviter de causer un préjudice au détenteur du droit ou, à moins que cela ne soit contraire aux 

prescriptions constitutionnelles existantes, détruites.  Elles seront aussi habilitées à ordonner que des 

matériaux et instruments ayant principalement servi à la création ou à la fabrication des marchandises en 

cause soient, sans dédommagement d'aucune sorte, écartés des circuits commerciaux de manière à 

réduire au minimum les risques de nouvelles atteintes.  Lors de l'examen de telles demandes, il sera tenu 

compte du fait qu'il doit y avoir proportionnalité de la gravité de l'atteinte et des mesures correctives 

ordonnées, ainsi que des intérêts des tiers.  Pour ce qui concerne les marchandises de  marque 

contrefaites, le simple fait de retirer la marque de fabrique ou de commerce apposée de manière illicite 

ne sera pas suffisant, si ce n'est dans des circonstances exceptionnelles, pour permettre l'introduction des 

marchandises dans les circuits commerciaux. 
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 Article 47 

 

 Droit d'information 

 

 Les Membres pourront disposer que les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner au 

contrevenant, à moins qu'une telle mesure ne soit disproportionnée à la gravité de l'atteinte, d'informer le 

détenteur du droit de l'identité des tiers participant à la production et à la distribution des marchandises 

ou services en cause, ainsi que de leurs circuits de distribution. 

 

 

 Article 48 

 

 Indemnisation du défendeur 

 

1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner à une partie à la demande de laquelle des 

mesures ont été prises et qui a utilisé abusivement des procédures destinées à faire respecter les droits de 

propriété intellectuelle d'accorder, à une partie injustement requise de faire ou de ne pas faire, un 

dédommagement adéquat en réparation du dommage subi du fait d'un tel usage abusif.  Les autorités 

judiciaires seront aussi habilitées à ordonner au requérant de payer les frais du défendeur, qui pourront 

comprendre les honoraires d'avocat appropriés. 

 

2. Pour ce qui est de l'administration de toute loi touchant à la protection ou au respect des droits 

de propriété intellectuelle, les Membres ne dégageront aussi bien les autorités que les agents publics de 

leur responsabilité qui les expose à des mesures correctives appropriées que dans les cas où ils auront 

agi ou eu l'intention d'agir de bonne foi dans le cadre de l'administration de ladite loi. 

 

 

 Article 49 

 

 Procédures administratives 

 

 Dans la mesure où une mesure corrective civile peut être ordonnée à la suite de procédures 

administratives concernant le fond de l'affaire, ces procédures seront conformes à des principes 

équivalant en substance à ceux qui sont énoncés dans la présente section.  

 

 

 SECTION 3:  MESURES PROVISOIRES 

 

 Article 50 

 

1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner l'adoption de mesures provisoires rapides et 

efficaces: 

 

 (a) pour empêcher qu'un acte portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle ne soit 

commis et, en particulier, pour empêcher l'introduction, dans les circuits commerciaux 

relevant de leur compétence, de marchandises, y compris des marchandises importées 

immédiatement après leur dédouanement; 

 

 (b) pour sauvegarder les éléments de preuve pertinents relatifs à cette atteinte alléguée. 

 

2. Les autorités judiciaires seront habilitées à adopter des mesures provisoires sans que l'autre 

partie soit entendue dans les cas où cela sera approprié, en particulier lorsque tout retard est de nature à 

causer un préjudice irréparable au détenteur du droit ou lorsqu'il existe un risque démontrable de 

destruction des éléments de preuve. 
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3. Les autorités judiciaires seront habilitées à exiger du requérant qu'il fournisse tout élément de 

preuve raisonnablement accessible afin  d'acquérir avec une certitude suffisante la conviction qu'il est le 

détenteur du droit et qu'il est porté atteinte à son droit ou que cette atteinte est imminente et à lui 

ordonner de constituer une caution ou une garantie équivalente suffisante pour protéger le défendeur et 

prévenir les abus. 

 

4. Dans les cas où des mesures  provisoires auront été adoptées sans que l'autre partie soit 

entendue, les parties affectées en seront avisées, sans délai après l'exécution des mesures au plus tard.  

Une révision, y compris le droit d'être entendu, aura lieu à la demande du défendeur afin qu'il soit 

décidé, dans un délai raisonnable après la notification des mesures, si celles-ci seront modifiées, 

abrogées ou confirmées. 

 

5. Le requérant pourra être tenu de fournir d'autres renseignements nécessaires à l'identification 

des marchandises considérées par l'autorité qui exécutera les mesures  provisoires. 

 

6. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, les mesures provisoires prises sur la base des 

paragraphes 1 et 2 seront abrogées ou cesseront de produire leurs effets d'une autre manière, à la 

demande du défendeur, si une procédure conduisant à une décision au fond n'est pas engagée dans un 

délai raisonnable qui sera déterminé par l'autorité judiciaire ordonnant les mesures lorsque la législation 

d'un Membre le permet ou, en l'absence d'une telle détermination, dans un délai ne devant pas dépasser 

20 jours ouvrables ou 31 jours civils si ce délai est plus long. 

 

7. Dans les cas où les mesures provisoires seront abrogées ou cesseront d'être applicables en raison 

de toute action ou omission du requérant, ou dans les cas où il sera constaté ultérieurement qu'il n'y a pas 

eu atteinte ou menace d'atteinte à un droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires seront 

habilitées à ordonner au requérant, à la demande du défendeur, d'accorder à ce dernier un 

dédommagement approprié en réparation de tout dommage causé par ces mesures. 

 

8. Dans la mesure où une mesure provisoire peut être ordonnée à la suite de procédures 

administratives, ces procédures seront conformes à des principes équivalant en substance à ceux qui sont 

énoncés dans la présente section. 

 

 

 SECTION 4:  PRESCRIPTIONS SPECIALES CONCERNANT 

 LES MESURES A LA FRONTIERE
12

 

 

 Article 51 

 

 Suspension de la mise en circulation 

 par les autorités douanières 

 

 Les Membres adopteront, conformément aux dispositions énoncées ci-après, des procédures
13

 

permettant au détenteur d'un droit qui a des motifs valables de soupçonner que l'importation de 

marchandises de marque contrefaites ou de marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur
14

 est 
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Dans les cas où un  Membre aura démantelé l'essentiel de ses mesures de contrôle touchant le 

mouvement de marchandises par-delà sa frontière avec un autre Membre membre de la même union douanière que 

lui, il ne sera pas tenu d'appliquer les dispositions de la présente section à cette frontière. 

     13
Il est entendu qu'il ne sera pas obligatoire d'appliquer ces procédures aux importations de 

marchandises mises sur le marché d'un autre pays par le détenteur du droit ou avec son consentement, ni aux 

marchandises en transit. 

     14
Aux fins du présent accord: 

 

 (a) l'expression "marchandises de marque contrefaites" s'entend de toutes les 
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envisagée, de présenter aux autorités administratives ou judiciaires compétentes une demande écrite 

visant à faire suspendre la mise en libre circulation de ces marchandises par les autorités douanières.  

Les Membres pourront permettre qu'une telle demande soit faite en ce qui concerne des marchandises 

qui impliquent d'autres atteintes à des droits de propriété intellectuelle, à condition que les prescriptions 

énoncées dans la présente section soient observées.  Les Membres pourront aussi prévoir des procédures 

correspondantes pour la suspension par les autorités douanières de la mise en circulation de 

marchandises portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle destinées à être exportées de leur 

territoire. 

 

 

 Article 52 

 

 Demande 

 

 Tout détenteur de droit engageant les procédures visées à l'article 51 sera tenu de fournir des 

éléments de preuve adéquats pour convaincre les autorités compétentes qu'en vertu des lois du pays 

d'importation il est présumé y avoir atteinte à son droit de propriété intellectuelle, ainsi qu'une 

description suffisamment détaillée des marchandises pour que les autorités douanières puissent les 

reconnaître facilement.  Les autorités compétentes feront savoir au requérant, dans un délai raisonnable, 

si elles ont ou non fait droit à sa demande et l'informeront, dans les cas où ce sont elles qui la 

déterminent, de la durée de la période pour laquelle les autorités douanières prendront des mesures. 

 

 

 Article 53 

 

 Caution ou garantie équivalente 

 

1. Les autorités compétentes seront habilitées à exiger du requérant qu'il constitue une caution ou 

une garantie équivalente suffisante pour protéger le défendeur et les autorités compétentes et prévenir les 

abus.  Cette  caution ou garantie équivalente ne découragera pas indûment le recours à ces procédures. 

 

2. Dans les cas où, à la suite d'une demande présentée au titre de la présente section, les autorités 

douanières ont suspendu la mise en libre circulation de marchandises  comportant des dessins ou 

modèles industriels, des brevets, des schémas de configuration ou des renseignements non divulgués, sur 

la base d'une décision n'émanant pas d'une autorité judiciaire ou d'une autre autorité indépendante, et où 

le délai prévu à l'article 55 est arrivé à expiration sans que l'autorité dûment habilitée à cet effet ait 

accordé de mesure provisoire, et sous réserve que toutes les autres conditions fixées pour l'importation 

aient été remplies, le propriétaire, l'importateur ou le destinataire de ces marchandises aura la faculté de 

les faire mettre en libre circulation moyennant le dépôt d'une caution dont le montant sera suffisant pour 

protéger le détenteur du droit de toute atteinte à son droit.  Le versement de cette caution ne préjudiciera 

à aucune des autres mesures correctives que peut obtenir le détenteur du droit, étant entendu que la 

caution sera libérée si celui-ci ne fait pas valoir le droit d'ester en justice dans un délai raisonnable. 

 

                                                                                                                                                                     
marchandises, y compris leur emballage,  portant sans autorisation une marque de fabrique ou de 

commerce qui est identique à la marque de fabrique ou de commerce valablement enregistrée 

pour lesdites marchandises, ou qui ne peut être distinguée dans ses aspects essentiels de cette 

marque de fabrique ou de commerce, et qui de ce fait porte atteinte aux droits du titulaire de la 

marque en question en vertu de la législation du pays d'importation; 

 

 (b) l'expression "marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur" s'entend de toutes 

les copies faites sans le consentement du détenteur du droit ou d'une personne dûment autorisée 

par lui dans le pays de production et qui sont faites directement ou indirectement à partir d'un 

article dans les cas où la réalisation de ces  copies aurait constitué une atteinte au droit d'auteur 

ou à un droit connexe en vertu de la législation du pays d'importation. 
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Article 54 

 

 Avis de suspension 

 

 L'importateur et le requérant seront avisés dans les moindres délais de la suspension de la mise 

en libre circulation des marchandises décidée conformément à l'article 51. 

 

 

 Article 55 

 

 Durée de la suspension 

 

 Si, dans un délai ne dépassant pas 10 jours ouvrables après que le requérant aura été avisé de la 

suspension, les autorités douanières n'ont pas été informées qu'une procédure conduisant à une décision 

au fond a été engagée par une partie autre que le défendeur ou que l'autorité dûment habilitée à cet effet 

a pris des mesures provisoires prolongeant la suspension de la mise en libre circulation des 

marchandises, celles-ci seront mises en libre circulation, sous réserve que toutes les autres conditions 

fixées pour l'importation ou l'exportation aient été remplies;  dans les cas appropriés, ce délai pourra être 

prorogé de 10 jours ouvrables.  Si une procédure conduisant à une décision au fond a été engagée, une 

révision, y compris le droit d'être entendu, aura lieu à la demande du défendeur afin qu'il soit décidé 

dans un délai raisonnable si ces mesures seront modifiées, abrogées ou confirmées.  Nonobstant ce qui 

précède, dans les cas où la suspension de la mise en libre circulation des marchandises est exécutée ou 

maintenue conformément à une mesure judiciaire  provisoire, les dispositions du paragraphe 6 de 

l'article 50 seront d'application. 

 

 

 Article 56 

 

 Indemnisation de l'importateur et du propriétaire des marchandises  

 

 Les autorités pertinentes seront habilitées à ordonner au requérant de verser à l'importateur, au 

destinataire et au propriétaire des marchandises un dédommagement approprié en réparation de tout 

dommage qui leur aura été causé du fait de la rétention injustifiée de marchandises ou de la rétention de 

marchandises mises en libre circulation conformément à l'article 55. 

 

 

 Article 57 

 

 Droit d'inspection et d'information 

 

 Sans préjudice de la protection des renseignements confidentiels, les Membres habiliteront les 

autorités compétentes à ménager au détenteur du droit une possibilité suffisante de faire inspecter toutes 

marchandises retenues par les autorités douanières afin d'établir le bien-fondé de ses allégations. Les 

autorités compétentes seront aussi habilitées à ménager à l'importateur une possibilité équivalente de 

faire inspecter de telles marchandises.  Dans les cas où une détermination positive aura été établie quant 

au fond, les Membres pourront habiliter les autorités compétentes à informer le détenteur du droit des 

noms et adresses de l'expéditeur, de l'importateur et du destinataire, ainsi que de la quantité des 

marchandises en question. 
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 Article 58 

 

 Action menée d'office 

 

 Dans les cas où les Membres exigeront des autorités compétentes qu'elles agissent de leur 

propre initiative et suspendent la mise en libre circulation des marchandises pour lesquelles elles ont des 

présomptions de preuve qu'elles portent atteinte à un droit de propriété intellectuelle: 

 

 (a) les autorités compétentes pourront à tout moment demander au détenteur du droit tout 

renseignement qui pourrait les aider dans l'exercice de ces pouvoirs; 

 

 (b) l'importateur et le détenteur du droit seront avisés de la suspension dans les moindres 

délais.  Dans les cas où l'importateur aura fait appel de la suspension auprès des 

autorités compétentes, celle-ci sera soumise, mutatis mutandis, aux conditions énoncées 

à l'article 55; 

 

 (c) les Membres ne dégageront aussi bien les autorités que les agents publics de leur 

responsabilité qui les expose à des mesures correctives appropriées que dans les cas où 

ils auront agi ou eu l'intention d'agir de bonne foi. 

 

 

 Article 59 

 

 Mesures correctives 

 

 Sans préjudice des autres droits d'engager une action qu'a le détenteur du droit et sous réserve 

du droit du défendeur de demander une révision par une autorité judiciaire, les autorités compétentes 

seront habilitées à ordonner la destruction ou la mise hors circuit de marchandises portant atteinte à un 

droit, conformément aux principes énoncés à l'article 46.  Pour ce qui est des marchandises de  marque 

contrefaites, les autorités ne permettront pas la réexportation en l'état des marchandises en cause, ni ne 

les assujettiront à un autre régime douanier, sauf dans des circonstances exceptionnelles. 

 

 

 Article 60 

 

 Importations de minimis 

 

 Les Membres pourront exempter de l'application des dispositions qui précèdent les 

marchandises sans caractère commercial contenues en petites quantités dans les bagages personnels des 

voyageurs ou expédiées en petits envois. 

 

 

 SECTION 5:  PROCEDURES PENALES 

 

 Article 61 

 

 Les Membres prévoiront des procédures pénales et des peines applicables au moins pour les 

actes délibérés de contrefaçon de marque de fabrique ou de commerce ou de piratage portant atteinte à 

un droit d'auteur, commis à une échelle commerciale.  Les sanctions incluront l'emprisonnement et/ou 

des amendes suffisantes pour être dissuasives, et seront en rapport avec le niveau des peines appliquées 

pour des délits de gravité correspondante.  Dans les cas appropriés, les sanctions possibles incluront 

également la saisie, la confiscation et la destruction des marchandises en cause et de tous matériaux et 

instruments ayant principalement servi à commettre le délit.  Les Membres pourront prévoir des 

procédures pénales et des peines applicables aux autres actes portant atteinte à des droits de propriété 

intellectuelle, en particulier lorsqu'ils sont commis délibérément et à une échelle commerciale. 
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 PARTIE IV 

 

 ACQUISITION ET MAINTIEN DES DROITS DE PROPRIETE 

 INTELLECTUELLE ET PROCEDURES INTER PARTES Y RELATIVES 

 

 Article 62 

 

1. Les Membres pourront exiger, comme condition de l'acquisition ou du maintien des droits de 

propriété intellectuelle prévus aux sections 2 à 6 de la Partie II, que soient respectées des procédures et 

formalités raisonnables.  Ces procédures et formalités seront compatibles avec les dispositions du 

présent accord. 

 

2. Dans les cas où l'acquisition d'un droit de propriété intellectuelle est subordonnée à la condition 

que ce droit soit octroyé ou enregistré, les Membres feront en sorte que les procédures d'octroi ou 

d'enregistrement, sous réserve que les conditions fondamentales pour l'acquisition du droit soient 

respectées, permettent l'octroi ou l'enregistrement du droit dans un délai raisonnable de manière à éviter 

un raccourcissement injustifié de la période de protection. 

 

3. L'article 4 de la Convention de Paris (1967) s'appliquera, mutatis mutandis, aux marques de 

service. 

 

4. Les procédures relatives à l'acquisition ou au maintien de droits de propriété intellectuelle et, 

dans les cas où la législation d'un Membre prévoit de telles procédures, les procédures de révocation 

administrative et les procédures inter partes telles que l'opposition, la révocation et l'annulation, seront 

régies par les principes généraux énoncés aux paragraphes 2 et 3 de l'article 41. 

 

5. Les décisions administratives finales dans l'une quelconque des procédures mentionnées au 

paragraphe 4 pourront faire l'objet d'une révision par une autorité judiciaire ou quasi judiciaire.  

Toutefois, il n'y aura aucune obligation de prévoir une possibilité de révision des décisions en cas 

d'opposition formée en vain ou de révocation administrative, à condition que les motifs de ces 

procédures puissent faire l'objet de procédures d'invalidation. 

 

 

 PARTIE V 

 

 PREVENTION ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

 

 Article 63 

 

 Transparence 

 

1. Les lois et réglementations et les décisions judiciaires et administratives finales d'application 

générale, rendues exécutoires par un Membre, qui visent les questions faisant l'objet du présent accord 

(existence, portée, acquisition des droits de propriété intellectuelle et moyens de les faire respecter et 

prévention d'un usage abusif de ces droits) seront publiées ou, dans les cas où leur publication ne serait 

pas réalisable, mises à la disposition du public, dans une langue nationale de façon à permettre aux 

gouvernements et aux détenteurs de droits d'en prendre connaissance.  Les accords concernant les 

questions faisant l'objet du présent accord qui sont en vigueur entre le gouvernement ou un organisme 

gouvernemental d'un Membre et le gouvernement ou un organisme gouvernemental d'un autre Membre 

seront également publiés. 

 

2. Les Membres notifieront les lois et réglementations mentionnées au paragraphe 1 au Conseil 

des ADPIC pour l'aider dans son examen du fonctionnement du présent accord.  Le Conseil tentera de 

réduire au minimum la charge que l'exécution de cette obligation représentera pour les Membres et 

pourra décider de supprimer l'obligation de lui notifier directement ces lois et réglementations si des 
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consultations avec l'OMPI au sujet de l'établissement d'un registre commun des lois et réglementations 

aboutissent.  Par ailleurs, le Conseil étudiera à cet égard toute mesure qui pourrait être requise en ce qui 

concerne les notifications à présenter conformément aux obligations imposées par le présent accord qui 

découlent des dispositions de l'article 6ter de la Convention de Paris (1967). 

 

3. Chaque Membre devra être prêt à fournir à un autre Membre qui lui en fait la demande par écrit 

des renseignements du genre de ceux qui sont mentionnés au paragraphe 1.  Un Membre qui a des 

raisons de croire qu'une décision judiciaire ou administrative ou un accord bilatéral spécifique dans le 

domaine des droits de propriété intellectuelle affecte les droits qu'il tient du présent accord pourra 

demander par écrit à avoir accès à cette décision judiciaire ou administrative ou à cet accord bilatéral 

spécifique ou à en être informé d'une manière suffisamment détaillée. 

 

4. Aucune disposition des paragraphes 1, 2 et 3 n'obligera les Membres à révéler des 

renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait d'une 

autre manière contraire à l'intérêt public, ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes 

d'entreprises publiques ou privées. 

 

 

 Article 64 

 

 Règlement des différends 

 

1. Les dispositions des articles XXII et XXIII du GATT de 1994, telles qu'elles sont précisées et 

mises en application par le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, s'appliqueront aux 

consultations et au règlement des différends dans le cadre du présent accord, sauf disposition contraire 

expresse de ce dernier. 

 

2. Les alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 ne s'appliqueront pas au règlement 

des différends dans le cadre du présent accord pendant une période de cinq ans à compter de la date 

d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 

 

3. Pendant la période visée au paragraphe 2, le Conseil des ADPIC examinera la portée et les 

modalités pour les plaintes du type de celles qui sont prévues aux alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII 

du GATT de 1994 formulées au titre du présent accord et présentera ses recommandations à la 

Conférence ministérielle pour adoption.  Toute décision de la Conférence ministérielle d'approuver 

lesdites recommandations ou de prolonger la période visée au paragraphe 2 ne sera prise que par 

consensus, et les recommandations approuvées prendront effet pour tous les Membres sans autre 

processus d'acceptation formel. 

 

 

 PARTIE VI 

  

 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 

 Article 65 

 

 Dispositions transitoires 

 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, aucun Membre n'aura l'obligation 

d'appliquer les dispositions du présent accord avant l'expiration d'une période générale d'un an après la 

date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 

 

2. Un pays en développement Membre a le droit de différer pendant une nouvelle période de 

quatre ans la date d'application, telle qu'elle est définie au paragraphe 1, des dispositions du présent 

accord, à l'exclusion de celles des articles 3, 4 et 5. 
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3. Tout autre Membre dont le régime d'économie planifiée est en voie de transformation en une 

économie de marché axée sur la libre entreprise, et qui entreprend une réforme structurelle de son 

système de propriété intellectuelle et se heurte à des problèmes spéciaux dans l'élaboration et la mise en 

oeuvre de lois et réglementations en matière de propriété intellectuelle, pourra aussi bénéficier d'un délai 

comme il est prévu au paragraphe 2. 

 

4. Dans la mesure où un pays en développement Membre a l'obligation, en vertu du présent 

accord, d'étendre la protection par des brevets de produits à des domaines de la technologie qui ne 

peuvent faire l'objet d'une telle protection sur son territoire à la date d'application générale du présent 

accord pour ce Membre, telle qu'elle est définie au paragraphe 2, ledit Membre pourra différer 

l'application des dispositions en matière de brevets de produits de la section 5 de la Partie II à ces 

domaines de la technologie pendant une période additionnelle de cinq ans. 

 

5. Un Membre qui se prévaut des dispositions des paragraphes 1, 2, 3 ou 4 pour bénéficier d'une 

période de transition fera en sorte que les modifications apportées à ses lois, réglementations et pratiques 

pendant cette période n'aient pas pour effet de rendre celles-ci moins compatibles avec les dispositions 

du présent accord. 

 

 

 Article 66 

 

 Pays les moins avancés Membres 

 

1. Etant donné les besoins et impératifs spéciaux des pays les moins avancés Membres, leurs 

contraintes économiques, financières et administratives et le fait qu'ils ont besoin de flexibilité pour se 

doter d'une base technologique viable, ces Membres ne seront pas tenus d'appliquer les dispositions du 

présent accord, à l'exclusion de celles des articles 3, 4 et 5, pendant une période de 10 ans à compter de 

la date d'application telle qu'elle est définie au paragraphe 1 de l'article 65.  Sur demande dûment 

motivée d'un pays moins avancé Membre, le Conseil des ADPIC accordera des prorogations de ce délai. 

 

2. Les pays développés Membres offriront des incitations aux entreprises et institutions sur leur 

territoire afin de promouvoir et d'encourager le transfert de technologie vers les  pays les moins avancés 

Membres pour leur permettre de se doter d'une base technologique solide et viable. 

 

 

 Article 67 

 

 Coopération technique 

 

 Afin de faciliter la mise en oeuvre du présent accord, les pays développés Membres offriront, 

sur demande et selon des modalités et à des conditions mutuellement convenues, une coopération 

technique et financière aux  pays en développement Membres et aux  pays les moins avancés Membres.  

Cette coopération comprendra une assistance en matière d'élaboration des lois et réglementations 

relatives à la protection et au respect des droits de propriété intellectuelle ainsi qu'à la prévention des 

abus, et un soutien en ce qui concerne l'établissement ou le renforcement de bureaux et d'agences 

nationaux chargés de ces questions, y compris la formation de personnel. 
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 PARTIE VII 

 

 DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES; 

 DISPOSITIONS FINALES 

 

 Article 68 

 

 Conseil des aspects des droits de propriété 

 intellectuelle qui touchent au commerce 

 

 Le Conseil des ADPIC suivra le fonctionnement du présent accord et, en particulier, contrôlera 

si les Membres s'acquittent des obligations qui en résultent, et il ménagera aux Membres la possibilité de 

procéder à des consultations sur les questions concernant les aspects des droits de propriété intellectuelle 

qui touchent au commerce.  Il exercera toute autre attribution que les Membres lui auront confiée et, en 

particulier, fournira toute aide sollicitée par ces derniers dans le contexte des procédures de règlement 

des différends.  Dans l'exercice de ses fonctions, le Conseil des ADPIC pourra consulter toute source 

qu'il jugera appropriée et lui demander des renseignements.  En consultation avec l'OMPI, le Conseil 

cherchera à établir, dans l'année qui suivra sa première réunion, des dispositions appropriées en vue 

d'une coopération avec les organes de cette organisation. 

 

 

 Article 69 

 

 Coopération internationale 

 

 Les Membres conviennent de coopérer en vue d'éliminer le commerce international des 

marchandises portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle.  A cette fin, ils établiront des points 

de contact au sein de leur administration et en donneront notification et ils se montreront prêts à 

échanger des renseignements sur le commerce de ces marchandises.  En particulier, ils encourageront 

l'échange de renseignements et la coopération entre les autorités douanières en matière de commerce de 

marchandises de marque contrefaites et de marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur. 

 

 

 Article 70 

 

 Protection des objets existants 

 

1. Le présent accord ne crée pas d'obligations pour ce qui est des actes qui ont été accomplis avant 

sa date d'application pour le Membre en question. 

 

2. Sauf disposition contraire du présent accord, celui-ci crée des obligations pour ce qui est de tous 

les objets existant à sa date d'application pour le Membre en question, et qui sont protégés dans ce  

Membre à cette date, ou qui satisfont ou viennent ultérieurement à satisfaire aux critères de protection 

définis dans le présent accord.  En ce qui concerne le présent paragraphe et les paragraphes 3 et 4, les 

obligations en matière de droit d'auteur pour ce qui est des oeuvres existantes seront déterminées 

uniquement au regard de l'article 18 de la Convention de Berne (1971) et les obligations pour ce qui est 

des droits des producteurs de phonogrammes et des artistes interprètes ou exécutants sur les 

phonogrammes existants seront déterminées uniquement au regard de l'article 18 de la Convention de 

Berne (1971) tels qu'ils sont applicables au titre du paragraphe 6 de l'article 14 du présent accord. 

 

3. Il ne sera pas obligatoire de rétablir la protection pour des objets qui, à la date d'application du 

présent accord pour le Membre en question, sont tombés dans le domaine public. 

 

4. Pour ce qui est de tous actes relatifs à des objets spécifiques incorporant des objets protégés qui 

viennent à porter atteinte à un droit au regard de la législation en conformité avec le présent accord, et 

qui ont été commencés, ou pour lesquels un investissement important a été effectué, avant la date 
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d'acceptation de l'Accord sur l'OMC par ce Membre, tout Membre pourra prévoir de limiter les mesures 

correctives que peut obtenir le détenteur du droit en ce qui concerne la continuation de ces actes après la 

date d'application du présent accord pour ce Membre.  Dans de tels cas, le Membre devra toutefois 

prévoir au moins le paiement d'une rémunération équitable. 

 

5. Un Membre n'aura pas l'obligation d'appliquer les dispositions de l'article 11 et du paragraphe 4 

de l'article 14 aux originaux ou aux copies achetés avant la date d'application du présent accord pour ce 

Membre. 

 

6. Les Membres ne seront pas tenus d'appliquer l'article 31, ni la prescription énoncée au 

paragraphe 1 de l'article 27 selon laquelle des droits de brevet seront conférés sans discrimination quant 

au domaine technologique, à l'utilisation sans l'autorisation du détenteur du droit, dans les cas où 

l'autorisation pour cette utilisation a été accordée par les pouvoirs publics avant la date à laquelle le 

présent accord a été connu. 

 

7. Dans le cas des droits de propriété intellectuelle pour lesquels l'enregistrement est une condition 

de la protection, il sera permis de modifier les demandes de protection en suspens à la date d'application 

du présent accord pour le Membre en question en vue de demander une protection accrue au titre des 

dispositions du présent accord.  Ces modifications n'introduiront pas d'éléments nouveaux. 

 

8. Dans les cas où un Membre n'accorde pas, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, 

pour les produits pharmaceutiques et les produits chimiques pour l'agriculture, la possibilité de 

bénéficier de la protection conférée par un brevet correspondant à ses obligations au titre de l'article 27, 

ce Membre: 

 

 (a) nonobstant les dispositions de la Partie VI, offrira, à compter de la date d'entrée en 

vigueur de l'Accord sur l'OMC, un moyen de déposer des demandes de brevet pour de 

telles inventions; 

 

 (b) appliquera à ces demandes, à compter de la date d'application du présent accord, les 

critères de brevetabilité énoncés dans le présent accord comme s'ils étaient appliqués à 

la date de dépôt de la demande dans ce Membre ou, dans les cas où une priorité  peut 

être obtenue et est revendiquée, à la date de priorité de la demande;  et 

 

 (c) accordera la protection conférée par un brevet conformément aux dispositions du 

présent accord à compter de la délivrance du brevet et pour le reste de la durée de 

validité du brevet fixée à partir de la date de dépôt de la demande conformément à 

l'article 33 du présent accord, pour celles de ces demandes qui satisfont aux critères de 

protection visés à l'alinéa b). 

 

9. Dans les cas où un produit fait l'objet d'une demande de brevet dans un  Membre conformément 

au paragraphe 8 a), des droits exclusifs de commercialisation seront accordés, nonobstant les 

dispositions de la Partie VI, pour une période de cinq ans après l'obtention de l'approbation de la 

commercialisation dans ce Membre ou jusqu'à ce qu'un brevet de produit soit accordé ou refusé dans ce 

Membre, la période la plus courte étant retenue, à condition que, à la suite de l'entrée en vigueur de 

l'Accord sur l'OMC, une demande de brevet ait été déposée et un brevet ait été délivré pour ce produit 

dans un autre Membre et qu'une approbation de commercialisation ait été obtenue dans cet autre 

Membre. 

 

 

 Article 71 

 

 Examen et amendements 

 

1. A l'expiration de la période de transition visée au paragraphe 2 de l'article 65, le Conseil des 

ADPIC examinera la mise en oeuvre du présent accord.  Il procédera à un nouvel examen, eu égard à 
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l'expérience acquise au cours de la mise en oeuvre de l'accord, deux ans après cette date et par la suite à 

intervalles identiques.  Le Conseil pourra aussi procéder à des examens en fonction de tout fait nouveau 

pertinent qui pourrait justifier une modification du présent accord ou un amendement à celui-ci. 

 

2. Les amendements qui auront uniquement pour objet l'adaptation à des niveaux plus élevés de 

protection des droits de propriété intellectuelle établis et applicables conformément à d'autres accords 

multilatéraux et qui auront été acceptés dans le cadre de ces accords par tous les Membres de l'OMC 

pourront être soumis à la Conférence ministérielle pour qu'elle prenne les mesures prévues au 

paragraphe 6 de l'article X de l'Accord sur l'OMC sur la base d'une proposition du Conseil des ADPIC 

élaborée par consensus. 

 

 

 Article 72 

 

 Réserves 

 

 Il ne pourra être formulé de réserves en ce qui concerne des dispositions du présent accord sans 

le consentement des autres Membres. 

 

 

 Article 73 

 

 Exceptions concernant la sécurité 

 

 Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée: 

 

 (a) comme imposant à un Membre l'obligation de fournir des renseignements dont la 

divulgation serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; 

 

 (b) ou comme empêchant un Membre de prendre toutes mesures qu'il estimera nécessaires 

à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité: 

 

  (i) se rapportant aux matières fissiles ou aux matières qui servent à leur 

fabrication; 

 

  (ii) se rapportant au trafic d'armes, de munitions et de matériel de guerre et à tout 

commerce d'autres articles et matériel destinés directement ou indirectement à 

assurer l'approvisionnement des forces armées; 

 

  (iii) appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; 

 

 (c) ou comme empêchant un Membre de prendre des mesures en application de ses 

engagements au titre de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la paix et 

de la sécurité internationales. 
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Convention de Paris (1967) pour la protection 

de la propriété industrielle
*
 

 

Article premier 

[Constitution de l'Union; domaine de la propriété industrielle]1 

 

(1) Les pays auxquels s'applique la présente Convention sont constitués à l'état d'Union pour la 

protection de la propriété industrielle. 

(2) La protection de la propriété industrielle a pour objet les brevets d'invention, les modèles 

d'utilité, les dessins ou modèles industriels, les marques de fabrique ou de commerce, les marques de 

service, le nom commercial et les indications de provenance ou appellations d'origine, ainsi que la 

répression de la concurrence déloyale. 

(3) La propriété industrielle s'entend dans l'acception la plus large et s'applique non seulement à 

l'industrie et au commerce proprement dits, mais également au domaine des industries agricoles et 

extractives et à tous produits fabriqués ou naturels, par exemple: vins, grains, feuilles de tabac, fruits, 

bestiaux, minéraux, eaux minérales, bières, fleurs, farines. 

(4) Parmi les brevets d'invention sont comprises les diverses espèces de brevets industriels 

admises par les législations des pays de l'Union, telles que brevets d'importation, brevets de 

perfectionnement, brevets et certificats d'addition, etc. 

Article 2 

[Traitement national pour les ressortissants des pays de l'Union] 

 

(1) Les ressortissants de chacun des pays de l'Union jouiront dans tous les autres pays de l'Union, 

en ce qui concerne la protection de la propriété industrielle, des avantages que les lois respectives 

accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, le tout sans préjudice des droits 

spécialement prévus par la présente Convention. En conséquence, ils auront la même protection que 

ceux-ci et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous réserve de 

l'accomplissement des conditions et formalités imposées aux nationaux. 

(2) Toutefois, aucune condition de domicile ou d'établissement dans le pays où la protection est 

réclamée ne peut être exigée des ressortissants de l'Union pour la jouissance d'aucun des droits de 

propriété industrielle. 

(3) Sont expressément réservées les dispositions de la législation de chacun des pays de l'Union 

relatives à la procédure judiciaire et administrative et à la compétence, ainsi qu'à l'élection de domicile 

ou à la constitution d'un mandataire, qui seraient requises par les lois sur la propriété industrielle. 

Article 3 

[Assimilation de certaines catégories de personnes aux ressortissants des pays de l'Union] 

Sont assimilés aux ressortissants des pays de l'Union les ressortissants des pays ne faisant pas 

partie de l'Union qui sont domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux effectifs et 

sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union. 
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Article 4 

[A. à I. Brevets, modèles d'utilité, dessins et modèles industriels, marques, certificats d'auteur 

d'invention: droit de priorité. - G. Brevets: division de la demande] 

 

A. (1) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet d'invention, d'un 

modèle d'utilité, d'un dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, 

dans l'un des pays de l'Union, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer le dépôt dans les 

autres pays, d'un droit de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

(2) Est reconnu comme donnant naissance au droit de priorité tout dépôt ayant la valeur 

d'un dépôt national régulier, en vertu de la législation nationale de chaque pays de l'Union ou 

de traités bilatéraux ou multilatéraux conclus entre des pays de l'Union. 

(3) Par dépôt national régulier on doit entendre tout dépôt qui suffit à établir la date à 

laquelle la demande a été déposée dans le pays en cause, quel que soit le sort ultérieur de cette 

demande. 

B. En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres pays de l'Union, avant 

l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, 

notamment, par un autre dépôt, par la publication de l'invention ou son exploitation, par la 

mise en vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi de la marque, et ces faits ne 

pourront faire naître aucun droit de tiers ni aucune possession personnelle. Les droits acquis 

par des tiers avant le jour de la première demande qui sert de base au droit de priorité sont 

réservés par l'effet de la législation intérieure de chaque pays de l'Union. 

C. (1) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois pour les brevets 

d'invention et les modèles d'utilité, et de six mois pour les dessins ou modèles industriels et 

pour les marques de fabrique ou de commerce. 

(2) Ces délais commencent à courir de la date du dépôt de la première demande; le jour 

du dépôt n'est pas compris dans le délai. 

(3) Si le dernier jour du délai est un jour férié légal, ou un jour où le Bureau n'est pas 

ouvert pour recevoir le dépôt des demandes dans le pays où la protection est réclamée, le délai 

sera prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui suit. 

(4) Doit être considérée comme première demande dont la date de dépôt sera le point de 

départ du délai de priorité, une demande ultérieure ayant le même objet qu'une première 

demande antérieure au sens de l'alinéa 2 ci-dessus, déposée dans le même pays de l'Union, à 

la condition que cette demande antérieure, à la date du dépôt de la demande ultérieure, ait été 

retirée, abandonnée, ou refusée, sans avoir été soumise à l'inspection publique et sans laisser 

subsister de droits, et qu'elle n'ait pas encore servi de base pour la revendication du droit de 

priorité. La demande antérieure ne pourra plus alors servir de base pour la revendication du 

droit de priorité. 

D. (1) Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un dépôt antérieur sera tenu de faire 

une déclaration indiquant la date et le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera à quel 

moment, au plus tard, cette déclaration devra être effectuée. 

(2) Ces indications seront mentionnées dans les publications émanant de l'Administration 

compétente, notamment sur les brevets et les descriptions y relatives. 

(3) Les pays de l'Union pourront exiger de celui qui fait une déclaration de priorité la 

production d'une copie de la demande (description, dessins, etc.) déposée antérieurement. La 

copie, certifiée conforme par l'Administration qui aura reçu cette demande, sera dispensée de 
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toute légalisation et elle pourra en tout cas être déposée, exempte de frais, à n'importe quel 

moment dans le délai de trois mois à dater du dépôt de la demande ultérieure. On pourra 

exiger qu'elle soit accompagnée d'un certificat de la date du dépôt émanant de cette 

Administration et d'une traduction. 

(4) D'autres formalités ne pourront être requises pour la déclaration de priorité au 

moment du dépôt de la demande. Chaque pays de l'Union déterminera les conséquences de 

l'omission des formalités prévues par le présent article, sans que ses conséquences puissent 

excéder la perte du droit de priorité. 

(5) Ultérieurement, d'autres justifications pourront être demandées. 

Celui qui se prévaut de la priorité d'un dépôt antérieur sera tenu d'indiquer le numéro de ce 

dépôt; cette indication sera publiée dans les conditions prévues par l'alinéa 2) ci-dessus. 

E. (1) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé dans un pays en vertu d'un 

droit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de priorité ne sera que celui 

fixé pour les dessins ou modèles industriels. 

(2) En outre, il est permis de déposer dans un pays un modèle d'utilité en vertu d'un droit 

de priorité basé sur le dépôt d'une demande de brevet et inversement. 

F. Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une priorité ou une demande de brevet pour le motif 

que le déposant revendique des priorités multiples, même provenant de pays différents, ou 

pour le motif qu'une demande revendiquant une ou plusieurs priorités contient un ou plusieurs 

éléments qui n'étaient pas compris dans la ou les demandes dont la priorité est revendiquée, à 

la condition, dans les deux cas, qu'il y ait unité d'invention, au sens de la loi du pays. 

En ce qui concerne les éléments non compris dans la ou les demandes dont la priorité est 

revendiquée, le dépôt de la demande ultérieure donne naissance à un droit de priorité dans les 

conditions ordinaires. 

G. (1) Si l'examen révèle qu'une demande de brevet est complexe, le demandeur pourra 

diviser la demande en un certain nombre de demandes divisionnaires, en conservant comme 

date de chacune la date de la demande initiale et, s'il y a lieu, le bénéfice du droit de priorité. 

(2) Le demandeur pourra aussi, de sa propre initiative, diviser la demande de brevet, en 

conservant comme date de chaque demande divisionnaire la date de la demande initiale et, s'il 

y a lieu, le bénéfice du droit de priorité. Chaque pays de l'Union aura la faculté de déterminer 

les conditions auxquelles cette division sera autorisée. 

H. La priorité ne peut être refusée pour le motif que certains éléments de l'invention pour 

lesquels on revendique la priorité ne figurent pas parmi les revendications formulées dans la 

demande au pays d'origine, pourvu que l'ensemble des pièces de la demande révèle d'une 

façon précise lesdits éléments. 

I. (1) Les demandes de certificats d'auteur d'invention, déposées dans un pays où les 

déposants ont le droit de demander à leur choix soit un brevet, soit un certificat d'auteur 

d'invention, donneront naissance au droit de priorité institué par le présent article dans les 

mêmes conditions et avec les mêmes effets que les demandes de brevets d'invention. 

(2) Dans un pays où les déposants ont le droit de demander à leur choix soit un brevet, 

soit un certificat d'auteur d'invention, le demandeur d'un certificat d'auteur d'invention 

bénéficiera, selon les dispositions du présent article applicables aux demandes de brevets, du 

droit de priorité basé sur le dépôt d'une demande de brevet d'invention, de modèle d'utilité ou 

de certificat d'auteur d'invention. 
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Article 4
bis 

[Brevets: indépendance des brevets obtenus pour la même invention dans différents pays] 

(1) Les brevets demandés dans les différents pays de l'Union par des ressortissants de l'Union 

seront indépendants des brevets obtenus pour la même invention dans les autres pays, adhérents ou 

non à l'Union. 

(2) Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notamment en ce sens que les brevets 

demandés pendant le délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des causes de nullité et 

de déchéance qu'au point de vue de la durée normale. 

(3) Elle s'applique à tous les brevets existant au moment de sa mise en vigueur. 

(4) Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les brevets existant de part et 

d'autre au moment de l'accession. 

(5) Les brevets obtenus avec le bénéfice de la priorité jouiront, dans les différents pays de 

l'Union, d'une durée égale à celle dont ils jouiraient s'ils étaient demandés ou délivrés sans le bénéfice 

de la priorité. 

Article 4
ter 

[Brevets: mention de l'inventeur dans le brevet] 

L'inventeur a le droit d'être mentionné comme tel dans le brevet. 

 

Article 4
quater 

[Brevets: brevetabilité en cas de restriction légale de la vente] 

La délivrance d'un brevet ne pourra être refusée et un brevet ne pourra être invalidé pour le 

motif que la vente du produit breveté ou obtenu par un procédé breveté est soumise à des restrictions 

ou limitations résultant de la législation nationale. 

 

Article 5 

[A. Brevets: introduction d'objets, défaut ou insuffisance d'exploitation, licences obligatoires. - B. 

dessins et modèles industriels: défaut d'exploitation, introduction d'objets. - C. Marques: manque 

d'utilisation, formes différentes, emploi par copropriétaires. - D. Brevets, modèles d'utilité, marques, 

dessins et modèles industriels: signes et mentions] 

 

A. (1) L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet a été délivré, d'objets 

fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, n'entraînera pas la déchéance. 

(2) Chacun des pays de l'Union aura la faculté de prendre des mesures législatives 

prévoyant la concession de licences obligatoires, pour prévenir les abus qui pourraient résulter 

de l'exercice du droit exclusif conféré par le brevet, par exemple faute d'exploitation. 

(3) La déchéance du brevet ne pourra être prévue que pour le cas où la concession de 

licences obligatoires n'aurait pas suffi pour prévenir ces abus. Aucune action en déchéance ou 

en révocation d'un brevet ne pourra être introduite avant l'expiration de deux années à 

compter de la concession de la première licence obligatoire. 
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(4) Une licence obligatoire ne pourra pas être demandée pour cause de défaut ou 

d'insuffisance d'exploitation avant l'expiration d'un délai de quatre années à compter du dépôt 

de la demande de brevet, ou de trois années à compter de la délivrance du brevet, le délai qui 

expire le plus tard devant être appliqué; elle sera refusée si le breveté justifie son inaction par 

des excuses légitimes. Une telle licence obligatoire sera non exclusive et ne pourra être 

transmise, même sous la forme de concession de sous-licence, qu'avec la partie de l'entreprise 

ou du fonds de commerce exploitant cette licence. 

(5) Les dispositions qui précèdent seront applicables, sous réserve des modifications 

nécessaires, aux modèles d'utilité. 

B. La protection des dessins et modèles industriels ne peut être atteinte par une déchéance 

quelconque, soit pour défaut d'exploitation, soit pour introduction d'objets conformes à ceux 

qui sont protégés. 

C. (1) Si, dans un pays, l'utilisation de la marque enregistrée est obligatoire, l'enregistrement 

ne pourra être annulé qu'après un délai équitable et si l'intéressé ne justifie pas des causes de 

son inaction. 

(2) L'emploi d'une marque de fabrique ou de commerce, par le propriétaire, sous une 

forme qui diffère, par des éléments n'altérant pas le caractère distinctif de la marque dans la 

forme sous laquelle celle-ci a été enregistrée dans l'un des pays de l'Union, n'entraînera pas 

l'invalidation de l'enregistrement et ne diminuera pas la protection accordée à la marque. 

(3) L'emploi simultané de la même marque sur des produits identiques ou similaires, par 

des établissements industriels ou commerciaux considérés comme copropriétaires de la 

marque d'après les dispositions de la loi nationale du pays où la protection est réclamée, 

n'empêchera pas l'enregistrement, ni ne diminuera d'aucune façon la protection accordée à 

ladite marque dans n'importe quel pays de l'Union, pourvu que ledit emploi n'ait pas pour 

effet d'induire le public en erreur et qu'il ne soit pas contraire à l'intérêt public. 

D. Aucun signe ou mention du brevet, du modèle d'utilité, de l'enregistrement de la marque de 

fabrique ou de commerce, ou du dépôt du dessin ou modèle industriel ne sera exigé sur le 

produit pour la reconnaissance du droit. 

 

Article 5
bis 

[Tous les droits de propriété industrielle: délai de grâce pour le paiement de taxespour le maintien des 

droits; Brevets: restauration] 

(1) Un délai de grâce, qui devra être au minimum de six mois, sera accordé pour le paiement des 

taxes prévues pour le maintien des droits de propriété industrielle, moyennant le versement d'une 

surtaxe, si la législation nationale en impose une. 

(2) Les pays de l'Union ont la faculté de prévoir la restauration des brevets d'invention tombés en 

déchéance par suite de non-paiement de taxes. 
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Article 5
ter 

[Brevets: introduction libre d'objets brevetés faisant partie de moyens de locomotion] 

Dans chacun des pays de l'Union ne seront pas considérés comme portant atteinte aux droits 

du breveté: 

1. l'emploi, à bord des navires des autres pays de l'Union, des moyens faisant l'objet de 

son brevet dans le corps du navire, dans les machines, agrès, apparaux et autres accessoires, 

lorsque ces navires pénétreront temporairement ou accidentellement dans les eaux du pays, 

sous réserve que ces moyens y soient employés exclusivement pour les besoins du navire; 

2. l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans la construction ou le 

fonctionnement des engins de locomotion aérienne ou terrestre des autres pays de l'Union ou 

des accessoires de ces engins, lorsque ceux-ci pénétreront temporairement ou 

accidentellement dans ce pays. 

 

Article 5
quater 

[Brevets: introduction de produits fabriqués en application d'un procédé breveté dans le pays 

d'importation] 

Lorsqu'un produit est introduit dans un pays de l'Union où il existe un brevet protégeant un 

procédé de fabrication dudit produit, le breveté aura, à l'égard du produit introduit, tous les droits que 

la législation du pays d'importation lui accorde, sur la base du brevet de procédé, à l'égard des 

produits fabriqués dans le pays même. 

 

Article 5
quinquies 

[Dessins et modèles industriels] 

Les dessins et modèles industriels seront protégés dans tous les pays de l'Union. 

 

Article 6 

[Marques: conditions d'enregistrement, indépendance de la protection de la même marque dans 

différents pays] 

(1) Les conditions de dépôt et d'enregistrement des marques de fabrique ou de commerce seront 

déterminées dans chaque pays de l'Union par sa législation nationale. 

(2) Toutefois, une marque déposée par un ressortissant d'un pays de l'Union dans un quelconque 

des pays de l'Union ne pourra être refusée ou invalidée pour le motif qu'elle n'aura pas été déposée, 

enregistrée ou renouvelée au pays d'origine. 

(3) Une marque régulièrement enregistrée dans un pays de l'Union sera considérée comme 

indépendante des marques enregistrées dans les autres pays de l'Union, y compris le pays d'origine. 
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Article 6
bis 

[Marques: marques notoirement connues] 

(1) Les pays de l'Union s'engagent, soit d'office si la législation du pays le permet, soit à la 

requête de l'intéressé, à refuser ou à invalider l'enregistrement et à interdire l'usage d'une marque de 

fabrique ou de commerce qui constitue la reproduction, l'imitation ou la traduction, susceptibles de 

créer une confusion, d'une marque que l'autorité compétente du pays de l'enregistrement ou de l'usage 

estimera y être notoirement connue comme étant déjà la marque d'une personne admise à bénéficier 

de la présente Convention et utilisée pour des produits identiques ou similaires. Il en sera de même 

lorsque la partie essentielle de la marque constitue la reproduction d'une telle marque notoirement 

connue ou une imitation susceptible de créer une confusion avec celle-ci. 

(2) Un délai minimum de cinq années à compter de la date de l'enregistrement devra être accordé 

pour réclamer la radiation d'une telle marque. Les pays de l'Union ont la faculté de prévoir un délai 

dans lequel l'interdiction d'usage devra être réclamée. 

(3) Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation ou l'interdiction d'usage des marques 

enregistrées ou utilisées de mauvaise foi. 

 

Article 6
ter 

[Marques: interdictions quant aux emblèmes d'État, signes officiels de contrôle et emblèmes 

d'organisations intergouvernementales] 

(1) (a) Les pays de l'Union conviennent de refuser ou d'invalider l'enregistrement et 

d'interdire, par des mesures appropriées, l'utilisation, à défaut d'autorisation des pouvoirs 

compétents, soit comme marque de fabrique ou de commerce, soit comme élément de ces 

marques, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes d'État des pays de l'Union, signes et 

poinçons officiels de contrôle et de garantie adoptés par eux, ainsi que toute imitation au point 

de vue héraldique. 

(b) Les dispositions figurant sous la lettre a) ci-dessus s'appliquent également aux 

armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations des organisations 

internationales intergouvernementales dont un ou plusieurs pays de l'Union sont membres, à 

l'exception des armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations qui ont déjà 

fait l'objet d'accords internationaux en vigueur destinés à assurer leur protection. 

(c) Aucun pays de l'Union ne pourra être tenu d'appliquer des dispositions figurant sous 

la lettre b) ci-dessus au détriment des titulaires de droits acquis de bonne foi avant l'entrée en 

vigueur, dans ce pays, de la présente Convention. Les pays de l'Union ne sont pas tenus 

d'appliquer lesdites dispositions lorsque l'utilisation ou l'enregistrement visé sous la lettre a) 

ci-dessus n'est pas de nature à suggérer, dans l'esprit du public, un lien entre l'organisation en 

cause et les armoiries, drapeaux, emblèmes, sigles ou dénominations, ou si cette utilisation ou 

enregistrement n'est vraisemblablement pas de nature à abuser le public sur l'existence d'un 

lien entre l'utilisateur et l'organisation. 

(2) L'interdiction des signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie s'appliquera 

seulement dans les cas où les marques qui les comprendront seront destinées à être utilisées sur des 

marchandises du même genre ou d'un genre similaire. 

(3)  (a) Pour l'application de ces dispositions, les pays de l'Union conviennent de se 

communiquer réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau international, la liste des 

emblèmes d'État, signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie, qu'ils désirent ou 

désireront placer, d'une façon absolue ou dans certaines limites, sous la protection du présent 
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article, ainsi que toutes modifications ultérieures apportées à cette liste. Chaque pays de 

l'Union mettra à la disposition du public, en temps utile, les listes notifiées. 

Toutefois, cette notification n'est pas obligatoire en ce qui concerne les drapeaux des États. 

(b) Les dispositions figurant sous la lettre b) de l'alinéa 1) du présent article ne sont 

applicables qu'aux armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations des 

organisations internationales intergouvernementales que celles-ci ont communiqués aux pays 

de l'Union par l'intermédiaire du Bureau international. 

(4) Tout pays de l'Union pourra, dans un délai de douze mois à partir de la réception de la 

notification, transmettre, par l'intermédiaire du Bureau international, au pays ou à l'organisation 

internationale intergouvernementale intéressés, ses objections éventuelles. 

(5) Pour les drapeaux d'État, les mesures prévues à l'alinéa 1) ci-dessus s'appliqueront seulement 

aux marques enregistrées après le 6 novembre 1925. 

(6) Pour les emblèmes d'État autres que les drapeaux, pour les signes et poinçons officiels des 

pays de l'Union et pour les armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations des 

organisations internationales intergouvernementales, ces dispositions ne seront applicables qu'aux 

marques enregistrées plus de deux mois après réception de la notification prévue à l'alinéa 3) ci-

dessus. 

(7) En cas de mauvaise foi, les pays auront la faculté de faire radier même les marques 

enregistrées avant le 6 novembre 1925 et comportant des emblèmes d'État, signes et poinçons. 

(8) Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés à faire usage des emblèmes d'État, signes 

et poinçons de leur pays, pourront les utiliser, même s'il y avait similitude avec ceux d'un autre pays. 

(9) Les pays de l'Union s'engagent à interdire l'usage non autorisé, dans le commerce, des 

armoiries d'État des autres pays de l'Union, lorsque cet usage sera de nature à induire en erreur sur 

l'origine des produits. 

(10) Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'exercice, par les pays, de la faculté de 

refuser ou d'invalider, par application du chiffre 3 de la lettre B de l'article 6quinquies
,
 les marques 

contenant, sans autorisation, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes d'État, ou des signes et 

poinçons officiels adoptés par un pays de l'Union, ainsi que des signes distinctifs des organisations 

internationales intergouvernementales mentionnés à l'alinéa 1) ci-dessus. 

 

Article 6
quater 

[Marques: transfert de la marque] 

(1) Lorsque, conformément à la législation d'un pays de l'Union, la cession d'une marque n'est 

valable que si elle a lieu en même temps que le transfert de l'entreprise ou du fonds de commerce 

auquel la marque appartient, il suffira, pour que cette validité soit admise, que la partie de l'entreprise 

ou du fonds de commerce située dans ce pays soit transmise au cessionnaire avec le droit exclusif d'y 

fabriquer ou d'y vendre les produits portant la marque cédée. 

(2) Cette disposition n'impose pas aux pays de l'Union l'obligation de considérer comme valable 

le transfert de toute marque dont l'usage par le cessionnaire serait, en fait, de nature à induire le public 

en erreur, notamment en ce qui concerne la provenance, la nature ou les qualités substantielles des 

produits auxquels la marque est appliquée. 
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Article 6
quinquies 

[Marques: protection des marques enregistrées dans un pays de l'Union dans les autres pays de 

l'Union (clause «telle quelle»)] 

A. (1) Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement enregistrée dans le pays 

d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union, sous les 

réserves indiquées au présent article. Ces pays pourront, avant de procéder à l'enregistrement 

définitif, exiger la production d'un certificat d'enregistrement au pays d'origine, délivré par 

l'autorité compétente. Aucune légalisation ne sera requise pour ce certificat. 

(2) Sera considéré comme pays d'origine le pays de l'Union où le déposant a un 

établissement industriel ou commercial effectif et sérieux, et, s'il n'a pas un tel établissement 

dans l'Union, le pays de l'Union où il a son domicile, et, s'il n'a pas de domicile dans l'Union, 

le pays de sa nationalité, au cas où il est ressortissant d'un pays de l'Union. 

B. Les marques de fabrique ou de commerce, visées par le présent article, ne pourront être 

refusées à l'enregistrement ou invalidées que dans les cas suivants: 

1° lorsqu'elles sont de nature à porter atteinte à des droits acquis par des tiers dans le 

pays où la protection est réclamée; 

2° lorsqu'elles sont dépourvues de tout caractère distinctif, ou bien composées 

exclusivement de signes ou d'indications pouvant servir, dans le commerce, pour désigner 

l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des produits ou 

l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage courant ou les habitudes loyales et 

constantes du commerce du pays où la protection est réclamée; 

3° lorsqu'elles sont contraires à la morale ou à l'ordre public et notamment de nature à 

tromper le public. Il est entendu qu'une marque ne pourra être considérée comme contraire à 

l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à quelque disposition de la 

législation sur les marques, sauf le cas où cette disposition elle-même concerne l'ordre public. 

Est toutefois réservée l'application de l'article 10bis
.
 

C. (1) Pour apprécier si la marque est susceptible de protection, on devra tenir compte de 

toutes les circonstances de fait, notamment de la durée de l'usage de la marque. 

(2) Ne pourront être refusées dans les autres pays de l'Union les marques de fabrique ou 

de commerce pour le seul motif qu'elles ne diffèrent des marques protégées dans le pays 

d'origine que par des éléments n'altérant pas le caractère distinctif et ne touchant pas à 

l'identité des marques, dans la forme sous laquelle celles-ci ont été enregistrées audit pays 

d'origine. 

D. Nul ne pourra bénéficier des dispositions du présent article si la marque dont il revendique la 

protection n'est pas enregistrée au pays d'origine. 

E. Toutefois, en aucun cas, le renouvellement de l'enregistrement d'une marque dans le pays 

d'origine n'entraînera l'obligation de renouveler l'enregistrement dans les autres pays de 

l'Union où la marque aura été enregistrée. 

F. Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts de marques effectués dans le délai de 

l'article 4, même lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient qu'après 

l'expiration de ce délai. 

http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo020fr.htm#P214_36321#P214_36321
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo020fr.htm#P82_7072#P82_7072


 

 47 

Article 6
sexies 

[Marques: marques de service] 

Les pays de l'Union s'engagent à protéger les marques de service. Ils ne sont pas tenus de 

prévoir l'enregistrement de ces marques. 

 

Article 6
septies 

[Marques: enregistrements effectués par l'agent ou le représentant du titulaire sans 

l'autorisation de celui-ci] 

(1) Si l'agent ou le représentant de celui qui est titulaire d'une marque dans un des pays de l'Union 

demande, sans l'autorisation de ce titulaire, l'enregistrement de cette marque en son propre nom, dans 

un ou plusieurs de ces pays, le titulaire aura le droit de s'opposer à l'enregistrement demandé ou de 

réclamer la radiation ou, si la loi du pays le permet, le transfert à son profit dudit enregistrement, à 

moins que cet agent ou représentant ne justifie de ses agissements. 

(2) Le titulaire de la marque aura, sous les réserves de l'alinéa 1) ci-dessus, le droit de s'opposer à 

l'utilisation de sa marque par son agent ou représentant, s'il n'a pas autorisé cette utilisation. 

(3) Les législations nationales ont la faculté de prévoir un délai équitable dans lequel le titulaire 

d'une marque devra faire valoir les droits prévus au présent article. 

 

Article 7 

[Marques: nature du produit portant la marque] 

La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou de commerce doit être apposée ne 

peut, dans aucun cas, faire obstacle à l'enregistrement de la marque. 

 

Article 7
bis 

[Marques: marques collectives] 

(1) Les pays de l'Union s'engagent à admettre au dépôt et à protéger les marques collectives 

appartenant à des collectivités dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même si 

ces collectivités ne possèdent pas un établissement industriel ou commercial. 

(2) Chaque pays sera juge des conditions particulières sous lesquelles une marque collective sera 

protégée, et il pourra refuser la protection si cette marque est contraire à l'intérêt public. 

(3) Cependant, la protection de ces marques ne pourra être refusée à aucune collectivité dont 

l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, pour le motif qu'elle n'est pas établie dans le 

pays où la protection est requise ou qu'elle n'est pas constituée conformément à la législation de ce 

pays. 
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Article 8 

[Noms commerciaux] 

Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de l'Union sans obligation de dépôt ou 

d'enregistrement, qu'il fasse ou non partie d'une marque de fabrique ou de commerce. 

 

Article 9 

[Marques, noms commerciaux: saisie à l'importation, etc., des produits portant illicitement une 

marque ou un nom commercial] 

(1) Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de commerce ou un nom 

commercial, sera saisi à l'importation dans ceux des pays de l'Union dans lesquels cette marque ou ce 

nom commercial ont droit à la protection légale. 

(2) La saisie sera également effectuée dans le pays où l'apposition illicite aura eu lieu, ou dans les 

pays où aura été importé le produit. 

(3) La saisie aura lieu à la requête soit du Ministère public, soit de toute autre autorité 

compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou morale, conformément à la législation 

intérieure de chaque pays. 

(4) Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 

(5) Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie sera remplacée par la 

prohibition d'importation ou la saisie à l'intérieur. 

(6) Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni la prohibition d'importation, 

ni la saisie à l'intérieur, et en attendant que cette législation soit modifiée en conséquence, ces mesures 

seront remplacées par les actions et moyens que la loi de ce pays assurerait en pareil cas aux 

nationaux. 

Article 10 

[Indications fausses: saisie à l'importation, etc., des produits portant des indications fausses 

concernant la provenance des produits ou l'identité du producteur, etc.] 

(1) Les dispositions de l'article précédent seront applicables en cas d'utilisation directe ou 

indirecte d'une indication fausse concernant la provenance du produit ou l'identité du producteur, 

fabricant ou commerçant. 

(2) Sera en tout cas reconnu comme partie intéressée, que ce soit une personne physique ou 

morale, tout producteur, fabricant ou commerçant engagé dans la production, la fabrication ou le 

commerce de ce produit et établi soit dans la localité faussement indiquée comme lieu de provenance, 

soit dans la région où cette localité est située, soit dans le pays faussement indiqué, soit dans le pays 

où la fausse indication de provenance est employée. 

 

Article 10
bis 

[Concurrence déloyale] 

(1) Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux ressortissants de l'Union une protection effective 

contre la concurrence déloyale. 
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(2) Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de concurrence contraire aux usages 

honnêtes en matière industrielle ou commerciale. 

(3) Notamment devront être interdits: 

1° tous faits quelconques de nature à créer une confusion par n'importe quel moyen avec 

l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un concurrent; 

2° les allégations fausses, dans l'exercice du commerce, de nature à discréditer 

l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un concurrent; 

3°  les indications ou allégations dont l'usage, dans l'exercice du commerce, est 

susceptible d'induire le public en erreur sur la nature, le mode de fabrication, les 

caractéristiques, l'aptitude à l'emploi ou la quantité des marchandises. 

 

Article 10
ter 

[Marques, noms commerciaux, indications fausses, concurrence déloyale: recours légaux; droit d'agir 

en justice] 

(1) Les pays de l'Union s'engagent à assurer aux ressortissants des autres pays de l'Union des 

recours légaux appropriés pour réprimer efficacement tous les actes visés aux articles 9, 10 et 10bis
.
 

(2) Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour permettre aux syndicats et associations 

représentant les industriels, producteurs ou commerçants intéressés et dont l'existence n'est pas 

contraire aux lois de leurs pays, d'agir en justice ou auprès des autorités administratives, en vue de la 

répression des actes prévus par les articles 9, 10 et 10bis dans la mesure où la loi du pays dans lequel 

la protection est réclamée le permet aux syndicats et associations de ce pays. 

 

Article 11 

[Inventions, modèles d'utilité, dessins et modèles industriels, marques: protection temporaire à 

certaines expositions internationales] 

(1) Les pays de l'Union accorderont, conformément à leur législation intérieure, une protection 

temporaire aux inventions brevetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels ainsi 

qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits qui figureront aux expositions 

internationales officielles ou officiellement reconnues organisées sur le territoire de l'un d'eux. 

(2) Cette protection temporaire ne prolongera pas les délais de l'article 4. Si, plus tard, le droit de 

priorité est invoqué, l'Administration de chaque pays pourra faire partir le délai de la date de 

l'introduction du produit dans l'exposition. 

(3) Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identité de l'objet exposé et de la date 

d'introduction, les pièces justificatives qu'il jugera nécessaires. 

 

Article 12 

[Services nationaux spéciaux pour la propriété industrielle] 

(1) Chacun des pays de l'Union s'engage à établir un service spécial de la propriété industrielle et 

un dépôt central pour la communication au public des brevets d'invention, des modèles d'utilité, des 

dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou de commerce. 
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(2) Ce service publiera une feuille périodique officielle. Il publiera régulièrement: 

(a) les noms des titulaires des brevets délivrés, avec une brève désignation des inventions 

brevetées; 

(b) les reproductions des marques enregistrées. 

 

Article 19 

[Arrangements particuliers] 

Il est entendu que les pays de l'Union se réservent le droit de prendre séparément, entre eux, 

des arrangements particuliers pour la protection de la propriété industrielle, en tant que ces 

arrangements ne contreviendraient pas aux dispositions de la présente Convention. 
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8. Législation applicable; «comparaison» des délais 

Article 7bis:  Durée de protection des oeuvres de collaboration 

Article 8:  Droit de traduction 

Article 9: Droit de reproduction: 1. En général; 2. Possibilité d'exceptions; 

3. Enregistrements sonores et visuels 

Article 10: Libre utilisation des oeuvres dans certains cas: 1. Citations; 2. Illustration de 

l'enseignement; 3. Mention de la source et de l'auteur 

                                                      

 Le texte de la Convention de Berne a été téléchargé du site de l'OMPI (www.wipo.int).  Le texte des 

dispositions pertinentes de la Convention est reproduit avec l'autorisation du Bureau international de l'OMPI. 
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Article 10bis:  Autres possibilités de libre utilisation des oeuvres: 1. De certains articles et de 

certaines oeuvres radiodiffusées; 2. D'oeuvres vues ou entendues au cours 

d'événements d'actualité 

Article 11: Certains droits afférents aux oeuvres dramatiques et musicales: 1. Droit de 

représentation ou d'exécution publiques et de transmission publique d'une 

représentation ou exécution; 2. Pour ce qui concerne les traductions 

Article 11bis: Droits de radiodiffusion et droits connexes: 1. Radiodiffusion et autres 

communications sans fil; communication publique, soit par fil, soit sans fil, de 

l'oeuvre radiodiffusée; communication publique, par haut-parleur ou par d'autres 

instruments analogues, de l'oeuvre radiodiffusée; 2. Licences obligatoires; 

3. Enregistrement; enregistrements éphémères 

Article 11ter:  Certains droits afférents aux oeuvres littéraires: 1. Droit de récitation publique et 

de transmission publique d'une récitation; 2. Pour ce qui concerne les traductions 

Article 12: Droit d'adaptation, d'arrangement et d'autres transformations 

Article 13: Possibilité de limiter le droit d'enregistrement des oeuvres musicales et de toutes 

paroles qui les accompagnent: 1. Licences obligatoires; 2. Mesures transitoires; 

3. Saisie à l'importation d'exemplaires fabriqués sans l'autorisation de l'auteur 

Article 14:  Droits cinématographiques et droits connexes: 1. Adaptation et reproduction 

cinématographiques; mise en circulation; représentation et exécution publiques et 

transmission par fil au public des oeuvres ainsi adaptées ou reproduites; 

2. Adaptation des réalisations cinématographiques; 3. Absence de licences 

obligatoires 

Article 14bis:  Dispositions particulières concernant les oeuvres cinématographiques: 

1. Assimilation aux oeuvres «originales»; 2. Titulaires du droit d'auteur; 

limitation de certains droits de certains auteurs de contributions; 3. Certains 

autres auteurs de contributions 

Article 14ter: «Droit de suite» sur les oeuvres d'art et les manuscrits: 1. Droit à être intéressé 

aux opérations de revente; 2. Législation applicable; 3. Procédure 

Article 15:  Droit de faire valoir les droits protégés : 1. Lorsque le nom de l'auteur est 

indiqué ou lorsque le pseudonyme ne laisse aucun doute sur l'identité de l'auteur; 

2. Pour les oeuvres cinématographiques; 3. Pour les oeuvres anonymes et 

pseudonymes; 4. Pour certaines oeuvres non publiées dont l'identité de l'auteur 

est inconnue 

Article 16:  oeuvres contrefaites: 1. Saisie; 2. Saisie à l'importation; 3. Législation applicable 

Article 17:  Possibilité de surveiller la circulation, la représentation et l'exposition d'oeuvres 

Article 18:  oeuvres qui existent au moment de l'entrée en vigueur de la Convention: 

1. Peuvent être protégées lorsque la durée de protection n'est pas encore expirée 

dans le pays d'origine; 2. Ne peuvent être protégées lorsque la protection est déjà 

expirée dans le pays où elle est réclamée; 3. Application de ces principes; 4. Cas 

particuliers 

Article 19: Protection plus large que celle qui découle de la Convention 

Article 20:  Arrangements particuliers entre pays de l'Union 

Article 21:  Dispositions particulières concernant les pays en voie de développement: 

1. Référence à l'Annexe; 2. L'Annexe partie intégrante de l'Acte 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES PAYS EN VOIE DE 

DÉVELOPPEMENT 

Article I: Facultés offertes aux pays en voie de développement: 1. Possibilité d'invoquer le bénéfice 

de certaines facultés; déclaration; 2. Durée de validité de la déclaration; 3. Pays ayant cessé d'être 

considéré comme pays en voie de développement; 4. Stocks d'exemplaires existants; 5. Déclarations 

concernant certains territoires; 6. Limites de la réciprocité 

Article II: Limitations du droit de traduction: 1. Possibilité d'octroi de licences par l'autorité 

compétente; 2. à 4. Conditions auxquelles ces licences peuvent être accordées; 5. Usages pour 

lesquels des licences peuvent être accordées; 6. Expiration des licences; 7. oeuvres composées 

principalement d'illustrations; 8. oeuvres retirées de la circulation; 9. Licences pour les organismes de 

radiodiffusion 

Article III:  Limitations du droit de reproduction: 1. Possibilité d'octroi de licences par l'autorité 

compétente; 2. à 5. Conditions auxquelles ces licences peuvent être accordées; 6. Expiration des 

licences; 7. oeuvres auxquelles s'applique le présent article 

Article IV:  Dispositions communes aux licences prévues aux articles II et III: 1. et 2. Procédure; 

3. Indication du nom de l'auteur et du titre de l'oeuvre; 4. Exportation d'exemplaires; 5. Mention; 

6. Rémunération 

Article V:  Autre possibilité de limitation du droit de traduction: 1. Régime prévu par les Actes de 

1886 et de 1896; 2. Impossibilité de changer de régime après avoir choisi celui de l'article II; 3. Délai 

pour choisir l'autre régime 

Article VI: Possibilités d'appliquer ou d'accepter l'application de certaines dispositions de l'Annexe 

avant de devenir lié par cette dernière: 1. Déclaration; 2. Dépositaire et date à laquelle la déclaration 

prend effet 

Les pays de l'Union, également animés du désir de protéger d'une manière aussi efficace et aussi 

uniforme que possible les droits des auteurs sur leurs oeuvres littéraires et artistiques, 

Reconnaissant l'importance des travaux de la Conférence de révision tenue à Stockholm en 1967, 

Ont résolu de réviser l'Acte adopté par la Conférence de Stockholm, tout en laissant sans changement 

les articles 1 à 20 et 22 à 26 de cet Acte. 

En conséquence, les Plénipotentiaires soussignés, après présentation de leurs pleins pouvoirs, 

reconnus en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit: 
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Article premier 

[Constitution d'une Union]
1
 

Les pays auxquels s'applique la présente Convention sont constitués à l'état d'Union pour la protection 

des droits des auteurs sur leurs oeuvres littéraires et artistiques. 

Article 2 

[oeuvres protégées: 1. «oeuvres littéraires et artistiques»; 2. Possibilité d'exiger la fixation; 3. oeuvres 

dérivées; 4. Textes officiels; 5. Recueils; 6. Obligation de protéger; bénéficiaires de la protection; 7. 

oeuvres des arts appliqués et dessins et modèles industriels; 8. Nouvelles du jour] 

(1) Les termes «oeuvres littéraires et artistiques» comprennent toutes les productions du domaine 

littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en soit le mode ou la forme d'expression, telles que: les 

livres, brochures et autres écrits; les conférences, allocutions, sermons et autres oeuvres de même 

nature; les oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales; les oeuvres chorégraphiques et les 

pantomimes; les compositions musicales avec ou sans paroles; les oeuvres cinématographiques, 

auxquelles sont assimilées les oeuvres exprimées par un procédé analogue à la cinématographie; les 

oeuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie; les oeuvres 

photographiques, auxquelles sont assimilées les oeuvres exprimées par un procédé analogue à la 

photographie; les oeuvres des arts appliqués; les illustrations, les cartes géographiques; les plans, 

croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture ou aux 

sciences. 

(2) Est toutefois réservée aux législations des pays de l'Union la faculté de prescrire que les 

oeuvres littéraires et artistiques ou bien l'une ou plusieurs catégories d'entre elles ne sont pas 

protégées tant qu'elles n'ont pas été fixées sur un support matériel. 

(3) Sont protégés comme des oeuvres originales, sans préjudice des droits de l'auteur de l'oeuvre 

originale, les traductions, adaptations, arrangements de musique et autres transformations d'une 

oeuvre littéraire ou artistique. 

(4) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de déterminer la protection à accorder aux 

textes officiels d'ordre législatif, administratif ou judiciaire, ainsi qu'aux traductions officielles de ces 

textes. 

(5) Les recueils d'oeuvres littéraires ou artistiques tels que les encyclopédies et anthologies qui, 

par le choix ou la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles sont protégés 

comme telles, sans préjudice des droits des auteurs sur chacune des oeuvres qui font partie de ces 

recueils. 

(6) Les oeuvres mentionnées ci-dessus jouissent de la protection dans tous les pays de l'Union. 

Cette protection s'exerce au profit de l'auteur et de ses ayants droit. 

(7) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de régler le champ d'application des lois 

concernant les oeuvres des arts appliqués et les dessins et modèles industriels, ainsi que les conditions 

de protection de ces oeuvres, dessins et modèles, compte tenu des dispositions de l'article 7.4) de la 

présente Convention. Pour les oeuvres protégées uniquement comme dessins et modèles dans le pays 

d'origine, il ne peut être réclamé dans un autre pays de l'Union que la protection spéciale accordée 

dans ce pays aux dessins et modèles; toutefois, si une telle protection spéciale n'est pas accordée dans 

ce pays, ces oeuvres seront protégées comme oeuvres artistiques. 

(8) La protection de la présente Convention ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou aux faits 

divers qui ont le caractère de simples informations de presse. 
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Article 2
bis 

[Possibilité de limiter la protection de certaines oeuvres: 1. Certains discours; 2. Certaines utilisations 

des conférences et allocutions; 3. Droit de réunir ces oeuvres en recueils] 

(1) Est réservée aux législations des pays de l'Union la faculté d'exclure partiellement ou 

totalement de la protection prévue à l'article précédent les discours politiques et les discours 

prononcés dans les débats judiciaires. 

(2) Est réservée également aux législations des pays de l'Union la faculté de statuer sur les 

conditions dans lesquelles les conférences, allocutions et autres oeuvres de même nature, prononcées 

en public, pourront être reproduites par la presse, radiodiffusées, transmises par fil au public et faire 

l'objet des communications publiques visées à l'article 11bis.1) de la présente Convention, lorsqu'une 

telle utilisation est justifiée par le but d'information à atteindre. 

(3) Toutefois, l'auteur jouit du droit exclusif de réunir en recueil ses oeuvres mentionnées aux 

alinéas précédents. 

Article 3 

[Critères pour la protection: 1. Nationalité de l'auteur; lieu de publication de l'oeuvre; 2. Résidence de 

l'auteur; 3. oeuvres «publiées»; 4. oeuvres «publiées simultanément»] 

(1) Sont protégés en vertu de la présente Convention: 

(a) les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, pour leurs oeuvres, publiées ou 

non; 

(b) les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, pour les oeuvres qu'ils 

publient pour la première fois dans l'un de ces pays ou simultanément dans un pays 

étranger à l'Union et dans un pays de l'Union. 

(2) Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union mais ayant leur résidence habituelle 

dans l'un de ceux-ci sont, pour l'application de la présente Convention, assimilés aux auteurs 

ressortissant audit pays. 

(3) Par «oeuvres publiées», il faut entendre les oeuvres éditées avec le consentement de leurs 

auteurs, quel que soit le mode de fabrication des exemplaires, pourvu que la mise à disposition de ces 

derniers ait été telle qu'elle satisfasse les besoins raisonnables du public, compte tenu de la nature de 

l'oeuvre. Ne constituent pas une publication la représentation d'une oeuvre dramatique, dramatico-

musicale ou cinématographique, l'exécution d'une oeuvre musicale, la récitation publique d'une 

oeuvre littéraire, la transmission ou la radiodiffusion des oeuvres littéraires ou artistiques, l'exposition 

d'une oeuvre d'art et la construction d'une oeuvre d'architecture. 

(4) Est considérée comme publiée simultanément dans plusieurs pays toute oeuvre qui a paru 

dans deux ou plusieurs pays dans les trente jours de sa première publication. 

 

Article 4 

[Critères pour la protection des oeuvres cinématographiques, des oeuvres d'architecture et de 

certaines oeuvres des arts graphiques et plastiques] 

Sont protégés en vertu de la présente Convention, même si les conditions prévues à l'article 3 

ne sont pas remplies, 

(a) les auteurs des oeuvres cinématographiques dont le producteur a son siège ou sa 

résidence habituelle dans l'un des pays de l'Union; 
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(b) les auteurs des oeuvres d'architecture édifiées dans un pays de l'Union ou des oeuvres 

des arts graphiques et plastiques faisant corps avec un immeuble situé dans un pays 

de l'Union. 

Article 5 
 

[Droits garantis: 1. et 2. En dehors du pays d'origine; 3. Dans le pays d'origine; 4. «Pays d'origine»] 

(1)  Les auteurs jouissent, en ce qui concerne les oeuvres pour lesquelles ils sont protégés en vertu 

de la présente Convention, dans les pays de l'Union autres que le pays d'origine de l'oeuvre, des droits 

que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, ainsi que 

des droits spécialement accordés par la présente Convention. 

(2)  La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont subordonnés à aucune formalité; cette 

jouissance et cet exercice sont indépendants de l'existence de la protection dans le pays d'origine de 

l'oeuvre. Par suite, en dehors des stipulations de la présente Convention, l'étendue de la protection 

ainsi que les moyens de recours garantis à l'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent 

exclusivement d'après la législation du pays où la protection est réclamée. 

(3)  La protection dans le pays d'origine est réglée par la législation nationale. Toutefois, lorsque 

l'auteur ne ressortit pas au pays d'origine de l'oeuvre pour laquelle il est protégé par la présente 

Convention, il aura, dans ce pays, les mêmes droits que les auteurs nationaux. 

(4)  Est considéré comme pays d'origine: 

(a) pour les oeuvres publiées pour la première fois dans l'un des pays de l'Union, ce 

dernier pays; toutefois, s'il s'agit d'oeuvres publiées simultanément dans plusieurs 

pays de l'Union admettant des durées de protection différentes, celui d'entre eux dont 

la législation accorde la durée de protection la moins longue; 

(b) pour les oeuvres publiées simultanément dans un pays étranger à l'Union et dans un 

pays de l'Union, ce dernier pays; 

(c) pour les oeuvres non publiées ou pour les oeuvres publiées pour la première fois dans 

un pays étranger à l'Union, sans publication simultanée dans un pays de l'Union, le 

pays de l'Union dont l'auteur est ressortissant; toutefois, 

(i) s'il s'agit d'oeuvres cinématographiques dont le producteur a son siège ou sa 

résidence habituelle dans un pays de l'Union, le pays d'origine sera ce dernier 

pays, et 

(ii) s'il s'agit d'oeuvres d'architecture édifiées dans un pays de l'Union ou 

d'oeuvres des arts graphiques et plastiques faisant corps avec un immeuble 

situé dans un pays de l'Union, le pays d'origine sera ce dernier pays. 

 

Article 6 
 

[Possibilité de restreindre la protection à l'égard de certaines oeuvres des ressortissants de certaines 

oeuvres des ressortissants, de certains pays étrangers à l'Union: 1. Dans le pays de la première 

publication et dans les autres pays; 2. Non-rétroactivité; 3. Notification] 

(1)  Lorsqu'un pays étranger à l'Union ne protège pas d'une manière suffisante les oeuvres des 

auteurs qui sont ressortissants de l'un des pays de l'Union, ce dernier pays pourra restreindre la 

protection des oeuvres dont les auteurs sont, au moment de la première publication de ces oeuvres, 

ressortissants de l'autre pays et n'ont pas leur résidence habituelle dans l'un des pays de l'Union. Si le 
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pays de la première publication fait usage de cette faculté, les autres pays de l'Union ne seront pas 

tenus d'accorder aux oeuvres ainsi soumises à un traitement spécial une protection plus large que celle 

qui leur est accordée dans le pays de la première publication. 

(2)  Aucune restriction, établie en vertu de l'alinéa précédent, ne devra porter préjudice aux droits 

qu'un auteur aura acquis sur une oeuvre publiée dans un pays de l'Union avant la mise à exécution de 

cette restriction. 

(3) Les pays de l'Union qui, en vertu du présent article, restreindront la protection des droits des 

auteurs, le notifieront au Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

(ci-après désigné «le Directeur général») par une déclaration écrite, où seront indiqués les pays vis-à-

vis desquels la protection est restreinte, de même que les restrictions auxquelles les droits des auteurs 

ressortissant à ces pays sont soumis. Le Directeur général communiquera aussitôt le fait à tous les 

pays de l'Union. 

Article 6
bis

 
 

[Droits moraux: 1. Droit de revendiquer la paternité de l'oeuvre; droit de s'opposer à certaines 

modifications de l'oeuvre et à d'autres atteintes à celle-ci; 2. Après la mort de l'auteur; 3. Moyens de 

recours] 

(1)  Indépendamment des droits patrimoniaux d'auteur, et même après la cession desdits droits, 

l'auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de l'oeuvre et de s'opposer à toute déformation, 

mutilation ou autre modification de cette oeuvre ou à toute autre atteinte à la même oeuvre, 

préjudiciables à son honneur ou à sa réputation. 

(2)  Les droits reconnus à l'auteur en vertu de l'alinéa 1) ci-dessus sont, après sa mort, maintenus 

au moins jusqu'à l'extinction des droits patrimoniaux et exercés par les personnes ou institutions 

auxquelles la législation nationale du pays où la protection est réclamée donne qualité. Toutefois, les 

pays dont la législation, en vigueur au moment de la ratification du présent Acte ou de l'adhésion à 

celui-ci, ne contient pas de dispositions assurant la protection après la mort de l'auteur de tous les 

droits reconnus en vertu de l'alinéa 1) ci-dessus ont la faculté de prévoir que certains de ces droits ne 

sont pas maintenus après la mort de l'auteur. 

(3)  Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus dans le présent article sont réglés 

par la législation du pays où la protection est réclamée. 

 

Article 7 
 

[Durée de la protection: 1. En général; 2. Pour les oeuvres cinématographiques; 3. Pour les oeuvres 

anonymes et pseudonymes; 4. Pour les oeuvres photographiques et les oeuvres des arts appliqués; 5. 

Date à compter de laquelle sont calculés les délais; 6. Durées supérieures; 7. Durées inférieures; 8. 

Législation applicable; «comparaison» des délais] 

(1)  La durée de la protection accordée par la présente Convention comprend la vie de l'auteur et 

cinquante ans après sa mort. 

(2)  Toutefois, pour les oeuvres cinématographiques, les pays de l'Union ont la faculté de prévoir 

que la durée de la protection expire cinquante ans après que l'oeuvre aura été rendue accessible au 

public avec le consentement de l'auteur, ou qu'à défaut d'un tel événement intervenu dans les 

cinquante ans à compter de la réalisation d'une telle oeuvre, la durée de la protection expire cinquante 

ans après cette réalisation. 

(3)  Pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la protection accordée par la 

présente Convention expire cinquante ans après que l'oeuvre a été licitement rendue accessible au 

public. Toutefois, quand le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité, la 
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durée de la protection est celle prévue à l'alinéa 1). Si l'auteur d'une oeuvre anonyme ou pseudonyme 

révèle son identité pendant la période ci-dessus indiquée, le délai de protection applicable est celui 

prévu à l'alinéa 1). Les pays de l'Union ne sont pas tenus de protéger les oeuvres anonymes ou 

pseudonymes pour lesquelles il y a tout lieu de présumer que leur auteur est mort depuis cinquante 

ans. 

(4)  Est réservée aux législations des pays de l'Union la faculté de régler la durée de la protection 

des oeuvres photographiques et celle des oeuvres des arts appliqués protégées en tant qu'oeuvres 

artistiques; toutefois, cette durée ne pourra être inférieure à une période de ving-cinq ans à compter de 

la réalisation d'une telle oeuvre. 

(5)  Le délai de protection postérieur à la mort de l'auteur et les délais prévus aux alinéas 2), 3) et 

4) cidessus commencent à courir à compter de la mort ou de l'événement visé par ces alinéas, mais la 

durée de ces délais n'est calculée qu'à partir du premier janvier de l'année qui suit la mort ou ledit 

événement. 

(6)  Les pays de l'Union ont la faculté d'accorder une durée de protection supérieure à celles 

prévues aux alinéas précédents. 

(7)  Les pays de l'Union liés par l'Acte de Rome de la présente Convention et qui accordent, dans 

leur législation nationale en vigueur au moment de la signature du présent Acte, des durées inférieures 

à celles prévues aux alinéas précédents ont la faculté de les maintenir en adhérant au présent Acte ou 

en le ratifiant. 

(8)  Dans tous les cas, la durée sera réglée par la loi du pays où la protection sera réclamée; 

toutefois, à moins que la législation de ce dernier pays n'en décide autrement, elle n'excédera pas la 

durée fixée dans le pays d'origine de l'oeuvre. 

Article 7
bis

 
 

[Durée de protection des oeuvres de collaboration] 

Les dispositions de l'article précédent sont également applicables lorsque le droit d'auteur 

appartient en commun aux collaborateurs d'une oeuvre, sous réserve que les délais consécutifs à la 

mort de l'auteur soient calculés à partir de la mort du dernier survivant des collaborateurs. 

 

Article 8 
 

[Droit de traduction] 

Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques protégés par la présente Convention jouissent, 

pendant toute la durée de leurs droits sur l'oeuvre originale, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la 

traduction de leurs oeuvres. 

 

Article 9 
 

[Droit de reproduction: 1. En général; 2. Possibilité d'exceptions; 3. Enregistrements sonores et 

visuels] 

(1)  Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques protégés par la présente Convention jouissent du 

droit exclusif d'autoriser la reproduction de ces oeuvres, de quelque manière et sous quelque forme 

que ce soit. 
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(2)  Est réservée aux législations des pays de l'Union la faculté de permettre la reproduction 

desdites oeuvres dans certains cas spéciaux, pourvu qu'une telle reproduction ne porte pas atteinte à 

l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. 

(3)  Tout enregistrement sonore ou visuel est considéré comme une reproduction au sens de la 

présente Convention. 

 

Article 10 
 

[Libre utilisation des oeuvres dans certains cas: 1. Citations; 2. Illustration de l'enseignement; 3. 

Mention de la source et de l'auteur] 

(1) Sont licites les citations tirées d'une oeuvre, déjà rendue licitement accessible au public, à 

condition qu'elles soient conformes aux bons usages et dans la mesure justifiée par le but à atteindre, y 

compris les citations d'articles de journaux et recueils périodiques sous forme de revues de presse. 

(2)  Est réservé l'effet de la législation des pays de l'Union et des arrangements particuliers 

existants ou à conclure entre eux, en ce qui concerne la faculté d'utiliser licitement, dans la mesure 

justifiée par le but à atteindre, des oeuvres littéraires ou artistiques à titre d'illustration de 

l'enseignement par le moyen de publications, d'émissions de radiodiffusion ou d'enregistrements 

sonores ou visuels, sous réserve qu'une telle utilisation soit conforme aux bons usages. 

(3)  Les citations et utilisations visées aux alinéas précédents devront faire mention de la source et 

du nom de l'auteur, si ce nom figure dans la source. 

Article 10
bis

 
 

[Autres possibilités de libre utilisation des oeuvres: 1. De certains articles et de certaines oeuvres 

radiodiffusées; 2. D'oeuvres vues ou entendues au cours d'événements d'actualité] 

(1)  Est réservée aux législations des pays de l'Union la faculté de permettre la reproduction par la 

presse, ou la radiodiffusion ou la transmission par fil au public, des articles d'actualité de discussion 

économique, politique ou religieuse, publiés dans des journaux ou recueils périodiques, ou des 

oeuvres radiodiffusées ayant le même caractère, dans les cas où la reproduction, la radiodiffusion ou 

ladite transmission n'en est pas expressément réservée. Toutefois, la source doit toujours être 

clairement indiquée; la sanction de cette obligation est déterminée par la législation du pays où la 

protection est réclamée. 

(2)  Il est également réservé aux législations des pays de l'Union de régler les conditions dans 

lesquelles, à l'occasion de comptes rendus des événements d'actualité par le moyen de la photographie 

ou de la cinématographie, ou par voie de radiodiffusion ou de transmission par fil au public, les 

oeuvres littéraires ou artistiques vues ou entendues au cours de l'événement peuvent, dans la mesure 

justifiée par le but d'information à atteindre, être reproduites et rendues accessibles au public. 

 

Article 11 
 

[Certains droits afférents aux oeuvres dramatiques et musicales: 1. Droit de représentation ou 

d'exécution publiques et de transmission publique d'une représentation ou exécution; 2. Pour ce qui 

concerne les traductions] 

(1)  Les auteurs d'oeuvres dramatiques, dramatico-musicales et musicales jouissent du droit 

exclusif d'autoriser: 

(i) la représentation et l'exécution publiques de leurs oeuvres, y compris la représentation 

et l'exécution publiques par tous moyens ou procédés; 
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(ii) la transmission publique par tous moyens de la représentation et de l'exécution de 

leurs oeuvres. 

(2)  Les mêmes droits sont accordés aux auteurs d'oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales 

pendant toute la durée de leurs droits sur l'oeuvre originale, en ce qui concerne la traduction de leurs 

oeuvres. 

Article 11
bis

 
 

[Droits de radiodiffusion et droits connexes: 1. Radiodiffusion et autres communications sans fil; 

communication publique, soit par fil, soit sans fil, de l'oeuvre radiodiffusée; communication publique, 

par haut-parleur ou par d'autres instruments analogues, de l'oeuvre radiodiffusée; 2. Licences 

obligatoires; 3. Enregistrement; enregistrements éphémères] 

(1)  Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif d'autoriser: 

 

(i) la radiodiffusion de leurs oeuvres ou la communication publique de ces oeuvres par 

tout autre moyen servant à diffuser sans fil les signes, les sons ou les images; 

(ii) toute communication publique, soit par fil, soit sans fil, de l'oeuvre radiodiffusée, 

lorsque cette communication est faite par un autre organisme que celui d'origine; 

(iii) la communication publique, par haut-parleur ou par tout autre instrument analogue 

transmetteur de signes, de sons ou d'images, de l'oeuvre radiodiffusée. 

(2)  Il appartient aux législations des pays de l'Union de régler les conditions d'exercice des droits 

visés par l'alinéa 1) ci-dessus, mais ces conditions n'auront qu'un effet strictement limité au pays qui 

les aurait établies. Elles ne pourront en aucun cas porter atteinte au droit moral de l'auteur, ni au droit 

qui appartient à l'auteur d'obtenir une rémunération équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par 

l'autorité compétente. 

(3)  Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformément à l'alinéa 1) du présent 

article n'implique pas l'autorisation d'enregistrer, au moyen d'instruments portant fixation des sons ou 

des images, l'oeuvre radiodiffusée. Est toutefois réservé aux législations des pays de l'Union le régime 

des enregistrements éphémères effectués par un organisme de radiodiffusion par ses propres moyens 

et pour ses émissions. Ces législations pourront autoriser la conservation de ces enregistrements dans 

des archives officielles en raison de leur caractère exceptionnel de documentation. 

Article 11
ter

 
 

[Certains droits afférents aux oeuvres littéraires: 1. Droit de récitation publique et de transmission 

publique d'une récitation; 2. Pour ce qui concerne les traductions] 

(1)  Les auteurs d'oeuvres littéraires jouissent du droit exclusif d'autoriser: 

 

(i) la récitation publique de leurs oeuvres, y compris la récitation publique par tous 

moyens ou procédés; 

(ii) la transmission publique par tous moyens de la récitation de leurs oeuvres. 

(2)  Les mêmes droits sont accordés aux auteurs d'oeuvres littéraires pendant toute la durée de 

leurs droits sur l'oeuvre originale, en ce qui concerne la traduction de leurs oeuvres. 
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Article 12 
 

[Droit d'adaptation, d'arrangement et d'autres transformations] 

Les auteurs d'oeuvres littéraires ou artistiques jouissent du droit exclusif d'autoriser les adaptations, 

arrangements et autres transformations de leurs oeuvres. 

 

Article 13 
 

[Possibilité de limiter le droit d'enregistrement des oeuvres musicales et de toutes paroles qui les 

accompagnent: 1. Licences obligatoires; 2. Mesures transitoires; 3. Saisie à l'importation 

d'exemplaires fabriqués sans l'autorisation de l'auteur] 

(1)  Chaque pays de l'Union peut, pour ce qui le concerne, établir des réserves et conditions 

relatives au droit exclusif de l'auteur d'une oeuvre musicale et de l'auteur des paroles, dont 

l'enregistrement avec l'oeuvre musicale a déjà été autorisé par ce dernier, d'autoriser l'enregistrement 

sonore de ladite oeuvre musicale, avec, le cas échéant, les paroles; mais toutes réserves et conditions 

de cette nature n'auront qu'un effet strictement limité au pays qui les aurait établies et ne pourront en 

aucun cas porter atteinte au droit qui appartient à l'auteur d'obtenir une rémunération équitable fixée, à 

défaut d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

(2)  Les enregistrements d'oeuvres musicales qui auront été réalisés dans un pays de l'Union 

conformément à l'article 13.3) des Conventions signées à Rome le 2 juin 1928 et à Bruxelles le 

26 juin 1948 pourront, dans ce pays, faire l'objet de reproductions sans le consentement de l'auteur de 

l'oeuvre musicale jusqu'à l'expiration d'une période de deux années à partir de la date à laquelle ledit 

pays devient lié par le présent Acte. 

(3)  Les enregistrements faits en vertu des alinéas 1) et 2) du présent article et importés, sans 

autorisation des parties intéressées, dans un pays où ils ne seraient pas licites, pourront y être saisis. 

 

Article 14 
 

[Droits cinématographiques et droits connexes: 1. Adaptation et reproduction cinématographiques; 

mise en circulation; représentation et exécution publiques et transmission par fil au public des oeuvres 

ainsi adaptées ou reproduites; 2. Adaptation des réalisations cinématographiques; 3. Absence de 

licences obligatoires] 

(1)  Les auteurs d'oeuvres littéraires ou artistiques ont le droit exclusif d'autoriser: 

 

(i) 1° l'adaptation et la reproduction cinématographiques de ces oeuvres et la mise en 

circulation des oeuvres ainsi adaptées ou reproduites; 

(ii) 2° la représentation et l'exécution publiques et la transmission par fil au public des 

oeuvres ainsi adaptées ou reproduites. 

(2)  L'adaptation sous toute autre forme artistique des réalisations cinématographiques tirées 

d'oeuvres littéraires ou artistiques reste soumise, sans préjudice de l'autorisation de leurs auteurs, à 

l'autorisation des auteurs des oeuvres originales. 

(3)  Les dispositions de l'article 13.1) ne sont pas applicables. 
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Article 14
bis

 
 

[Dispositions particulières concernant les oeuvres cinématographiques: 1. Assimilation aux oeuvres 

"originales"; 2. Titulaires du droit d'auteur; limitation de certains droits de certains auteurs de 

contributions; 3. Certains autres auteurs de contributions] 

(1)  Sans préjudice des droits de l'auteur de toute oeuvre qui pourrait avoir été adaptée ou 

reproduite, l'oeuvre cinématographique est protégée comme une oeuvre originale. Le titulaire du droit 

d'auteur sur l'oeuvre cinématographique jouit des mêmes droits que l'auteur d'une oeuvre originale, y 

compris les droits visés à l'article précédent. 

(2) (a) La détermination des titulaires du droit d'auteur sur l'oeuvre cinématographique est 

réservée à la législation du pays où la protection est réclamée. 

 

(b) Toutefois, dans les pays de l'Union où la législation reconnaît parmi ces titulaires les 

auteurs des contributions apportées à la réalisation de l'oeuvre cinématographique, ceux-ci, 

s'ils se sont engagés à apporter de telles contributions, ne pourront, sauf stipulation contraire 

ou particulière, s'opposer à la reproduction, la mise en circulation, la représentation et 

l'exécution publiques, la transmission par fil au public, la radiodiffusion, la communication au 

public, le sous-titrage et le doublage des textes, de l'oeuvre cinématographique. 

(c) La question de savoir si la forme de l'engagement visé ci-dessus doit, pour 

l'application du sous-alinéa b) précédent, être ou non un contrat écrit ou un acte écrit 

équivalent est réglée par la législation du pays de l'Union où le producteur de l'oeuvre 

cinématographique a son siège ou sa résidence habituelle. Est toutefois réservée à la 

législation du pays de l'Union où la protection est réclamée la faculté de prévoir que cet 

engagement doit être un contrat écrit ou un acte écrit équivalent. Les pays qui font usage de 

cette faculté devront le notifier au Directeur général par une déclaration écrite qui sera 

aussitôt communiquée par ce dernier à tous les autres pays de l'Union. 

(d) Par "stipulation contraire ou particulière", il faut entendre toute condition restrictive 

dont peut être assorti ledit engagement. 

(3)  À moins que la législation nationale n'en décide autrement, les dispositions de l'alinéa 2)b) ci-

dessus ne sont applicables ni aux auteurs des scénarios, des dialogues et des oeuvres musicales, créés 

pour la réalisation de l'oeuvre cinématographique, ni au réalisateur principal de celle-ci. Toutefois, les 

pays de l'Union dont la législation ne contient pas des dispositions prévoyant l'application de 

l'alinéa 2)b) précité audit réalisateur devront le notifier au Directeur général par une déclaration écrite 

qui sera aussitôt communiquée par ce dernier à tous les autres pays de l'Union. 

Article 14
ter

 
 

[«Droit de suite» sur les oeuvres d'art et les manuscrits: 1. Droit à être intéressé aux opérations de 

revente; 2. Législation applicable; 3. Procédure] 

(1)  En ce qui concerne les oeuvres d'art originales et les manuscrits originaux des écrivains et 

compositeurs, l'auteur - ou, après sa mort, les personnes ou institutions auxquelles la législation 

nationale donne qualité - jouit d'un droit inaliénable à être intéressé aux opérations de vente dont 

l'oeuvre est l'objet après la première cession opérée par l'auteur. 

(2)  La protection prévue à l'alinéa ci-dessus n'est exigible dans chaque pays de l'Union que si la 

législation nationale de l'auteur admet cette protection et dans la mesure où le permet la législation du 

pays où cette protection est réclamée. 

(3)  Les modalités et les taux de la perception sont déterminés par chaque législation nationale. 
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Article 15 
 

[Droit de faire valoir les droits protégés: 1. Lorsque le nom de l'auteur est indiqué ou lorsque le 

pseudonyme ne laisse aucun doute sur l'identité de l'auteur; 2. Pour les oeuvres cinématographiques; 

3. Pour les oeuvres anonymes et pseudonymes; 4. Pour certaines oeuvres non publiées dont l'identité 

de l'auteur est inconnue] 

(1)  Pour que les auteurs des oeuvres littéraires et artistiques protégés par la présente Convention 

soient, sauf preuve contraire, considérés comme tels et admis en conséquence devant les tribunaux des 

pays de l'Union à exercer des poursuites contre les contrefacteurs, il suffit que le nom soit indiqué sur 

l'oeuvre en la manière usitée. Le présent alinéa est applicable, même si ce nom est un pseudonyme, 

dès lors que le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité. 

(2)  Est présumé producteur de l'oeuvre cinématographique, sauf preuve contraire, la personne 

physique ou morale dont le nom est indiqué sur ladite oeuvre en la manière usitée. 

(3)  Pour les oeuvres anonymes et pour les oeuvres pseudonymes autres que celles dont il est fait 

mention à l'alinéa 1) ci-dessus, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'oeuvre est, sans autre preuve, 

réputé représenter l'auteur; en cette qualité, il est fondé à sauvegarder et à faire valoir les droits de 

celui-ci. La disposition du présent alinéa cesse d'être applicable quand l'auteur a révélé son identité et 

justifié de sa qualité. 

(4)  (a) Pour les oeuvres non publiées dont l'identité de l'auteur est inconnue, mais pour 

lesquelles il y a tout lieu de présumer que cet auteur est ressortissant d'un pays de l'Union, il 

est réservé à la législation de ce pays la faculté de désigner l'autorité compétente représentant 

cet auteur et fondée à sauvegarder et à faire valoir les droits de celui-ci dans les pays de 

l'Union. 

(b) Les pays de l'Union qui, en vertu de cette disposition, procéderont à une telle 

désignation, le notifieront au Directeur général par une déclaration écrite où seront indiqués 

tous renseignements relatifs à l'autorité ainsi désignée. Le Directeur général communiquera 

aussitôt cette déclaration à tous les autres pays de l'Union. 

 

Article 16 
 

[oeuvres contrefaites: 1. Saisie; 2. Saisie à l'importation; 3. Législation applicable] 

(1)  Toute oeuvre contrefaite peut être saisie dans les pays de l'Union où l'oeuvre originale a droit 

à la protection légale. 

(2)  Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables aux reproductions provenant 

d'un pays où l'oeuvre n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

(3)  La saisie a lieu conformément à la législation de chaque pays. 

 

Article 17 
 

[Possibilité de surveiller la circulation, la représentation et l'exposition d'oeuvres] 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent porter préjudice, en quoi que ce soit, 

au droit qui appartient au Gouvernement de chacun des pays de l'Union de permettre, de surveiller ou 

d'interdire, par des mesures de législation ou de police intérieure, la circulation, la représentation, 

l'exposition de tout ouvrage ou production à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à exercer ce 

droit. 
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Article 18 
 

[oeuvres qui existent au moment de l'entrée en vigueur de la Convention: 1. Peuvent être protégées 

lorsque la durée de protection n'est pas encore expirée dans le pays d'origine; 2. Ne peuvent être 

protégées lorsque la protection est déjà expirée dans le pays où elle est réclamée; 3. Application de 

ces principes; 4. Cas particuliers] 

(1)  La présente Convention s'applique à toutes les oeuvres qui, au moment de son entrée en 

vigueur, ne sont pas encore tombées dans le domaine public de leur pays d'origine par l'expiration de 

la durée de la protection. 

(2)  Cependant, si une oeuvre, par l'expiration de la durée de la protection qui lui était 

antérieurement reconnue, est tombée dans le domaine public du pays où la protection est réclamée, 

cette oeuvre n'y sera pas protégée à nouveau. 

(3)  L'application de ce principe aura lieu conformément aux stipulations contenues dans les 

conventions spéciales existantes ou à conclure à cet effet entre pays de l'Union. À défaut de 

semblables stipulations, les pays respectifs régleront, chacun pour ce qui le concerne, les modalités 

relatives à cette application. 

(4)  Les dispositions qui précèdent s'appliquent également en cas de nouvelles accessions à 

l'Union et dans le cas où la protection serait étendue par application de l'article 7 ou par abandon de 

réserves. 

 

Article 19 
 

[Protection plus large que celle qui découle de la Convention] 

Les dispositions de la présente Convention n'empêchent pas de revendiquer l'application de 

dispositions plus larges qui seraient édictées par la législation d'un pays de l'Union. 

Article 20 
 

[Arrangements particuliers entre pays de l'Union] 

Les Gouvernements des pays de l'Union se réservent le droit de prendre entre eux des 

arrangements particuliers, en tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs des droits plus 

étendus que ceux accordés par la Convention, ou qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non 

contraires à la présente Convention. Les dispositions des arrangements existants qui répondent aux 

conditions précitées restent applicables. 

 

Article 21 
 

[Dispositions particulières concernant les pays en voie de développement: 1. Référence à l'Annexe; 2. 

L'Annexe partie intégrante de l'Acte] 

(1)  Des dispositions particulières concernant les pays en voie de développement figurent dans 

l'Annexe. 

(2)  Sous réserve des dispositions de l'article 28.1)b), l'Annexe forme partie intégrante du présent 

Acte. 
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ANNEXE I 

[DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES PAYS EN VOIE DE 

DÉVELOPPEMENT] 

Article I 
 

[Facultés offertes aux pays en voie de développement: 1. Possibilité d'invoquer le bénéfice de 

certaines facultés; déclaration; 2. Durée de validité de la déclaration; 3. Pays ayant cessé d'être 

considéré comme pays en voie de développement; 4. Stocks d'exemplaires existants; 5. Déclarations 

concernant certains territoires; 6. Limites de la réciprocité] 

(1)  Tout pays considéré, conformément à la pratique établie de l'Assemblée générale des Nations 

Unies, comme un pays en voie de développement, qui ratifie le présent Acte, dont la présente Annexe 

forme partie intégrante, ou qui y adhère et qui, eu égard à sa situation économique et à ses besoins 

sociaux ou culturels, ne s'estime pas en mesure dans l'immédiat de prendre les dispositions propres à 

assurer la protection de tous les droits tels que prévus dans le présent Acte, peut, par une notification 

déposée auprès du Directeur général, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou 

d'adhésion ou, sous réserve de l'article V.1)c), à toute date ultérieure, déclarer qu'il invoquera le 

bénéfice de la faculté prévue par l'article II ou de celle prévue par l'article III ou de l'une et l'autre de 

ces facultés. Il peut, au lieu d'invoquer le bénéfice de la faculté prévue par l'article II, faire une 

déclaration conformément à l'article V.1)a). 

(2)  (a) Toute déclaration faite aux termes de l'alinéa 1) et notifiée avant l'expiration d'une 

période de dix ans, à compter de l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de la présente 

Annexe conformément à l'article 28.2), reste valable jusqu'à l'expiration de ladite période. Elle 

peut être renouvelée en tout ou en partie pour d'autres périodes successives de dix ans par 

notification déposée auprès du Directeur général pas plus de quinze mois mais pas moins de 

trois mois avant l'expiration de la période décennale en cours. 

(b)  Toute déclaration faite aux termes de l'alinéa 1) et notifiée après l'expiration d'une 

période de dix ans, à compter de l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de la présente 

Annexe conformément à l'article 28.2), reste valable jusqu'à l'expiration de la période 

décennale en cours. Elle peut être renouvelée comme prévu dans la seconde phrase du sous-

alinéa a). 

(3)  Tout pays de l'Union qui a cessé d'être considéré comme un pays en voie de développement 

tel que visé à l'alinéa 1) n'est plus habilité à renouveler sa déclaration telle que prévue à l'alinéa 2) et, 

qu'il retire ou non officiellement sa déclaration, ce pays perdra la possibilité d'invoquer le bénéfice des 

facultés visées à l'alinéa 1), soit à l'expiration de la période décennale en cours, soit trois ans après 

qu'il aura cessé d'être considéré comme un pays en voie de développement, le délai qui expire le plus 

tard devant être appliqué. 

(4)  Lorsqu'au moment où la déclaration faite aux termes de l'alinéa 1) ou de l'alinéa 2) cesse 

d'être valable il y a en stock des exemplaires produits sous l'empire d'une licence accordée en vertu 

des dispositions de la présente Annexe, de tels exemplaires pourront continuer d'être mis en 

circulation jusqu'à leur épuisement. 

(5)  Tout pays qui est lié par les dispositions du présent Acte et qui a déposé une déclaration ou 

une notification conformément à l'article 31.1) au sujet de l'application dudit Acte à un territoire 

particulier dont la situation peut être considérée comme analogue à celle des pays visés à l'alinéa 1) 

peut, à l'égard de ce territoire, faire la déclaration visée à l'alinéa 1) et la notification de 

renouvellement visée à l'alinéa 2). Tant que cette déclaration ou cette notification sera valable, les 

dispositions de la présente Annexe s'appliqueront au territoire à l'égard duquel elle a été faite. 

(6)  (a) Le fait qu'un pays invoque le bénéfice de l'une des facultés visées à l'alinéa 1) ne 

permet pas à un autre pays de donner, aux oeuvres dont le pays d'origine est le premier pays 
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en question, une protection inférieure à celle qu'il est obligé d'accorder selon les articles 1 à 

20. 

(b)  La faculté de réciprocité prévue par l'article 30.2)b), deuxième phrase, ne peut, 

jusqu'à la date à laquelle expire le délai applicable conformément à l'article I.3), être exercée 

pour les oeuvres dont le pays d'origine est un pays qui a fait une déclaration conformément à 

l'article V.1)a). 

 

Article II 
 

[Limitations du droit de traduction: 1. Possibilité d'octroi de licences par l'autorité compétente; 2. à 4. 

Conditions auxquelles ces licences peuvent être accordées; 5. Usages pour lesquels des licences 

peuvent être accordées; 6. Expiration des licences; 7. oeuvres composées principalement 

d'illustrations; 8. oeuvres retirées de la circulation; 9. Licences pour les organismes de radiodiffusion] 

(1)  Tout pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice de la faculté prévue par le présent article 

sera habilité, pour ce qui concerne les oeuvres publiées sous forme imprimée ou sous toute autre 

forme analogue de reproduction, à substituer au droit exclusif de traduction prévu par l'article 8 un 

régime de licences non exclusives et incessibles, accordées par l'autorité compétente dans les 

conditions ci-après et conformément à l'article IV. 

(2)  (a) Sous réserve de l'alinéa 3), lorsque, à l'expiration d'une période de trois années ou 

d'une période plus longue déterminée par la législation nationale dudit pays, à compter de la 

première publication d'une oeuvre, la traduction n'en a pas été publiée dans une langue 

d'usage général dans ce pays, par le titulaire du droit de traduction ou avec son autorisation, 

tout ressortissant dudit pays pourra obtenir une licence pour faire une traduction de l'oeuvre 

dans ladite langue et publier cette traduction sous forme imprimée ou sous toute autre forme 

analogue de reproduction. 

 (b)  Une licence peut aussi être accordée en vertu du présent article si toutes les éditions 

de la traduction publiée dans la langue concernée sont épuisées. 

(3)  (a) Dans le cas de traductions dans une langue qui n'est pas d'usage général dans un ou 

plusieurs pays développés, membres de l'Union, une période d'une année sera substituée à la 

période de trois années visée à l'alinéa 2)a). 

(b)  Tout pays visé à l'alinéa 1) peut, avec l'accord unanime des pays développés, 

membres de l'Union, dans lesquels la même langue est d'usage général, remplacer, dans le cas 

de traductions vers cette langue, la période de trois ans visée à l'alinéa 2)a) par une période 

plus courte fixée conformément audit accord, cette période ne pouvant toutefois être 

inférieure à une année. Néanmoins, les dispositions de la phrase précédente ne sont pas 

applicables lorsque la langue dont il s'agit est l'anglais, l'espagnol ou le français. Tout accord 

en ce sens sera notifié au Directeur général par les Gouvernements qui l'auront conclu. 

(4) (a) Toute licence visée au présent article ne pourra être accordée avant l'expiration d'un 

délai supplémentaire de six mois, dans le cas où elle peut être obtenue à l'expiration d'une 

période de trois années, et de neuf mois, dans le cas où elle peut être obtenue à l'expiration 

d'une période d'une année, 

(i) à compter de la date à laquelle le requérant accomplit les formalités prévues par 

l'article IV.1); 

(ii) ou bien, si l'identité ou l'adresse du titulaire du droit de traduction n'est pas connue, à 

compter de la date à laquelle le requérant procède, comme prévu à l'article IV.2), à 

l'envoi des copies de la requête soumise par lui à l'autorité qui a compétence pour 

accorder la licence. 
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(b)  Si, durant le délai de six ou de neuf mois, une traduction dans la langue pour laquelle 

la requête a été soumise est publiée par le titulaire du droit de traduction ou avec son 

autorisation, aucune licence ne sera accordée en vertu du présent article. 

(5)  Toute licence visée au présent article ne pourra être accordée qu'à l'usage scolaire, 

universitaire ou de la recherche. 

(6)  Si la traduction d'une oeuvre est publiée par le titulaire du droit de traduction ou avec son 

autorisation à un prix comparable à celui qui est en usage dans le pays en cause pour des oeuvres 

analogues, toute licence accordée en vertu du présent article prendra fin si cette traduction est dans la 

même langue et son contenu essentiellement le même que celle et celui de la traduction publiée en 

vertu de la licence. La mise en circulation de tous les exemplaires déjà produits avant l'expiration de 

la licence pourra se poursuivre jusqu'à leur épuisement. 

(7)  Pour les oeuvres qui sont composées principalement d'illustrations, une licence pour faire et 

publier une traduction du texte et pour reproduire et publier les illustrations ne peut être accordée que 

si les conditions de l'article III sont également remplies. 

(8)  Aucune licence ne peut être accordée en vertu du présent article lorsque l'auteur a retiré de la 

circulation tous les exemplaires de son oeuvre. 

(9)  (a) Une licence pour faire une traduction d'une oeuvre qui a été publiée sous forme 

imprimée ou sous toute autre forme analogue de reproduction peut aussi être accordée à tout 

organisme de radiodiffusion ayant son siège dans un pays visé à l'alinéa 1), à la suite d'une 

demande faite auprès de l'autorité compétente de ce pays par ledit organisme, pourvu que 

toutes les conditions suivantes soient remplies: 

 

(i) la traduction est faite à partir d'un exemplaire produit et acquis en conformité avec la 

législation dudit pays; 

 

(ii) la traduction est utilisable seulement dans les émissions destinées à l'enseignement ou 

à la diffusion d'informations à caractère scientifique ou technique destinées aux 

experts d'une profession déterminée; 

(iii) la traduction est utilisée exclusivement aux fins énumérées au point ii) dans des 

émissions faites licitement et destinées aux bénéficiaires sur le territoire dudit pays, y 

compris les émissions faites au moyen d'enregistrements sonores ou visuels réalisés 

licitement et exclusivement pour de telles émissions; 

(iv) toutes les utilisations faites de la traduction n'ont aucun caractère lucratif. 

(b) Des enregistrements sonores ou visuels d'une traduction qui a été faite par un 

organisme de radiodiffusion sous l'empire d'une licence accordée en vertu du présent alinéa 

peuvent, aux fins et sous réserve des conditions énumérées dans le sous-alinéa a) et avec 

l'accord de cet organisme, être aussi utilisés par tout autre organisme de radiodiffusion ayant 

son siège dans le pays dont l'autorité compétente a accordé la licence en question. 

(c) Pourvu que tous les critères et conditions énumérés au sous-alinéa a) soient respectés, 

une licence peut également être accordée à un organisme de radiodiffusion pour traduire tout 

texte incorporé dans une fixation audio-visuelle faite et publiée aux seules fins de l'usage 

scolaire et universitaire. 

(d) Sous réserve des sous-alinéas a) à c), les dispositions des alinéas précédents sont 

applicables à l'octroi et à l'exercice de toute licence accordée en vertu du présent alinéa. 
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Article III 
 

[Limitations du droit de reproduction: 1. Possibilité d'octroi de licences par l'autorité compétente; 2. à 

5. Conditions auxquelles ces licences peuvent être accordées; 6. Expiration des licences; 7. oeuvres 

auxquelles s'applique le présent article] 

(1)  Tout pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice de la faculté prévue par le présent article 

sera habilité à substituer au droit exclusif de reproduction prévu à l'article 9 un régime de licences non 

exclusives et incessibles, accordées par l'autorité compétente dans les conditions ci-après et 

conformément à l'article IV. 

 

(2)  (a) À l'égard d'une oeuvre à laquelle le présent article est applicable en vertu de 

l'alinéa 7) et lorsque, à l'expiration 

 

(i) de la période fixée à l'alinéa 3) et calculée à partir de la première publication 

d'une édition déterminée d'une telle oeuvre, ou 

(ii) d'une période plus longue fixée par la législation nationale du pays visé à 

l'alinéa 1) et calculée à partir de la même date, des exemplaires de cette 

édition n'ont pas été mis en vente, dans ce pays, pour répondre aux besoins, 

soit du grand public, soit de l'enseignement scolaire et universitaire, par le 

titulaire du droit de reproduction ou avec son autorisation, à un prix 

comparable à celui qui est en usage dans ledit pays pour des oeuvres 

analogues, tout ressortissant dudit pays pourra obtenir une licence pour 

reproduire et publier cette édition, à ce prix ou à un prix inférieur, en vue de 

répondre aux besoins de l'enseignement scolaire et universitaire. 

(b) Une licence pour reproduire et publier une édition qui a été mise en circulation 

comme le décrit le sous-alinéa a) peut aussi être accordée en vertu des conditions prévues par 

le présent article si, après l'expiration de la période applicable, des exemplaires autorisés de 

cette édition ne sont plus en vente, pendant une durée de six mois, dans le pays concerné pour 

répondre aux besoins, soit du grand public, soit de l'enseignement scolaire et universitaire, à 

un prix comparable à celui qui est demandé dans ledit pays pour des oeuvres analogues. 

(3)  La période à laquelle se réfère l'alinéa 2)a)i) est de cinq années. Toutefois, 

 

(i) (i) pour les oeuvres qui traitent des sciences exactes et naturelles et de la technologie, 

elle sera de trois années; 

(ii) (ii) pour les oeuvres qui appartiennent au domaine de l'imagination, telles que les 

romans, les oeuvres poétiques, dramatiques et musicales, et pour les livres d'art, elle 

sera de sept années. 

(4)  (a) Dans le cas où elle peut être obtenue à l'expiration d'une période de trois années, la 

licence ne pourra être accordée en vertu du présent article avant l'expiration d'un délai de six 

mois 

(i) à compter de la date à laquelle le requérant accomplit les formalités prévues 

par l'article IV.1); 

(ii) ou bien, si l'identité ou l'adresse du titulaire du droit de reproduction n'est pas 

connue, à compter de la date à laquelle le requérant procède, comme prévu à 

l'article IV.2), à l'envoi des copies de la requête soumise par lui à l'autorité 

qui a compétence pour accorder la licence. 
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(b) Dans les autres cas et si l'article IV.2) est applicable, la licence ne pourra être 

accordée avant l'expiration d'un délai de trois mois à compter de l'envoi des copies de la 

requête. 

(c) Si durant le délai de six ou de trois mois visé aux sous-alinéas a) et b) la mise en 

vente comme le décrit l'alinéa 2)a) a eu lieu, aucune licence ne sera accordée en vertu du 

présent article. 

(d) Aucune licence ne peut être accordée lorsque l'auteur a retiré de la circulation tous les 

exemplaires de l'édition pour la reproduction et la publication de laquelle la licence a été 

demandée. 

(5)  Une licence en vue de reproduire et de publier une traduction d'une oeuvre ne sera pas 

accordée, en vertu du présent article, dans les cas ci-après: 

(i) lorsque la traduction dont il s'agit n'a pas été publiée par le titulaire du droit de 

traduction ou avec son autorisation; 

(ii) lorsque la traduction n'est pas faite dans une langue d'usage général dans le pays où la 

licence est demandée. 

(6)  Si des exemplaires d'une édition d'une oeuvre sont mis en vente dans le pays visé à l'alinéa 1) 

pour répondre aux besoins, soit du grand public, soit de l'enseignement scolaire et universitaire, par le 

titulaire du droit de reproduction ou avec son autorisation, à un prix comparable à celui qui est en 

usage dans ledit pays pour des oeuvres analogues, toute licence accordée en vertu du présent article 

prendra fin si cette édition est dans la même langue et son contenu essentiellement le même que celle 

et celui de l'édition publiée en vertu de la licence. La mise en circulation de tous les exemplaires déjà 

produits avant l'expiration de la licence pourra se poursuivre jusqu'à leur épuisement. 

(7)  (a) Sous réserve du sous-alinéa b), les oeuvres auxquelles le présent article est applicable 

ne sont que les oeuvres publiées sous forme imprimée ou sous toute autre forme analogue de 

reproduction. 

 (b) Le présent article est également applicable à la reproduction audio-visuelle de 

fixations licites audio-visuelles en tant qu'elles constituent ou incorporent des oeuvres 

protégées ainsi qu'à la traduction du texte qui les accompagne dans une langue d'usage 

général dans le pays où la licence est demandée, étant bien entendu que les fixations audio-

visuelles dont il s'agit ont été conçues et publiées aux seules fins de l'usage scolaire et 

universitaire. 

Article IV 
 

[Dispositions communes aux licences prévues aux l'article II et III: 1. et 2. Procédure; 3. Indication du 

nom de l'auteur et du titre de l'oeuvre; 4. Exportation d'exemplaires; 5. Mention; 6. Rémunération] 

(1)  Toute licence visée à l'article II ou à l'article III ne pourra être accordée que si le requérant, 

conformément aux dispositions en vigueur dans le pays en cause, justifie avoir demandé au titulaire 

du droit l'autorisation de faire une traduction et de la publier ou de reproduire et publier l'édition, 

selon le cas, et n'a pu obtenir son autorisation, ou, après dues diligences de sa part, n'a pu l'atteindre. 

En même temps qu'il fait cette demande au titulaire du droit, le requérant doit en informer tout centre 

national ou international d'information visé à l'alinéa 2). 

(2)  Si le titulaire du droit n'a pu être atteint par le requérant, celui-ci doit adresser, par la poste 

aérienne, sous pli recommandé, des copies de la requête soumise par lui à l'autorité qui a compétence 

pour accorder la licence, à l'éditeur dont le nom figure sur l'oeuvre et à tout centre national ou 

international d'information qui peut avoir été désigné, dans une notification déposée à cet effet auprès 

du Directeur général, par le Gouvernement du pays où l'éditeur est présumé avoir le siège principal de 

ses opérations. 
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(3)  Le nom de l'auteur doit être indiqué sur tous les exemplaires de la traduction ou de la 

reproduction publiée sous l'empire d'une licence accordée en vertu de l'article II ou de l'article III. Le 

titre de l'oeuvre doit figurer sur tous ces exemplaires. S'il s'agit d'une traduction, le titre original de 

l'oeuvre doit en tout cas figurer sur tous ceux-ci. 

(4)  (a) Toute licence accordée en vertu de l'article II ou de l'article III ne s'étendra pas à 

l'exportation d'exemplaires et elle ne sera valable que pour la publication de la traduction ou 

de la reproduction, selon le cas, à l'intérieur du territoire du pays où cette licence a été 

demandée. 

(b) Aux fins de l'application du sous-alinéa a), doit être regardé comme exportation 

l'envoi d'exemplaires à partir d'un territoire vers le pays qui, pour ce territoire, a fait une 

déclaration conformément à l'article I.5). 

(c) Lorsqu'un organisme gouvernemental ou tout autre organisme public d'un pays qui a 

accordé, conformément à l'article II, une licence de faire une traduction dans une langue autre 

que l'anglais, l'espagnol ou le français envoie des exemplaires de la traduction publiée en 

vertu d'une telle licence à un autre pays, une telle expédition ne sera pas considérée, aux fins 

du sous-alinéa a), comme étant une exportation si toutes les conditions suivantes sont 

remplies: 

(i) les destinataires sont des particuliers ressortissants du pays dont l'autorité 

compétente a accordé la licence, ou des organisations groupant de tels 

ressortissants; 

(ii) les exemplaires ne sont utilisés que pour l'usage scolaire, universitaire ou de 

la recherche; 

(iii) l'envoi des exemplaires et leur distribution ultérieure aux destinataires n'ont 

aucun caractère lucratif; et 

(iv) le pays auquel les exemplaires ont été envoyés a conclu un accord avec le 

pays dont l'autorité compétente a délivré la licence pour en autoriser la 

réception, ou la distribution, ou ces deux opérations, et le Gouvernement de 

ce dernier pays a notifié au Directeur général un tel accord. 

(5)  Tout exemplaire publié sous l'empire d'une licence accordée en vertu de l'article II ou de 

l'article III doit contenir une mention dans la langue appropriée précisant que l'exemplaire n'est mis en 

circulation que dans le pays ou le territoire auquel ladite licence s'applique. 

(6)  (a) Des mesures appropriées seront prises sur le plan national pour que 

(i) la licence comporte en faveur du titulaire du droit de traduction ou de 

reproduction, selon le cas, une rémunération équitable et conforme à l'échelle 

des redevances normalement versées dans le cas de licences librement 

négociées entre les intéressés dans les deux pays concernés; et 

(ii) soient assurés le paiement et le transfert de cette rémunération; s'il existe une 

réglementation nationale en matière de devises, l'autorité compétente ne 

ménagera aucun effort, en recourant aux mécanismes internationaux, pour 

assurer le transfert de la rémunération en monnaie internationalement 

convertible ou en son équivalent. 

(b) Des mesures appropriées seront prises dans le cadre de la législation nationale pour 

que soit garantie une traduction correcte de l'oeuvre ou une reproduction exacte de l'édition 

dont il s'agit, selon le cas. 
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Article V 
 

[Autre possibilité de limitation du droit de traduction: 1. Régime prévu par les Actes de 1886 et de 

1896; 2. Impossibilité de changer de régime après avoir choisi celui de l'article II; 3. Délai pour 

choisir l'autre régime] 

(1)  (a) Tout pays habilité à déclarer qu'il invoquera le bénéfice de la faculté prévue par 

l'article II peut, lorsqu'il ratifie le présent Acte, ou y adhère, au lieu de faire une telle 

déclaration, 

 

(i) faire, s'il est un pays auquel l'article 30.2)a) est applicable, une déclaration 

aux termes de cette disposition pour ce qui concerne le droit de traduction; 

(ii) faire, s'il est un pays auquel l'article 30.2)a) n'est pas applicable, et même s'il 

n'est pas un pays étranger à l'Union, une déclaration comme prévu par 

l'article 30.2)b), première phrase. 

(b) Dans le cas d'un pays qui a cessé d'être considéré comme un pays en voie de 

développement tel que visé à l'article I.1), une déclaration faite conformément au présent 

alinéa reste valable jusqu'à la date à laquelle expire le délai applicable conformément à 

l'article I.3). 

(c) Tout pays qui a fait une déclaration conformément au présent alinéa ne peut invoquer 

ultérieurement le bénéfice de la faculté prévue par l'article II, même s'il retire ladite 

déclaration. 

(2)  Sous réserve de l'alinéa 3), tout pays qui a invoqué le bénéfice de la faculté prévue par l'article 

II ne peut faire ultérieurement une déclaration conformément à l'alinéa 1). 

(3)  Tout pays qui a cessé d'être considéré comme un pays en voie de développement tel que visé 

à l'article I.1) pourra, deux ans au plus tard avant l'expiration du délai applicable conformément à 

l'article I.3), faire une déclaration au sens de l'article 30.2)b), première phrase, nonobstant le fait qu'il 

ne s'agit pas d'un pays étranger à l'Union. Cette déclaration prendra effet à la date à laquelle expire le 

délai applicable conformément à l'article I.3). 

Article VI 
 

[Possibilités d'appliquer ou d'accepter l'application de certaines dispositions de l'Annexe avant de 

devenir lié par cette dernière: 1. Déclaration; 2. Dépositaire et date à laquelle la déclaration prend 

effet] 

(1)  Tout pays de l'Union peut déclarer, à partir de la date du présent Acte et à tout moment avant 

de devenir lié par les articles 1 à 21 et par la présente Annexe: 

 

(i) s'il s'agit d'un pays qui, s'il était lié par les articles 1 à 21 et par la présente Annexe, 

serait habilité à invoquer le bénéfice des facultés visées à l'article I.1), qu'il appliquera 

les dispositions de l'article II ou de l'article III, ou bien des deux, aux oeuvres dont le 

pays d'origine est un pays qui, en application du point ii) ci-après, accepte 

l'application de ces articles à de telles oeuvres ou qui est lié par les articles 1 à 21 et 

par la présente Annexe; une telle déclaration peut se référer à l'article V au lieu de 

l'article II; 

(ii) qu'il accepte l'application de la présente Annexe aux oeuvres dont il est le pays 

d'origine, par les pays qui ont fait une déclaration en vertu du point i) ci-dessus ou une 

notification en vertu de l'article I. 
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(2)  Toute déclaration selon l'alinéa 1) doit être faite par écrit et déposée auprès du Directeur 

général. Elle prend effet à la date de son dépôt. 

 

** 
Cette table des matières est destinée à faciliter la lecture du texte. Elle ne figure pas dans le texte 

original (en français) de la Convention. 

1 
Des titres ont été ajoutés aux articles et à l'Annexe afin d'en faciliter l'identification. Le texte signé 

(en français) ne comporte pas de titres. 

2 
Les organes directeurs de l'OMPI et des Unions administrées par l'OMPI ont adopté, avec effet à 

compter du 1
er
 janvier 1994, un nouveau système de contribution qui remplace celui qui est défini à 

l'article 25.4)a), b) et c) de la Convention de Berne. Des précisions concernant ce système peuvent 

être obtenues auprès du Bureau international de l'OMPI. 
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CONVENTION DE ROME, 1961 

(faite à Rome le 26 octobre 1961) 
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Les États contractants, animés du désir de protéger les droits des artistes interprètes ou exécutants, des 

producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article Premier 
 

[Sauvegarde du droit d'auteur]
1
 

La protection prévue par la présente Convention laisse intacte et n'affecte en aucune façon la 

protection du droit d'auteur sur les oeuvres littéraires et artistiques. En conséquence, aucune 

disposition de la présente Convention ne pourra être interprétée comme portant atteinte à cette 

protection. 

Article 2 
 

[Protection accordée par la Convention. Définition du traitement national] 

1.  Aux fins de la présente Convention, on entend, par traitement national, le traitement que l'État 

contractant sur le territoire duquel la protection est demandée accorde, en vertu de sa législation 

nationale: 

(a) aux artistes interprètes ou exécutants, qui sont ses ressortissants, pour les exécutions 

qui ont lieu, sont fixées pour la première fois, ou sont radiodiffusées, sur son 

territoire; 

(b) aux producteurs de phonogrammes qui sont ses ressortissants, pour les 

phonogrammes qui sont, pour la première fois, publiés ou fixés sur son territoire; 

(c) aux organismes de radiodiffusion ayant leur siège social sur son territoire, pour les 

émissions radiodiffusées par des émetteurs situés sur ce territoire. 

2.  Le traitement national sera accordé, compte tenu de la protection expressément garantie et des 

limitations expressément prévues dans la présente Convention. 

 

Article 3 
 

[Définitions: a) artistes interprètes ou exécutants; b) phonogramme; c) producteur de phonogrammes; 

d) publication; e) reproduction; f) émission de radiodiffusion; g) réémission] 

Aux fins de la présente Convention, on entend par: 

 

(a) "artistes interprètes ou exécutants", les acteurs, chanteurs, musiciens, danseurs et 

autres personnes qui représentent, chantent, récitent, déclament, jouent ou exécutent 

de toute autre manière des oeuvres littéraires ou artistiques; 

(b) "phonogramme", toute fixation exclusivement sonore des sons provenant d'une 

exécution ou d'autres sons; 

(c) "producteur de phonogrammes", la personne physique ou morale qui, la première, 

fixe les sons provenant d'une exécution ou d'autres sons; 

(d) "publication", la mise à la disposition du public d'exemplaires d'un phonogramme en 

quantité suffisante; 
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(e) "reproduction", la réalisation d'un exemplaire ou de plusieurs exemplaires d'une 

fixation; 

(f) "émission de radiodiffusion", la diffusion de sons ou d'images et de sons par le moyen 

des ondes radioélectriques, aux fins de réception par le public; 

(g) "réémission", l'émission simultanée par un organisme de radiodiffusion d'une 

émission d'un autre organisme de radiodiffusion. 

 

Article 4 
 

[Exécutions protégées. Critères de rattachement pour les artistes] 

Chaque État contractant accordera le traitement national aux artistes interprètes ou exécutants 

toutes les fois que l'une des conditions suivantes se trouvera remplie: 

 

(a) l'exécution a lieu dans un autre État contractant; 

(b) l'exécution est enregistrée sur un phonogramme protégé en vertu de l'article 5 ci-

dessous; 

(c) l'exécution non fixée sur phonogramme est diffusée par une émission protégée en 

vertu de l'article 6. 

 

Article 5 
 

[Phonogrammes protégés: 1. Critères de rattachement pour les producteurs de phonogrammes; 2. 

Publication simultanée; 3. Faculté d'écarter l'application de certains critères] 

1.  Chaque État contractant accordera le traitement national aux producteurs de phonogrammes 

toutes les fois que l'une des conditions suivantes se trouvera remplie: 

 

(a) le producteur de phonogrammes est le ressortissant d'un autre État contractant (critère 

de la nationalité); 

(b) la première fixation du son a été réalisée dans un autre État contractant (critère de la 

fixation); 

(c) le phonogramme a été publié pour la première fois dans un autre État contractant 

(critère de la publication). 

2.  Lorsque la première publication a eu lieu dans un État non contractant mais que le 

phonogramme a également été publié, dans les trente jours suivant la première publication, dans un 

État contractant (publication simultanée), ce phonogramme sera considéré comme ayant été publié 

pour la première fois dans l'État contractant. 

3.  Tout État contractant peut, par une notification déposée auprès du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, déclarer qu'il n'appliquera pas, soit le critère de la publication, soit 

le critère de la fixation. Cette notification peut être déposée au moment de la ratification, de 

l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout autre moment; dans ce dernier cas, elle ne prendra effet que 

six mois après son dépôt. 
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Article 6 
 

[Émissions protégées: 1. Critères de rattachement pour les organismes 

de radiodiffusion; 2. Faculté de réserve] 

1.  Chaque État contractant accordera le traitement national aux organismes de radiodiffusion 

toutes les fois que l'une des conditions suivantes se trouvera remplie: 

(a) le siège social de l'organisme de radiodiffusion est situé dans un autre État 

contractant; 

(b) l'émission a été diffusée par un émetteur situé sur le territoire d'un autre État 

contractant. 

2.  Tout État contractant peut, par une notification déposée auprès du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, déclarer qu'il n'accordera de protection à des émissions que si le 

siège social de l'organisme de radiodiffusion est situé dans un autre État contractant et si l'émission a 

été diffusée par un émetteur situé sur le territoire du même État contractant. Cette notification peut 

être faite au moment de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout autre moment; dans 

ce dernier cas, elle ne prendra effet que six mois après son dépôt. 

 

Article 7 
 

[Protection minima des artistes interprètes ou exécutants: 1. Droits spécifiques; 

2. Relations des artistes avec les organismes de radiodiffusion] 

1.  La protection prévue par la présente Convention en faveur des artistes interprètes ou 

exécutants devra permettre de mettre obstacle: 

 

(a) à la radiodiffusion et à la communication au public de leur exécution sans leur 

consentement, sauf lorsque l'exécution utilisée pour la radiodiffusion ou la 

communication au public est elle-même déjà une exécution radiodiffusée ou est faite 

à partir d'une fixation; 

(b) à la fixation sans leur consentement sur un support matériel de leur exécution non 

fixée; 

(c) à la reproduction sans leur consentement d'une fixation de leur exécution: 

(i) lorsque la première fixation a elle-même été faite sans leur consentement; 

(ii) lorsque la reproduction est faite à des fins autres que celles pour lesquelles ils 

ont donné leur consentement; 

(iii) lorsque la première fixation a été faite en vertu des dispositions de l'article 15 

et a été reproduite à des fins autres que celles visées par ces dispositions. 

2.  (1) Il appartient à la législation nationale de l'État contractant sur le territoire duquel la 

protection est demandée de pourvoir à la protection contre la réémission, la fixation aux fins de 

radiodiffusion et la reproduction d'une telle fixation aux fins de radiodiffusion, lorsque l'artiste 

interprète ou exécutant a consenti à la radiodiffusion. 

(2)  Les modalités d'utilisation par les organismes de radiodiffusion des fixations faites 

aux fins d'émissions radiodiffusées seront réglées selon la législation nationale de l'État contractant 

sur le territoire duquel la protection est demandée. 
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(3) Toutefois, la législation nationale, dans les cas visés aux alinéas (1) et (2) du présent 

paragraphe, ne saurait avoir pour effet de priver les artistes interprètes ou exécutants de la capacité de 

régler, par voie contractuelle, leurs relations avec les organismes de radiodiffusion. 

 

Article 8 
 

[Exécutions collectives] 

Tout État contractant peut, par sa législation nationale, déterminer les modalités suivant 

lesquelles les artistes interprètes ou exécutants seront représentés, en ce qui concerne l'exercice de 

leurs droits, lorsque plusieurs d'entre eux participent à une même exécution. 

 

Article 9 
 

[Artistes de variétés et de cirques] 

Tout État contractant peut, par sa législation nationale, étendre la protection prévue par la 

présente Convention à des artistes qui n'exécutent pas des oeuvres littéraires ou artistiques. 

 

Article 10 
 

[Droits de reproduction des producteurs de phonogrammes] 

Les producteurs de phonogrammes jouissent du droit d'autoriser ou d'interdire la reproduction 

directe ou indirecte de leurs phonogrammes. 

 

Article 11 
 

[Formalités pour les phonogrammes] 

Lorsqu'un État contractant exige, en vertu de sa législation nationale, l'accomplissement «de 

formalités, à titre de condition de la protection, en matière de phonogrammes, des droits soit des 

producteurs de phonogrammes, soit des artistes interprètes ou exécutants, soit des uns et des autres, 

ces exigences seront considérées comme satisfaites si tous les exemplaires dans le commerce du 

phonogramme publié, ou l'étui le contenant, portent une mention constituée par le symbole (P) 

accompagné de l'indication de l'année de la première publication, apposée d'une manière montrant de 

façon nette que la protection est réservée. De plus, si les exemplaires ou leur étui ne permettent pas 

d'identifier le producteur du phonogramme ou le titulaire de la licence concédée par le producteur (au 

moyen du nom, de la marque ou de toute autre désignation appropriée), la mention devra comprendre 

également le nom du titulaire des droits du producteur du phonogramme. Enfin, si les exemplaires ou 

leur étui ne permettent pas d'identifier les principaux interprètes ou exécutants, la mention devra 

comprendre également le nom de la personne qui, dans le pays où la fixation a eu lieu, détient les 

droits de ces artistes. 
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Article 12 
 

[Utilisations secondaires de phonogrammes] 

Lorsqu'un phonogramme publié à des fins de commerce, ou une reproduction de ce 

phonogramme, est utilisé directement pour la radiodiffusion ou pour une communication quelconque 

au public, une rémunération équitable et unique sera versée par l'utilisateur aux artistes interprètes ou 

exécutants, ou aux producteurs de phonogrammes ou aux deux. La législation nationale peut, faute 

d'accord entre ces divers intéressés, déterminer les conditions de la répartition de cette rémunération. 

 

Article 13 
 

[Protection minima des organismes de radiodiffusion] 

Les organismes de radiodiffusion jouissent du droit d'autoriser ou d'interdire: 

 

(a) la réémission de leurs émissions; 

(b) la fixation sur un support matériel de leurs émissions; 

(c) la reproduction: 

(i) des fixations, faites sans leur consentement, de leurs émissions; 

(ii) (ii) des fixations, faites en vertu des dispositions de l'article 15, de leurs 

émissions et reproduites à des fins autres que celles visées par lesdites 

dispositions; 

(d) la communication au public de leurs émissions de télévision, lorsqu'elle est faite dans 

des lieux accessibles au public moyennant paiement d'un droit d'entrée; il appartient à 

la législation nationale du pays où la protection de ce droit est demandée de 

déterminer les conditions d'exercice dudit droit. 

 

Article 14 
 

[Durée minima de la protection] 

La durée de la protection à accorder en vertu de la présente Convention ne pourra pas être 

inférieure à une période de vingt années à compter de: 

 

(a) la fin de l'année de la fixation, pour les phonogrammes et les exécutions fixées sur 

ceux-ci; 

(b) la fin de l'année où l'exécution a eu lieu, pour les exécutions qui ne sont pas fixées sur 

phonogrammes; 

(c) la fin de l'année où l'émission a eu lieu, pour les émissions de radiodiffusion. 
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Article 15 
 

[Exceptions autorisées: 1. Limitations de la protection; 2. Parallélisme avec le droit d'auteur] 

1.  Tout État contractant a la faculté de prévoir dans sa législation nationale des exceptions à la 

protection garantie par la présente Convention dans les cas suivants: 

 

(a) lorsqu'il s'agit d'une utilisation privée; 

(b) lorsqu'il y a utilisation de courts fragments à l'occasion du compte rendu d'un 

événement d'actualité; 

(c) lorsqu'il y a fixation éphémère par un organisme de radiodiffusion par ses propres 

moyens et pour ses propres émissions; 

(d) lorsqu'il y a utilisation uniquement à des fins d'enseignement ou de recherche 

scientifique. 

2.  Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, tout État contractant a la faculté de 

prévoir dans sa législation nationale, en ce qui concerne la protection des artistes interprètes ou 

exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, des limitations de 

même nature que celles qui sont prévues dans cette législation en ce qui concerne la protection du 

droit d'auteur sur les oeuvres littéraires et artistiques. Toutefois, des licences obligatoires ne peuvent 

être instituées que dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions de la présente 

Convention. 

 

Article 16 
 

[Réserves] 

1.  En devenant partie à la présente Convention, tout État accepte toutes les obligations et est 

admis à tous les avantages qu'elle prévoit. Toutefois, un État pourra à tout moment spécifier, dans une 

notification déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies: 

 

(a) en ce qui concerne l'article 12: 

(i) qu'il n'appliquera aucune des dispositions de cet article; 

(ii) qu'il n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui concerne 

certaines utilisations; 

(iii) qu'il n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui concerne les 

phonogrammes dont le producteur n'est pas ressortissant d'un État 

contractant; 

(iv) qu'en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est ressortissant 

d'un autre État contractant, il limitera l'étendue et la durée de la protection 

prévue à cet article, à celles de la protection que ce dernier État contractant 

accorde aux phonogrammes fixés pour la première fois par le ressortissant de 

l'État auteur de la déclaration; toutefois, lorsque l'État contractant dont le 

producteur est un ressortissant n'accorde pas la protection au même 

bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que l'État contractant auteur de la 

déclaration, ce fait ne sera pas considéré comme constituant une différence 

quant à l'étendue de la protection; 
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(b) en ce qui concerne l'article 13, qu'il n'appliquera pas les dispositions de l'alinéa d) de 

cet article; si un État contractant fait une telle déclaration, les autres États contractants 

ne seront pas tenus d'accorder le droit prévu à l'alinéa d) de l'article 13 aux 

organismes de radiodiffusion ayant leur siège social sur le territoire de cet État. 

2.  Si la notification visée au paragraphe 1 du présent article est déposée à une date postérieure à 

celle du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, elle ne prendra effet que six 

mois après son dépôt. 

 

Article 17 
 

[Pays appliquant le seul critère de la fixation] 

Tout État dont la législation nationale, en vigueur au 26 octobre 1961, accorde aux 

producteurs de phonogrammes une protection établie en fonction du seul critère de la fixation pourra, 

par une notification déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en 

même temps que son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, déclarer qu'il 

n'appliquera que ce critère de la fixation aux fins de l'article 5, et ce même critère de la fixation au lieu 

du critère de la nationalité du producteur aux fins du paragraphe 1, alinéa a) (iii) et (iv), de l'article 16. 

 

Article 18 
 

[Modification ou retrait des réserves] 

Tout État qui a fait l'une des déclarations prévues à l'article 5, paragraphe 3, à l'article 6, 

paragraphe 2, à l'article 16, paragraphe 1, ou à l'article 17 peut, par une nouvelle notification adressée 

au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, en réduire la portée ou la retirer. 

 

Article 19 
 

[Protection des artistes interprètes ou exécutants dans les fixations d'images ou d'images et de sons] 

Nonobstant toutes autres dispositions de la présente Convention, l'article 7 cessera d'être 

applicable dès qu'un artiste interprète ou exécutant aura donné son consentement à l'inclusion de son 

exécution dans une fixation d'images ou d'images et de sons. 

 

Article 20 
 

[Non-rétroactivité de la Convention] 

1.  La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits acquis dans l'un quelconque des États 

contractants antérieurement à la date de l'entrée en vigueur pour cet État de la Convention. 

2.  Aucun État contractant ne sera tenu d'appliquer les dispositions de la présente Convention à 

des exécutions, ou à des émissions de radiodiffusion ayant eu lieu, ou à des phonogrammes 

enregistrés, antérieurement à la date de l'entrée en vigueur pour cet État de la Convention. 
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Article 21 
 

[Autres sources de protection] 

La protection prévue par la présente Convention ne saurait porter atteinte à celle dont 

pourraient bénéficier autrement les artistes interprètes ou exécutants, les producteurs de 

phonogrammes et les organismes de radiodiffusion. 

 

Article 22 
 

[Arrangements particuliers] 

Les États contractants se réservent le droit de prendre entre eux des arrangements particuliers, 

en tant que ces arrangements conféreraient aux artistes interprètes ou exécutants, aux producteurs de 

phonogrammes ou aux organismes de radiodiffusion des droits plus étendus que ceux accordés par la 

présente Convention ou qu'ils renfermeraient d'autres dispositions non contraires à celle-ci. 
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Traité sur la propriété intellectuelle 

en matière de circuits intégrés

 

Fait à Washington, D.C., le 26 mai 1989 
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Article premier 

 

Constitution d'une Union 

Les Parties contractantes sont constituées à l'état d'Union aux fins du présent traité. 

Article 2 

 

Définitions 

Aux fins du présent traité, 

 

(i) on entend par «circuit intégré» un produit, sous sa forme finale ou sous une forme 

intermédiaire, dans lequel les éléments, dont l'un au moins est un élément actif, et tout 

ou partie des interconnexions font partie intégrante du corps et/ou de la surface d'une 

pièce de matériau et qui est destiné à accomplir une fonction électronique, 

(ii) on entend par «schéma de configuration (topographie)» la disposition 

tridimensionnelle-quelle que soit son expression-des éléments, dont l'un au moins est 

un élément actif, et de tout ou partie des interconnexions d'un circuit intégré, ou une 

telle disposition tridimensionnelle préparée pour un circuit intégré destiné à être 

fabriqué, 

(iii) on entend par «titulaire» la personne physique ou morale qui, selon la législation 

applicable, doit être considérée comme bénéficiaire de la protection visée à l'article 6, 

(iv) on entend par «schéma de configuration (topographie) protégé» un schéma de 

configuration (topographie) pour lequel les conditions de protection visées dans le 

présent traité sont remplies, 

(v) on entend par «Partie contractante» un État, ou une organisation 

intergouvernementale remplissant les conditions énoncées au point x), partie au 

présent traité, 

(vi) on entend par «territoire d'une Partie contractante», lorsque la Partie contractante est 

un État, le territoire de cet État et, lorsque la Partie contractante est une organisation 

intergouvernementale, le territoire sur lequel s'applique le traité constitutif de cette 

organisation intergouvernementale, 

(vii) on entend par «Union» l'union visée à l'article premier, 

(viii) (viii) on entend par «Assemblée» l'assemblée visée à l'article 9, 

(ix) on entend par «Directeur général» le Directeur général de l'Organisation Mondiale de 

la Propriété Intellectuelle, 

(x) on entend par «organisation intergouvernementale» une organisation constituée par 

des États d'une région du monde et composée de ces États, qui a compétence pour des 

questions régies par le présent traité, qui dispose d'une législation propre prévoyant 

une protection de la propriété intellectuelle en matière de schémas de configuration 

(topographies) et liant tous ses États membres, et qui a été dûment autorisée, 

conformément à ses procédures internes, à signer, à ratifier, à accepter ou à approuver 

le présent traité ou à y adhérer. 

 

http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P53_3170#P53_3170
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P40_1006#P40_1006
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P95_14188#P95_14188
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Article 3 

 

Objet du traité 

(1)  [Obligation de protéger les schémas de configuration (topographies)] 

 

(a) Chaque Partie contractante est tenue d'assurer, sur tout son territoire, la protection de 

la propriété intellectuelle en matière de schémas de configuration (topographies) 

conformément au présent traité. En particulier, elle garantit des mesures suffisantes pour 

assurer la prévention des actes considérés comme illégaux en vertu de l'article 6 et des 

moyens de droit appropriés pour les cas où ces actes ont été commis. 

(b) Le droit du titulaire à l'égard d'un circuit intégré est applicable, que le circuit intégré 

soit incorporé ou non dans un article. 

(c) Nonobstant les dispositions de l'article 2.i), toute Partie contractante dont la 

législation limite la protection des schémas de configuration (topographies) aux schémas de 

configuration (topographies) de circuits intégrés semi-conducteurs est libre d'appliquer cette 

limitation tant que sa législation la contient. 

(2)  [Exigence d'originalité] 

 

(a) L'obligation visée à l'alinéa 1)a) s'applique aux schémas de configuration 

(topographies) qui sont originaux en ce sens qu'ils sont le fruit de l'effort intellectuel de leurs 

créateurs et que, au moment de leur création, ils ne sont pas courants pour les créateurs de 

schémas de configuration (topographies) et les fabricants de circuits intégrés. 

(b) Un schéma de configuration (topographie) qui consiste en une combinaison 

d'éléments et d'interconnexions qui sont courants n'est protégé que si la combinaison, prise 

dans son ensemble, remplit les conditions énoncées au sous-alinéa a). 

 

Article 4 

 

Forme juridique de la protection 

Chaque Partie contractante est libre d'exécuter ses obligations en vertu du présent traité au 

moyen d'une législation spéciale sur les schémas de configuration (topographies), au moyen de sa 

législation sur le droit d'auteur, sur les brevets, sur les modèles d'utilité, sur les dessins et modèles 

industriels ou sur la concurrence déloyale, au moyen de n'importe quelle autre législation ou au 

moyen d'une combinaison quelconque de ces législations. 

 

Article 5 

 

Traitement national 

(1)  [Traitement national] 

Sous réserve du respect de ses obligations visées à l'article 3.1)a), chaque Partie contractante 

accorde, sur son territoire, 

(i) aux personnes physiques qui sont ressortissantes de l'une des autres Parties 

contractantes ou domiciliées sur le territoire de l'une des autres Parties contractantes, 

et 

http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P71_7250#P71_7250
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P44_1179#P44_1179
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P56_3806#P56_3806
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P60_4718#P60_4718
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P56_3806#P56_3806
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(ii) aux personnes morales ou physiques qui ont, sur le territoire de l'une des autres 

Parties contractantes, un établissement effectif et sérieux pour la création de schémas 

de configuration (topographies) ou la production de circuits intégrés, 

le même traitement, en ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle des schémas 

de configuration (topographies), que celui qu'elle accorde à ses propres ressortissants. 

(2) [Mandataires, domicile élu, procédures judiciaires] 

Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1), toute Partie contractante est libre de ne pas 

appliquer le traitement national en ce qui concerne l'obligation éventuelle de désigner un mandataire 

ou d'élire un domicile ou en ce qui concerne les règles particulières applicables aux étrangers dans les 

procédures judiciaires. 

(3)  [Application des alinéas 1) et 2) aux organisations intergouvernementales] 

 

Lorsque la Partie contractante est une organisation intergouvernementale, on entend par 

«ressortissant», à l'alinéa 1), un ressortissant de l'un quelconque des États membres de cette 

organisation. 

 

Article 6 

 

Portée de la protection 

(1)  [Actes nécessitant l'autorisation du titulaire] 

 

(a) Toute Partie contractante considère comme illégaux les actes ci-après s'ils sont 

accomplis sans l'autorisation du titulaire: 

(i) reproduire, que ce soit par incorporation dans un circuit intégré ou autrement, 

la totalité d'un schéma de configuration (topographie) protégé ou une partie 

de celui-ci, sauf s'il s'agit de reproduire une partie qui ne satisfait pas à 

l'exigence d'originalité visée à l'article 3.2), 

(ii) importer, vendre ou distribuer de toute autre manière, à des fins 

commerciales, un schéma de configuration (topographie) protégé ou un 

circuit intégré dans lequel un schéma de configuration (topographie) protégé 

est incorporé. 

(b) Toute Partie contractante est libre de considérer également comme illégaux des actes 

autres que ceux qui sont définis au sous-alinéa a) s'ils sont accomplis sans l'autorisation du 

titulaire. 

(2)  [Actes ne nécessitant pas l'autorisation du titulaire] 

 

(a) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1), aucune Partie contractante ne considère 

comme illégal l'accomplissement, sans l'autorisation du titulaire, de l'acte de reproduction visé 

à l'alinéa 1)a)i) lorsque cet acte est accompli par un tiers à des fins privées ou à seule fin 

d'évaluation, d'analyse, de recherche ou d'enseignement. 

(b) Lorsque le tiers visé au sous-alinéa a) crée, à partir de l'évaluation ou de l'analyse du 

schéma de configuration (topographie) protégé ("premier schéma de configuration 

(topographie)", un schéma de configuration (topographie) qui satisfait à l'exigence 

d'originalité visée à l'article 3.2) ("second schéma de configuration (topographie)", ce tiers 

peut incorporer le second schéma de configuration (topographie) dans un circuit intégré ou 

http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P65_5834#P65_5834
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P65_5834#P65_5834
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P69_6587#P69_6587
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P65_5834#P65_5834
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P59_4691#P59_4691
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P73_7332#P73_7332
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P72_7282#P72_7282
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P74_7460#P74_7460
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P78_8235#P78_8235
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P59_4691#P59_4691
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accomplir l'un quelconque des actes visés à l'alinéa 1) à l'égard du second schéma de 

configuration (topographie) sans être considéré comme l'auteur d'une violation des droits du 

titulaire sur le premier schéma de configuration (topographie). 

(c) Le titulaire ne peut pas exercer ses droits à l'égard d'un schéma de configuration 

(topographie) original identique qui a été créé indépendamment par un tiers. 

(4)  [Vente et distribution de circuits intégrés illicites acquis de bonne foi] 

Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1)a)ii), aucune Partie contractante n'est tenue de 

considérer comme illégal l'accomplissement de l'un quelconque des actes visés audit alinéa à l'égard 

d'un circuit intégré incorporant un schéma de configuration (topographie) reproduit de façon illicite, 

lorsque la personne qui accomplit ou fait accomplir ces actes ne savait pas et n'avait pas de raison 

valable de savoir, lorsqu'elle a acquis ledit circuit intégré, qu'il incorporait un schéma de configuration 

(topographie) reproduit de façon illicite. 

(5)  [Épuisement des droits] 

Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1)a)ii), toute Partie contractante peut considérer 

comme légal l'accomplissement, sans l'autorisation du titulaire, de l'un quelconque des actes visés 

audit alinéa lorsque l'acte est accompli à l'égard d'un schéma de configuration (topographie) protégé 

qui a été mis sur le marché par le titulaire ou avec son consentement, ou à l'égard d'un circuit intégré 

dans lequel ce schéma de configuration (topographie) a été incorporé et qui a été mis sur le marché 

par le titulaire ou avec son consentement. 

 

Article 7 

 

Exploitation; enregistrement, divulgation 

(1)  [Faculté d'exiger l'exploitation] 

Toute Partie contractante est libre de ne pas protéger un schéma de configuration 

(topographie) jusqu'à ce que celui-ci ait fait l'objet d'une exploitation commerciale ordinaire, 

séparément ou tel qu'incorporé dans un circuit intégré, dans le monde. 

 

(2)  [Faculté d'exiger l'enregistrement; divulgation] 

 

(a)  Toute Partie contractante est libre de ne pas protéger un schéma de configuration 

(topographie) jusqu'à ce que celui-ci ait fait l'objet d'une demande d'enregistrement, déposée 

en bonne et due forme auprès de l'organisme public compétent, ou d'un enregistrement auprès 

de cet organisme; il peut être exigé que la demande soit accompagnée d'une copie ou d'un 

dessin du schéma de configuration (topographie) et, lorsque le circuit intégré a été exploité 

commercialement, d'un échantillon de ce circuit intégré, ainsi que d'informations définissant 

la fonction électronique que le circuit intégré est destiné à accomplir; cependant, le déposant 

peut exclure de la copie ou du dessin les parties qui se rapportent à la façon de fabriquer le 

circuit intégré, à condition que les parties présentées suffisent à permettre l'identification du 

schéma de configuration (topographie). 

(b) Lorsque le dépôt d'une demande d'enregistrement est requis conformément au sous-

alinéa a), la Partie contractante peut exiger que ce dépôt soit effectué dans un certain délai à 

compter de la date à laquelle le titulaire procède pour la première fois dans le monde à une 

exploitation commerciale ordinaire du schéma de configuration (topographie) d'un circuit 

intégré; ce délai n'est pas inférieur à deux ans à compter de ladite date. 

(c) L'enregistrement visé au sous-alinéa a) peut être soumis au paiement d'une taxe. 

http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P72_7282#P72_7282
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P75_7750#P75_7750
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P75_7750#P75_7750
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P90_12700#P90_12700
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P90_12700#P90_12700
http://www.wipo.int/clea/docs/fr/wo/wo011fr.htm#P90_12700#P90_12700
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Article 12 

 

Sauvegarde de la Convention de Paris et de la Convention de Berne 

Le présent traité ne porte pas atteinte aux obligations que la Convention de Paris pour la 

protection de la propriété industrielle ou la Convention de Berne pour la protection des oeuvres 

littéraires et artistiques peuvent imposer aux Parties contractantes. 

 

Article 16 

 

Entrée en vigueur du traité 

 

(3)  [Protection des schémas de configuration (topographies) existant lors de l'entrée en vigueur] 

 

Toute Partie contractante a le droit de ne pas appliquer le présent traité à un schéma de 

configuration (topographie) qui existe au moment où le présent traité entre en vigueur à l'égard de 

cette Partie contractante, étant entendu que la présente disposition ne porte pas atteinte à la protection 

dont ce schéma de configuration (topographie) peut à ce moment bénéficier sur le territoire de cette 

Partie contractante en vertu d'obligations internationales autres que celles qui découlent du présent 

traité ou de la législation de ladite Partie contractante. 
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ANNEXE 2 DE L'ACCORD DE MARRAKECH 

INSTITUANT L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
 

 

MEMORANDUM D'ACCORD SUR LES REGLES ET 

PROCEDURES REGISSANT LE REGLEMENT 

DES DIFFERENDS 
 

 

Les Membres conviennent de ce qui suit: 

 

 

Article premier 

 

Champ et mode d'application 

 

1. Les règles et procédures du présent mémorandum d'accord s'appliqueront aux différends 

soumis en vertu des dispositions relatives aux consultations et au règlement des différends des accords 

énumérés à l'Appendice 1 du présent mémorandum d'accord (dénomm és dans le présent 

mémorandum d'accord les "accords visés").  Les règles et procédures du présent mémorandum 

d'accord s'appliqueront aussi aux consultations et au règlement des différends entre les Membres 

concernant leurs droits et obligations au titre des dispositions de l'Accord instituant l'Organisation 

mondiale du commerce (dé nommé dans le présent mémorandum d'accord l'"Accord sur l'OMC") et 

du présent mémorandum d'accord considérés isolé ment ou conjointement avec tout autre accord visé. 

 

2. Les règles et procédures du présent mémorandum d'accord s'appliqueront sous réserve des 

règles et procédures spéciales ou additionnelles relatives au règlement des différends contenues dans 

les accords visés qui sont récapitulées à l'Appendice 2 du présent mémorandum d'accord.  Dans la 

mesure où il y a une différence entre les règles et procédures du présent m émorandum d'accord et les 

règles et procédures spéciales ou additionnelles indiquées à l'Appendice 2, ces dernières prévaudront.  

Dans les différends concernant des règles et procédures qui relèvent de plus d'un accord visé, s'il y a 

conflit entre les règles et procédures spéciales ou additionnelles de ces accords soumis à examen, et 

dans les cas où les parties au différend ne peuvent s'entendre sur des règles et procédures dans un 

délai de 20 jours à compter de l'établissement du groupe spécial, le Président de l'Organe de règlement 

des différends visé au paragraphe 1 de l'article 2 (dénommé dans le présent mémorandum d'accord 

l'"ORD"), en consultation avec les parties au différend, déterminera les règles et procédures à suivre 

dans les 10 jours suivant une demande de l'un ou l'autre Membre.  Le Président se fondera sur le 

principe selon lequel les règles et procédures spéciales ou additionnelles devraient être utilisées dans 

les cas où cela est possible, et les règles et procédures énoncées dans le présent mémorandum d'accord 

devraient être utilisées dans la mesure nécessaire pour éviter un conflit. 

 

 

Article 2 

 

Administration 

 

1. L'Organe de règlement des différends est institué pour administrer les présentes règles et 

procédures et, sauf disposition contraire d'un accord visé, les dispositions des accords visés relatives 

aux consultations et au règlement des différends.  En conséquence, l'ORD aura le pouvoir d'établir des 

groupes spéciaux, d'adopter les rapports de groupes spéciaux et de l'organe d'appel, d'assurer la 

surveillance de la mise en oeuvre des décisions et recommandations, et d'autoriser la suspension de 

concessions et d'autres obligations qui résultent des accords visés.  S'agissant des différends qui 

surviennent dans le cadre d'un accord vis é qui est un Accord commercial plurilatéral, le terme 

"Membre" tel qu'il est utilisé dans le présent mémorandum d'accord ne désignera que les Membres qui 

sont parties à l'Accord commercial plurilatéral pertinent.  Dans les cas où l'ORD administre les 

dispositions relatives au règlement des différends d'un Accord commercial plurilatéral, seuls les 
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Membres qui sont parties à cet accord pourront prendre part au processus de prise de décisions ou de 

mesures qu'engagera l'ORD en ce qui concerne ce différend. 

 

2. L'ORD informera les Conseils et Comités compétents de l'OMC de l'évolution des différends 

en rapport avec des dispositions des accords visés respectifs. 

 

3. L'ORD se réunira aussi souvent qu'il sera nécessaire pour s'acquitter de ses fonctions dans les 

délais prévus par le présent mémorandum d'accord. 

 

4. Dans les cas où les règles et procédures du présent mémorandum d'accord prévoient que 

l'ORD doit prendre une dé cision, celui-ci le fera par consensus.
15

 

 

 

Article 3 

 

Dispositions générales 

 

1. Les Membres affirment leur adhésion aux principes du règlement des différends appliqués 

jusqu'ici conformément aux articles XXII et XXIII du GATT de 1947, et aux règles et procédures 

telles qu'elles sont précisées et modifiées dans le présent mémorandum d'accord. 

 

2. Le système de règlement des différends de l'OMC est un élément essentiel pour assurer la 

sécurité et la prévisibilité du système commercial multilatéral.  Les Membres reconnaissent qu'il a 

pour objet de préserver les droits et les obligations résultant pour les Membres des accords visés, et de 

clarifier les dispositions existantes de ces accords conformément aux règles coutumières 

d'interprétation du droit international public.  Les recommandations et décisions de l'ORD ne peuvent 

pas accroître ou diminuer les droits et obligations énoncés dans les accords visés. 

 

3. Le règlement rapide de toute situation dans laquelle un Membre considère qu'un avantage 

résultant pour lui directement ou indirectement des accords vis és se trouve compromis par des 

mesures prises par un autre Membre est indispensable au bon fonctionnement de l'OMC et à 

l'existence d'un juste équilibre entre les droits et les obligations des Membres. 

 

4. En formulant ses recommandations ou en statuant sur la question, l'ORD visera à la régler de 

manière satisfaisante conformément aux droits et obligations résultant du présent mémorandum 

d'accord et des accords visés. 

 

5. Toutes les solutions apportées aux questions soulevées formellement au titre des dispositions 

des accords visés relatives aux consultations et au règlement des différends, y compris les décisions 

arbitrales, seront compatibles avec ces accords et n'annuleront ni ne compromettront des avantages 

résultant pour tout Membre desdits accords, ni n'entraveront la réalisation de l'un de leurs objectifs. 

 

6. Les solutions convenues d'un commun accord pour régler des questions soulevées 

formellement au titre des dispositions des accords visés relatives aux consultations et au règlement 

des différends seront notifiées à l'ORD et aux Conseils et Comités compétents, devant lesquels tout 

Membre pourra soulever toute question à ce sujet. 

 

7. Avant de déposer un recours, un Membre jugera si une action au titre des présentes 

procédures serait utile.  Le but du mécanisme de rè glement des différends est d'arriver à une solution 

positive des différends.  Une solution mutuellement acceptable pour les parties et compatible avec les 

accords visés est nettement préférable.  En l'absence d'une solution mutuellement convenue, le 

mécanisme de règlement des différends a habituellement pour objectif premier d'obtenir le retrait des 

                                                      
15

 L'ORD sera réputé avoir pris une décision par consensus sur une question dont il a été saisi si aucun 

Membre, présent à la réunion de l'ORD au cours de laquelle la d écision est prise, ne s'oppose formellement à la 

décision proposée. 
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mesures en cause, s'il est constaté qu'elles sont incompatibles avec les dispositions de l'un des accords 

visés.  Il ne devrait être recouru à l'octroi d'une compensation que si le retrait immédiat de la mesure 

en cause est irréalisable, et qu'à titre temporaire en attendant le retrait de la mesure incompatible avec 

un accord visé.  Le dernier recours que le présent mémorandum d'accord ouvre au Membre qui se 

prévaut des procédures de règlement des diffé rends est la possibilité de suspendre l'application de 

concessions ou l'exécution d'autres obligations au titre des accords visés, sur une base discriminatoire, 

à l'égard de l'autre Membre, sous réserve que l'ORD l'y autorise. 

 

8. Dans les cas où il y a infraction aux obligations souscrites au titre d'un accord visé, la mesure 

en cause est présumée annuler ou compromettre un avantage.  En d'autres termes, il y a normalement 

présomption qu'une infraction aux règles a une incidence défavorable pour d'autres Membres parties à 

l'accord visé, et il appartiendra alors au Membre mis en cause d'apporter la preuve du contraire. 

 

9. Les dispositions du présent mémorandum d'accord sont sans préjudice du droit des Membres 

de demander une interprétation faisant autorité des dispositions d'un accord visé, par la prise de 

décisions au titre de l'Accord sur l'OMC ou d'un accord visé qui est un Accord commercial 

plurilatéral. 

 

10. Il est entendu que les demandes de conciliation et le recours aux procédures de règlement des 

différends ne devraient pas être conçus ni considérés comme des actes contentieux, et que, si un 

différend survient, tous les Membres engageront ces procédures de bonne foi dans un effort visant à  

régler ce différend.  Il est également entendu que les recours et contre-recours concernant des 

questions distinctes ne devraient pas être liés. 

 

11. Le présent mémorandum d'accord s'appliquera uniquement dans le cas des nouvelles 

demandes de consultations présentées au titre des dispositions des accords visés relatives aux 

consultations à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, ou après celle-ci.  S'agissant des 

différends pour lesquels une demande de consultations au titre du GATT de 1947 ou de tout autre 

accord ayant précédé les accords visés a été présentée avant la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur 

l'OMC, les règles et procédures pertinentes de règlement des différends applicables immédiatement 

avant la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC resteront d'application.
16

 

 

12. Nonobstant le paragraphe 11, si une plainte est déposée par un pays en développement 

Membre contre un pays développé Membre, sur la base de l'un des accords visés, la partie plaignante 

aura le droit d'invoquer, au lieu des dispositions contenues dans les articles 4, 5, 6 et 12 du présent 

mémorandum d'accord, les dispositions correspondantes de la Décision du 5 avril 1966 (IBDD, 

S14/19), à cela près que, dans les cas où le groupe spécial considérera que le délai pr évu au 

paragraphe 7 de cette Décision est insuffisant pour la présentation de son rapport, et avec l'accord de 

la partie plaignante, ce délai pourra ê tre prolongé.  Dans la mesure où il y a une différence entre les 

règles et procédures des articles 4, 5, 6 et 12 et les règles et procédures correspondantes de la 

Décision, ces dernières prévaudront. 

 

 

Article 4 

 

Consultations 

 

1. Les Membres affirment leur résolution de renforcer et d'améliorer l'efficacité des procédures 

de consultation utilisées par les Membres. 

 

2. Chaque Membre s'engage à examiner avec compréhension toutes représentations que pourra 

lui adresser un autre Membre au sujet de mesures affectant le fonctionnement de tout accord visé 

prises sur son territoire et à ménager des possibilités adéquates de consultation sur ces représentations.  

                                                      
16

 Ce paragraphe s'appliquera aussi aux différends au sujet desquels les rapports des groupes spéciaux 

n'ont pas été adoptés ou n'ont pas été pleinement mis en oeuvre. 
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3. Si une demande de consultations est formulée en vertu d'un accord visé, le Membre auquel la 

demande est adressée y répondra, sauf accord mutuel, dans les 10 jours suivant la date de sa réception 

et engagera des consultations de bonne foi au plus tard 30 jours après la date de réception de la 

demande, en vue d'arriver  à une solution mutuellement satisfaisante.  Si le Membre ne répond pas 

dans les 10 jours suivant la date de réception de la demande, ou n'engage pas de consultations au plus 

tard 30 jours, ou dans un délai convenu par ailleurs d'un commun accord, après la date de réception de 

la demande, le Membre qui aura demandé l'ouverture de consultations pourra alors directement 

demander l'établissement d'un groupe spécial. 

 

4. Toutes les demandes de consultations de ce type seront notifiées à l'ORD et aux Conseils et 

Comités compétents par le Membre qui demande l'ouverture de consultations.  Toute demande de 

consultations sera déposée par écrit et motivée;  elle comprendra une indication des mesures en cause 

et du fondement juridique de la plainte.   

 

5. Au cours des consultations engagées conformément aux dispositions d'un accord visé, avant 

de poursuivre leur action au titre du présent mémorandum d'accord, les Membres devraient s'efforcer 

d'arriver à un règlement satisfaisant de la question. 

 

6. Les consultations seront confidentielles et sans préjudice des droits que tout Membre pourrait 

exercer dans une suite éventuelle de la procédure. 

 

7. Si les consultations n'aboutissent pas à un règlement du différend dans les 60 jours suivant la 

date de réception de la demande de consultations, la partie plaignante pourra demander l'établissement 

d'un groupe spécial.  Elle pourra faire cette demande dans le délai de 60 jours si les parties qui ont pris 

part aux consultations considèrent toutes que celles-ci n'ont pas abouti à un règlement du différend. 

 

8. En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables, les Membres 

engageront des consultations au plus tard 10 jours après la date de réception de la demande.  Si les 

consultations n'aboutissent pas à un règlement du différend dans les 20 jours suivant la date de 

réception de la demande, la partie plaignante pourra demander l'établissement d'un groupe spécial. 

 

9. En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables, les parties au 

différend, les groupes spéciaux et l'Organe d'appel ne ménageront aucun effort pour accélérer la 

procédure dans toute la mesure du possible. 

 

10. Au cours des consultations, les Membres devraient accorder une attention spéciale aux 

problèmes et intérêts particuliers des pays en développement Membres. 

 

11. Chaque fois qu'un Membre autre que les Membres qui prennent part aux consultations 

considérera qu'il a un intérêt commercial substantiel dans les consultations tenues en vertu du 

paragraphe 1 de l'article XXII du GATT de 1994, du paragraphe 1 de l'article XXII de l'AGCS ou des 

dispositions correspondantes des autres accords visés
17

, il pourra informer lesdits Membres ainsi que 

l'ORD, dans les 10 jours suivant la date de transmission de la demande de consultations au titre dudit 

                                                      
17

 Les dispositions correspondantes des accords visés relatives aux consultations sont les suivantes:  

Accord sur l'agriculture, article 19;  Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 

paragraphe 1 de l'article 11;  Accord sur les textiles et les vêtements, paragraphe 4 de l'article 8;  Accord sur les 

obstacles techniques au commerce, paragraphe 1 de l'article 14;  Accord sur les mesures concernant les 

investissements et liées au commerce, article 8;  Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI du GATT de 1994, 

paragraphe 2 de l'article 17;  Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du GATT de 1994, paragraphe 2 de 

l'article 19;  Accord sur l'inspection avant expédition,  article 7;  Accord sur les règles d'origine, article 7;  

Accord sur les procédures de licences d'importation, article 6;  Accord sur les subventions et les mesures 

compensatoires, article 30;  Accord sur les sauvegardes, article 14;  Accord sur les aspects des droits de 

propriété intellectuelle qui touchent au commerce, article 64.1;  et les dispositions correspondantes des Accords 

commerciaux plurilatéraux relatives aux consultations, telles qu'elles sont déterminées par les organes 

compétents de chaque Accord et notifiées à l'ORD. 
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article, de son désir d'être admis à participer aux consultations.  Ledit Membre sera admis à participer 

aux consultations à condition que le Membre auquel la demande de consultations est adressée 

reconnaisse l'existence d'un intérêt substantiel;  dans l'affirmative, ils en informeront l'ORD.  S'il n'est 

pas donné suite à la demande de participer aux consultations, le Membre requérant aura la faculté de 

demander l'ouverture de consultations au titre du paragraphe 1 de l'article XXII ou du paragraphe 1 de 

l'article XXIII du GATT de 1994, du paragraphe 1 de l'article XXII ou du paragraphe 1 de 

l'article XXIII de l'AGCS, ou des dispositions correspondantes des autres accords visés. 

 

 

Article 5 

 

Bons offices, conciliation et médiation 

 

1. Les bons offices, la conciliation et la médiation sont des procédures qui sont ouvertes 

volontairement si les parties au différend en conviennent ainsi. 

 

2. Les procédures de bons offices, de conciliation et de médiation et, en particulier, la position 

adoptée par les parties au différend au cours de ces procédures seront confidentielles et sans préjudice 

des droits que chacune des parties pourrait exercer dans une suite éventuelle de la procédure mené e 

au titre des présentes procédures. 

 

3. Les bons offices, la conciliation ou la médiation pourront être demandés à tout moment par 

l'une des parties à un différend.  Ces procédures pourront commencer à tout moment et il pourra y être 

mis fin à tout moment.  Lorsqu'il aura été mis fin aux procédures de bons offices, de conciliation ou 

de médiation, une partie plaignante pourra demander l'établissement d'un groupe spécial. 

 

4. Lorsque des procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation seront engagées dans 

les 60 jours suivant la date de réception d'une demande de consultations, la partie plaignante devra 

attendre que se soit écoulé un délai de 60 jours après la date de réception de la demande de 

consultations avant de demander l'établissement d'un groupe spécial.  Elle pourra demander 

l'établissement d'un groupe spécial dans le délai de 60 jours si les parties au diff érend considèrent 

toutes que les procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation n'ont pas abouti à un 

règlement du différend. 

 

5. Si les parties à un différend en conviennent ainsi, les procédures de bons offices, de 

conciliation ou de médiation pourront continuer pendant que la procédure du groupe spécial se 

poursuivra. 

 

6. Le Directeur général pourra, dans le cadre de ses fonctions, offrir ses bons offices, sa 

conciliation ou sa médiation en vue d'aider les Membres à  régler leur différend. 

 

 

Article 6 

 

Etablissement de groupes spéciaux 

 

1. Si la partie plaignante le demande, un groupe spécial sera établi au plus tard à la réunion de 

l'ORD qui suivra celle  à laquelle la demande aura été inscrite pour la première fois à l'ordre du jour 

de l'ORD, à moins qu'à ladite réunion l'ORD ne décide par consensus de ne pas établir de groupe 

spécial.
18

 

 

2. La demande d'établissement d'un groupe spécial sera présentée par écrit.  Elle précisera si des 
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 Si la partie plaignante le demande, l'ORD sera convoqué pour une réunion à cette fin dans les 15 

jours suivant la présentation de la demande, à  condition qu'il soit donné un préavis de 10 jours au moins avant 

la réunion. 
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consultations ont eu lieu, indiquera les mesures spécifiques en cause et contiendra un bref exposé du 

fondement juridique de la plainte, qui doit être suffisant pour énoncer clairement le problème.  Dans 

le cas où la partie requérante demande l'établissement d'un groupe spécial dont le mandat diffère du 

mandat type, sa demande écrite contiendra le texte du mandat spécial proposé. 

 

 

Article 7 

 

Mandat des groupes spéciaux 

 

1. Les groupes spéciaux auront le mandat ci-après, à moins que les parties au différend n'en 

conviennent autrement dans un délai de 20 jours à compter de l'établissement du groupe spécial: 

 

 "Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de (nom de l'(des) accord(s) 

visé(s) cité(s) par les parties au diffé rend), la question portée devant l'ORD par (nom de la 

partie) dans le document ...;  faire des constatations propres à aider l'ORD à formuler des 

recommandations ou  à statuer sur la question, ainsi qu'il est prévu dans ledit (lesdits) 

accord(s)." 

 

2. Les groupes spéciaux examineront les dispositions pertinentes de l'accord visé ou des accords 

visés cités par les parties au différend. 

 

3. Lorsqu'il établira un groupe spécial, l'ORD pourra autoriser son président à en définir le 

mandat en consultation avec les parties au différend, sous réserve des dispositions du paragraphe 1.  

Le mandat ainsi défini sera communiqué à tous les Membres.  Si un mandat autre que le mandat type 

est accepté, tout Membre pourra soulever toute question à son sujet à l'ORD. 

 

 

Article 8 

 

Composition des groupes spéciaux 

 

1. Les groupes spéciaux seront composés de personnes très qualifiées ayant ou non des attaches 

avec des administrations nationales, y compris des personnes qui ont fait partie d'un groupe spécial ou 

présenté une affaire devant un tel groupe, qui ont été représentants d'un Membre ou d'une partie 

contractante au GATT de 1947, ou représentants auprès du Conseil ou du Comité d'un accord visé ou 

de l'accord qui l'a pré cédé, ou qui ont fait partie du Secrétariat, qui ont enseigné le droit ou la 

politique commercial international ou publié des ouvrages dans ces domaines, ou qui ont été 

responsables de la politique commerciale d'un Membre. 

 

2. Les membres des groupes spéciaux devraient être choisis de façon à assurer l'indépendance 

des membres, la participation de personnes d'origines et de formations suffisamment diverses, ainsi 

qu'un large éventail d'expérience. 

 

3. Aucun ressortissant des Membres dont le gouvernement
19

 est partie à un différend, ou tierce 

partie au sens du paragraphe 2 de l'article 10, ne siégera au groupe spécial appelé à en connaître, à 

moins que les parties au différend n'en conviennent autrement. 

 

4. Pour aider au choix des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux, le Secrétariat 

tiendra une liste indicative de personnes ayant ou non des attaches avec des administrations nationales 

et possédant les qualifications indiquées au paragraphe 1, parmi lesquelles les membres des groupes 

spéciaux seront choisis selon qu'il sera approprié.  Cette liste comprendra la liste des personnes sans 

attaches avec des administrations nationales appelées à faire partie de groupes spéciaux établie le 
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 Dans le cas où une union douanière ou un marché commun est partie à un différend, cette disposition 

s'applique aux ressortissants de tous les pays membres de l'union douanière ou du marché commun. 
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30 novembre 1984 (IBDD, S31/9), ainsi que les listes, indicatives et autres, établies en vertu de l'un 

des accords visés, et les noms des personnes figurant sur ces dernières au moment de l'entrée en 

vigueur de l'Accord sur l'OMC y seront maintenus.  Les Membres pourront périodiquement suggérer 

des noms de personnes ayant ou non des attaches avec des administrations nationales qui pourraient 

être inclus dans la liste indicative, en fournissant les renseignements pertinents sur la connaissance du 

commerce international et des secteurs ou questions relevant des accords visés que ces personnes 

possèdent, et ces noms seront ajoutés à la liste lorsque l'ORD aura donné son approbation.  Pour 

chacune des personnes inscrites sur la liste, celle-ci indiquera les domaines spécifiques d'expérience 

ou de compétence de ces personnes pour les secteurs ou questions relevant des accords visés. 

 

5. Les groupes spéciaux seront composés de trois personnes, à moins que les parties au différend 

ne conviennent, dans un délai de 10 jours à compter de l'établissement du groupe spécial, que celui-ci 

sera composé de cinq personnes.  Les Membres seront informés dans les moindres délais de la 

composition du groupe spécial. 

 

6. Le Secrétariat proposera aux parties au différend des personnes désignées comme membres 

du groupe spécial.  Les parties au différend ne s'opposeront pas à ces désignations, sauf pour des 

raisons contraignantes. 

 

7. Si un accord sur la composition du groupe spécial n'intervient pas dans un délai de 20 jours 

après la date d'établissement du groupe, le Directeur général, à la demande de l'une ou l'autre des 

parties et en consultation avec le Président de l'ORD et le Président du Comité ou Conseil compétent, 

déterminera la composition du groupe spécial en désignant les personnes qui lui paraissent les plus 

indiquées, conformément aux règles ou procédures spéciales ou additionnelles pertinentes de l'accord 

visé ou des accords visés qui sont invoqués dans le différend, après avoir consulté les parties au 

différend.  Le Président de l'ORD informera les Membres de la composition du groupe spécial ainsi 

constitué au plus tard 10 jours après la date à laquelle il aura reçu une telle demande. 

 

8. Les Membres s'engageront, en règle générale, à autoriser leurs fonctionnaires à faire partie de 

groupes spéciaux. 

 

9. Les personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux y siégeront à titre personnel et non 

en qualité de représentants d'un gouvernement ou d'une organisation.  Les Membres ne leur donneront 

donc pas d'instructions et ne chercheront pas à les influencer en tant qu'individus en ce qui concerne 

les questions dont le groupe spécial est saisi. 

 

10. En cas de différend entre un pays en développement Membre et un pays développé Membre, 

le groupe spécial comprendra, si le pays en développement Membre le demande, au moins un 

ressortissant d'un pays en développement Membre. 

 

11. Les frais des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux, y compris les frais de 

déplacement et les indemnités de subsistance, seront mis à la charge du budget de l'OMC 

conformément aux critères qu'adoptera le Conseil général sur la base de recommandations du Comité 

du budget, des finances et de l'administration. 

 

 

Article 9 

 

Procédures applicables en cas de pluralité des plaignants 

 

1. Dans les cas où plusieurs Membres demanderont l'établissement d'un groupe spécial en 

relation avec la même question, un seul groupe pourra être établi pour examiner leurs plaintes, en 

tenant compte des droits de tous les Membres concernés.  Chaque fois que possible, il conviendra 

d'établir un seul groupe spécial pour examiner ces plaintes.  

 

2. Le groupe spécial unique examinera la question et présentera ses constatations à l'ORD de 
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manière à ne compromettre en rien les droits dont les parties au différend auraient joui si des groupes 

spéciaux distincts avaient examiné leurs plaintes respectives.  Si l'une des parties au différend le 

demande, le groupe spécial présentera des rapports distincts concernant le différend en question.  Les 

communications écrites de chacune des parties plaignantes seront mises  à la disposition des autres et 

chacune aura le droit d'être présente lorsque l'une quelconque des autres exposera ses vues au groupe 

spécial. 

 

3. Si plusieurs groupes spéciaux sont établis pour examiner des plaintes relatives à la même 

question, les mêmes personnes, dans toute la mesure du possible, feront partie de chacun de ces 

groupes et le calendrier des travaux des groupes spéciaux saisis de ces différends sera harmonisé.  

 

 

Article 10 

 

Tierces parties 

 

1. Les intérêts des parties à un différend et ceux des autres Membres dans le cadre d'un accord 

visé invoqué dans le différend seront pleinement pris en compte dans la procédure des groupes 

spéciaux.  

 

2. Tout Membre qui aura un intérêt substantiel dans une affaire portée devant un groupe spécial 

et qui en aura informé l'ORD (dénommé dans le présent mémorandum d'accord "tierce partie") aura la 

possibilité de se faire entendre par ce groupe spécial et de lui présenter des communications écrites.  

Ces communications seront également remises aux parties au différend et il en sera fait état dans le 

rapport du groupe spécial. 

 

3. Les tierces parties recevront les communications présentées par les parties au différend à la 

première réunion du groupe spécial. 

 

4. Si une tierce partie estime qu'une mesure qui a déjà fait l'objet de la procédure des groupes 

spéciaux annule ou compromet des avantages résultant pour elle d'un accord visé, ce Membre pourra 

avoir recours aux procédures normales de règlement des différends prévues dans le présent 

mémorandum d'accord.  Un tel différend sera, dans tous les cas où cela sera possible, porté devant le 

groupe spécial initial. 

 

 

Article 11 

 

Fonction des groupes spéciaux 

 

 La fonction des groupes spéciaux est d'aider l'ORD à s'acquitter de ses responsabilités au titre 

du présent mémorandum d'accord et des accords visés.  En conséquence, un groupe spécial devrait 

procéder à une évaluation objective de la question dont il est saisi, y compris une  évaluation objective 

des faits de la cause, de l'applicabilité des dispositions des accords visés pertinents et de la conformité 

des faits avec ces dispositions, et formuler d'autres constatations propres à aider l'ORD à faire des 

recommandations ou à statuer ainsi qu'il est prévu dans les accords visés.  Le groupe spécial devrait 

avoir régulièrement des consultations avec les parties au différend et leur donner des possibilités 

adéquates d'élaborer une solution mutuellement satisfaisante. 

 

 

Article 12 

 

Procédure des groupes spéciaux 

 

1. Les groupes spéciaux suivront les procédures de travail énoncées dans l'Appendice 3, à moins 

qu'ils n'en d écident autrement après avoir consulté les parties au différend. 
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2. La procédure des groupes spéciaux devrait offrir une flexibilité suffisante pour que les 

rapports des groupes soient de haute qualité, sans toutefois retarder indûment les travaux des groupes. 

 

3. Après avoir consulté les parties au différend, les personnes qui font partie du groupe spécial 

établiront dès que cela sera réalisable et, chaque fois que possible, au plus tard une semaine après que 

la composition et le mandat du groupe spécial auront été arrê tés, le calendrier des travaux de ce 

groupe, compte tenu des dispositions du paragraphe 9 de l'article 4, s'il y a lieu. 

 

4. Lorsqu'il établira le calendrier de ses travaux, le groupe spécial ménagera aux parties au 

différend un délai suffisant pour rédiger leurs communications. 

 

5. Les groupes spéciaux devraient fixer des délais de réponse précis en ce qui concerne les 

communications écrites des parties et les parties devraient les respecter. 

 

6. Chaque partie au différend déposera ses communications écrites auprès du Secrétariat pour 

transmission immédiate au groupe spécial et à l'autre ou aux autres parties au différend.  La partie 

plaignante présentera sa première communication avant celle de la partie défenderesse, à moins que le 

groupe spécial ne décide, en établissant le calendrier auquel il est fait référence au paragraphe 3 et 

après consultation des parties au différend, que les parties devraient présenter leurs premières 

communications simultanément.  Lorsqu'il est prévu que les premières communications seront 

déposées successivement, le groupe spécial fixera un délai ferme pour la réception de la 

communication de la partie défenderesse.  Toutes les communications écrites ultérieures seront 

présentées simultanément.  

 

7. Dans les cas où les parties au différend ne seront pas arrivées à élaborer une solution 

mutuellement satisfaisante, le groupe spécial présentera ses constatations sous la forme d'un rapport 

écrit à l'ORD.  Dans ces cas, les groupes spéciaux exposeront dans leur rapport leurs constatations de 

fait, l'applicabilité des dispositions en la matière et les justifications fondamentales de leurs 

constatations et recommandations.  Dans les cas où un règlement sera intervenu entre les parties au 

différend, le groupe spécial se bornera dans son rapport à exposer succinctement l'affaire et à faire 

savoir qu'une solution a été trouv ée. 

 

8. Afin de rendre la procédure plus efficace, le délai dans lequel le groupe spécial procédera à 

son examen, depuis la date à  laquelle sa composition et son mandat auront été arrêtés jusqu'à celle à 

laquelle le rapport final sera remis aux parties au diff érend, ne dépassera pas, en règle générale, six 

mois.  En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables, le groupe spécial 

s'efforcera de remettre son rapport aux parties au différend dans les trois mois. 

 

9. Lorsque le groupe spécial estimera qu'il ne peut pas remettre son rapport dans un délai de six 

mois, ou de trois mois en cas d'urgence, il informera l'ORD par écrit des raisons de ce retard et lui 

indiquera dans quel délai il estime pouvoir remettre son rapport.  En aucun cas, le délai compris entre 

l'établissement d'un groupe spécial et la distribution de son rapport aux Membres ne devrait dépasser 

neuf mois. 

 

10. Dans le contexte de consultations portant sur une mesure prise par un pays en développement 

Membre, les parties pourront convenir d'étendre les délais fixés aux paragraphes 7 et 8 de l'article 4.  

Si, à l'expiration du délai indiqué, les parties qui ont pris part aux consultations ne peuvent pas 

convenir que celles-ci ont abouti, le Président de l'ORD décidera, après les avoir consultées, si ce 

délai doit être prolongé et, si tel est le cas, pour combien de temps.  En outre, lorsqu'il examinera une 

plainte visant un pays en développement Membre, le groupe spécial ménagera à celui-ci un délai 

suffisant pour préparer et exposer son argumentation.  Aucune action entreprise en application du 

présent paragraphe n'affectera les dispositions du paragraphe 1 de l'article 20 et du paragraphe 4 de 

l'article 21. 

 

11. Dans les cas où une ou plusieurs des parties seront des pays en développement Membres, le 
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rapport du groupe spécial indiquera expressément la façon dont il aura été tenu compte des 

dispositions pertinentes sur le traitement différencié et plus favorable pour les pays en développement 

Membres, qui font partie des accords visés et qui auront été invoquées par le  pays en développement 

Membre au cours de la procédure de règlement des diffé rends. 

 

12. Le groupe spécial pourra, à tout moment, suspendre ses travaux à la demande de la partie 

plaignante, pendant une période qui ne dépassera pas 12 mois.  En cas de suspension, les délais fixés 

aux paragraphes 8 et 9 du présent article, au paragraphe 1 de l'article 20 et au paragraphe 4 de 

l'article 21 seront prolongés d'une durée égale à celle de la suspension des travaux.  Si les travaux du 

groupe spécial ont été suspendus pendant plus de 12 mois, le pouvoir conféré pour l'établissement du 

groupe spécial deviendra caduc. 

 

 

Article 13 

 

Droit de demander des renseignements 

 

1. Chaque groupe spécial aura le droit de demander à toute personne ou à tout organisme qu'il 

jugera approprié des renseignements et des avis techniques.  Toutefois, avant de demander de tels 

renseignements ou avis à toute personne ou à tout organisme relevant de la juridiction d'un Membre, il 

en informera les autorité s de ce Membre.  Les Membres devraient répondre dans les moindres délais 

et de manière complète à toute demande de renseignements présentée par un groupe spécial qui 

jugerait ces renseignements nécessaires et appropriés.  Les renseignements confidentiels ne seront pas 

divulgués sans l'autorisation formelle de la personne, de l'organisme ou des autorités du Membre qui 

les aura fournis. 

 

2. Les groupes spéciaux pourront demander des renseignements à toute source qu'ils jugeront 

appropriée et consulter des experts pour obtenir leur avis sur certains aspects de la question.  A propos 

d'un point de fait concernant une question scientifique ou une autre question technique soulevée par 

une partie à un différend, les groupes spéciaux pourront demander un rapport consultatif écrit à un 

groupe consultatif d'experts.  Les règles régissant l'établissement d'un tel groupe et les procédures de 

celui-ci sont énoncées dans l'Appendice 4. 

 

 

Article 14 

 

Caractère confidentiel 

 

1. Les délibérations des groupes spéciaux seront confidentielles. 

 

2. Les rapports des groupes spéciaux seront rédigés sans que les parties au différend soient 

présentes, au vu des renseignements fournis et des déclarations faites. 

 

3. Les avis exprimés dans le rapport du groupe spécial par les personnes faisant partie de ce 

groupe seront anonymes. 

 

 

Article 15 

 

Phase de réexamen intérimaire 

 

1. Après l'examen des communications et arguments oraux présentés à titre de réfutation, le 

groupe spécial remettra aux parties au différend les sections descriptives (éléments factuels et 

arguments) de son projet de rapport.  Dans un délai fixé par le groupe spécial, les parties présenteront 

leurs observations par écrit. 
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2. Après l'expiration du délai fixé pour la réception des observations des parties au différend, le 

groupe spécial remettra à celles-ci un rapport intérimaire comprenant aussi bien les sections 

descriptives que ses constatations et conclusions.  Dans un délai fixé par le groupe spécial, une partie 

pourra demander par écrit que celui-ci réexamine des aspects précis de son rapport intérimaire avant 

de distribuer le rapport final aux Membres.  A la demande d'une partie, le groupe spécial tiendra une 

nouvelle réunion avec les parties pour examiner les questions identifiées dans les observations 

présentées par écrit.  Si aucune observation n'est reçue d'une partie durant la période prévue à cet 

effet, le rapport intérimaire sera considéré comme étant le rapport final du groupe spécial et distribué 

dans les moindres délais aux Membres. 

 

3. Les constatations du rapport final du groupe spécial comprendront un examen des arguments 

avancés durant la phase de réexamen intérimaire.  La phase de réexamen intérimaire sera menée à 

bien dans le délai indiqué au paragraphe 8 de l'article 12. 

 

 

Article 16 

 

Adoption des rapports des groupes spéciaux 

 

1. Afin que les Membres aient un délai suffisant pour examiner les rapports des groupes 

spéciaux, l'ORD n'examinera ces rapports, en vue de leur adoption, que 20 jours après la date de leur 

distribution aux Membres. 

 

2. Les Membres ayant des objections au sujet du rapport d'un groupe spécial exposeront par écrit 

les raisons de leurs objections, afin que ces exposés soient distribués au moins 10 jours avant la 

réunion de l'ORD au cours de laquelle le rapport sera examiné. 

 

3. Les parties à un différend auront le droit de participer pleinement à l'examen du rapport du 

groupe spécial par l'ORD et leurs vues seront d ûment consignées. 

 

4. Dans les 60 jours suivant la date de distribution du rapport d'un groupe spécial aux Membres, 

ce rapport sera adopté à une réunion de l'ORD
20

, à  moins qu'une partie au différend ne notifie 

formellement à l'ORD sa décision de faire appel ou que l'ORD ne décide par consensus de ne pas 

adopter le rapport.  Si une partie a notifié sa décision de faire appel, le rapport du groupe spécial ne 

sera pas examiné par l'ORD, en vue de son adoption, avant l'achèvement de la proc édure d'appel.  

Cette procédure d'adoption est sans préjudice du droit des Membres d'exprimer leurs vues sur le 

rapport d'un groupe spécial. 

 

 

Article 17 

 

Examen en appel 

 

Organe d'appel permanent 

 

1. Un organe d'appel permanent sera institué par l'ORD.  Cet organe connaîtra des appels 

concernant des affaires soumises à des groupes spéciaux.  Il sera composé de sept personnes, dont 

trois siégeront pour une affaire donnée.  Les personnes faisant partie de l'Organe d'appel siégeront par 

roulement.  Ce roulement sera déterminé dans les procédures de travail de l'Organe d'appel. 

 

2. L'ORD désignera les personnes qui feront partie de l'Organe d'appel.  Leur mandat sera de 

quatre ans et, pour chacune, sera renouvelable une fois.  Toutefois, les mandats de trois personnes 

tirées au sort parmi les sept personnes désignées immédiatement après l'entrée en vigueur de l'Accord 

                                                      
20

 S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette p ériode, à un moment qui permette de satisfaire aux 

prescriptions des paragraphes 1 et 4 de l'article 16, l'ORD tiendra une réunion à cette fin. 
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sur l'OMC arriveront à expiration après deux ans.  Dès qu'ils deviendront vacants, les postes seront 

repourvus.  Une personne désignée pour remplacer une personne dont le mandat ne sera pas arrivé à 

expiration occupera le poste pendant la durée restante du mandat de son prédécesseur. 

 

3. L'Organe d'appel comprendra des personnes dont l'autorité est reconnue, qui auront fait la 

preuve de leur connaissance du droit, du commerce international et des questions relevant des accords 

visés en général.  Elles n'auront aucune attache avec une administration nationale.  La composition de 

l'Organe d'appel sera, dans l'ensemble, représentative de celle de l'OMC.  Toutes les personnes qui 

feront partie de l'Organe d'appel seront disponibles à tout moment et à bref délai et se maintiendront 

au courant des activités de l'OMC en mati ère de règlement des différends et de ses autres activités 

pertinentes.  Elles ne participeront pas à l'examen d'un différend qui créerait un conflit d'intérêt direct 

ou indirect. 

 

4. Seules les parties au différend, et non les tierces parties, pourront faire appel du rapport d'un 

groupe spécial.  Les tierces parties qui auront informé l'ORD qu'elles ont un intérêt substantiel dans 

l'affaire conformément au paragraphe 2 de l'article 10 pourront présenter des communications écrites 

à l'Organe d'appel et avoir la possibilité de se faire entendre par lui. 

 

5. En règle générale, la durée de la procédure, entre la date à laquelle une partie au différend 

notifiera formellement sa décision de faire appel et la date à laquelle l'Organe d'appel distribuera son 

rapport, ne dépassera pas 60 jours.  Lorsqu'il établira son calendrier, l'Organe d'appel tiendra compte 

des dispositions du paragraphe 9 de l'article 4, s'il y a lieu.  Lorsque l'Organe d'appel estimera qu'il ne 

peut pas présenter son rapport dans les 60 jours, il informera l'ORD par écrit des raisons de ce retard 

et lui indiquera dans quel délai il estime pouvoir présenter son rapport.  En aucun cas, la procédure ne 

dépassera 90 jours. 

 

6. L'appel sera limité aux questions de droit couvertes par le rapport du groupe spécial et aux 

interprétations du droit données par celui-ci. 

 

7. L'Organe d'appel recevra le soutien administratif et juridique dont il aura besoin. 

 

8. Les frais des personnes faisant partie de l'Organe d'appel, y compris les frais de déplacement 

et les indemnités de subsistance, seront mis à la charge du budget de l'OMC, conformément aux 

critères qu'adoptera le Conseil général sur la base de recommandations du Comité du budget, des 

finances et de l'administration. 

 

Procédures pour l'examen en appel 

 

9. L'Organe d'appel, en consultation avec le Président de l'ORD et le Directeur général, 

élaborera des procédures de travail qui seront communiquées aux Membres pour leur information. 

 

10. Les travaux de l'Organe d'appel seront confidentiels.  Les rapports de l'Organe d'appel seront 

rédigés sans que les parties au différend soient présentes et au vu des renseignements fournis et des 

déclarations faites. 

 

11. Les avis exprimés dans le rapport de l'Organe d'appel par les personnes faisant partie de cet 

organe seront anonymes. 

 

12. L'Organe d'appel examinera chacune des questions soulevées conformément au paragraphe 6 

pendant la procédure d'appel. 

 

13. L'Organe d'appel pourra confirmer, modifier ou infirmer les constatations et les conclusions 

juridiques du groupe spécial. 

 

Adoption des rapports de l'Organe d'appel 

 



 

 100 

14. Un rapport de l'Organe d'appel sera adopté par l'ORD et accepté sans condition par les parties 

au différend, à moins que l'ORD ne décide par consensus de ne pas adopter le rapport de l'Organe 

d'appel, dans les 30 jours suivant sa distribution aux Membres.
21

  Cette procédure d'adoption est sans 

préjudice du droit des Membres d'exprimer leurs vues sur un rapport de l'Organe d'appel. 

 

 

Article 18 

 

Communications avec le groupe spécial ou l'Organe d'appel 

 

1. Il n'y aura pas de communication ex parte avec le groupe spécial ou l'Organe d'appel en ce qui 

concerne les questions que l'un ou l'autre examine. 

 

2. Les communications écrites présentées au groupe spécial ou à l'Organe d'appel seront traitées 

comme confidentielles, mais elles seront tenues à la disposition des parties au différend.  Aucune 

disposition du présent mémorandum d'accord n'empêchera une partie à un différend de communiquer 

au public ses propres positions.  Les Membres traiteront comme confidentiels les renseignements qui 

auront été communiqués par un autre Membre au groupe spécial ou à l'Organe d'appel et que ce 

Membre aura désignés comme tels.  Une partie à un différend fournira aussi, si un Membre le 

demande, un résumé non confidentiel des renseignements contenus dans ses exposés écrits qui 

peuvent être communiqués au public. 

 

 

Article 19 

 

Recommandations d'un groupe spécial ou de l'Organe d'appel 

 

1. Dans les cas où un groupe spécial ou l'Organe d'appel conclura qu'une mesure est 

incompatible avec un accord visé, il recommandera que le Membre concerné
22

 la rende conforme 

audit accord.
23

  Outre les recommandations qu'il fera, le groupe spécial ou l'Organe d'appel pourra 

suggérer au Membre concerné des façons de mettre en oeuvre ces recommandations. 

 

2. Conformément au paragraphe 2 de l'article 3, dans leurs constatations et leurs 

recommandations, le groupe spécial et l'Organe d'appel ne pourront pas accroître ou diminuer les 

droits et obligations énoncés dans les accords visés. 

 

Article 20 

 

Délais pour les décisions de l'ORD 

 

 A moins que les parties au différend n'en conviennent autrement, le délai entre la date à 

laquelle l'ORD établira le groupe spécial et celle à laquelle il examinera le rapport du groupe spécial 

ou de l'Organe d'appel en vue de son adoption ne dépassera pas, en règle g énérale, neuf mois dans les 

cas où il ne sera pas fait appel du rapport ou 12 mois dans les cas où il en sera fait appel.  Dans les cas 

où soit le groupe spécial, soit l'Organe d'appel, aura pris des dispositions, conformément au 

paragraphe 9 de l'article 12 ou au paragraphe 5 de l'article 17, pour prolonger le délai pour la 

présentation de son rapport, le délai supplémentaire qu'il se sera accordé sera ajouté aux périodes 

susmentionnées. 

 

                                                      
21 S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, celui-ci tiendra une réunion  à cette 

fin. 
22

 Le "Membre concerné" est la partie au diffé rend à laquelle le groupe spécial ou l'Organe d'appel 

adressent leurs recommandations. 
23

 Pour ce qui est des recommandations dans les affaires qui ne comportent pas de violation du GATT 

de 1994 ni de tout autre accord vis é, voir l'article 26. 
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Article 21 

 

Surveillance de la mise en oeuvre des recommandations et décisions 

 

1. Pour que les différends soient résolus efficacement dans l'intérêt de tous les Membres, il est 

indispensable de donner suite dans les moindres délais aux recommandations ou décisions de l'ORD.  

 

2. Une attention particulière devrait être accordée aux questions qui affecteraient les intérêts des 

pays en développement Membres pour ce qui est des mesures qui auraient fait l'objet des procédures 

de règlement des différends. 

 

3. A une réunion de l'ORD qui se tiendra dans les 30 jours
24

 suivant la date d'adoption du 

rapport du groupe spécial ou de l'Organe d'appel, le Membre concerné informera l'ORD de ses 

intentions au sujet de la mise en oeuvre des recommandations et décisions de celui-ci.  S'il est irr 

éalisable pour un  Membre de se conformer immédiatement aux recommandations et décisions, ce 

Membre aura un délai raisonnable pour le faire.  Le délai raisonnable sera: 

 

a) le délai proposé par le Membre concerné, à condition que ce délai soit approuvé par 

l'ORD;  ou, en l'absence d'une telle approbation, 

 

b) un délai mutuellement convenu par les parties au différend dans les 45 jours suivant 

la date d'adoption des recommandations et décisions;  ou, en l'absence d'un tel accord, 

 

c) un délai déterminé par arbitrage contraignant dans les 90 jours suivant la date 

d'adoption des recommandations et décisions.
25

  Dans cette procédure d'arbitrage, 

l'arbitre
26

 devrait partir du principe que le délai raisonnable pour la mise en oeuvre 

des recommandations du groupe spécial ou de l'Organe d'appel ne devrait pas 

dépasser 15 mois à compter de la date d'adoption du rapport du groupe spécial ou de 

l'Organe d'appel.  Toutefois, ce délai pourrait être plus court ou plus long, en fonction 

des circonstances. 

 

4. Sauf dans les cas où le groupe spécial ou l'Organe d'appel aura prolongé, conformément au 

paragraphe 9 de l'article 12 ou au paragraphe 5 de l'article 17, le délai pour la présentation de son 

rapport, le délai entre la date à laquelle le groupe spécial a été établi par l'ORD et la date de 

détermination du délai raisonnable ne dépassera pas 15 mois, à moins que les parties au différend n'en 

conviennent autrement.  Dans les cas où soit le groupe spécial, soit l'Organe d'appel, aura pris des 

dispositions pour prolonger le délai pour la présentation de son rapport, le délai suppl émentaire qu'il 

se sera accordé sera ajouté au délai de 15 mois;  il est entendu que, à moins que les parties au 

différend ne conviennent qu'il existe des circonstances exceptionnelles, le délai total ne dépassera pas 

18 mois. 

 

5. Dans les cas où il y aura désaccord au sujet de l'existence ou de la compatibilité avec un 

accord visé de mesures prises pour se conformer aux recommandations et décisions, ce différend sera 

réglé suivant les présentes procédures de règlement des différends, y compris, dans tous les cas où 

cela sera possible, avec recours au groupe spécial initial.  Le groupe spécial distribuera son rapport 

dans les 90 jours suivant la date à laquelle il aura été saisi de la question.  Lorsque le groupe spécial 

estimera qu'il ne peut pas présenter son rapport dans ce délai, il informera l'ORD par écrit des raisons 

de ce retard et lui indiquera dans quel délai il estime pouvoir présenter son rapport. 

                                                      
24

 S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, celui-ci tiendra une réunion à cette 

fin. 
25

 Si les parties ne parviennent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre dans un délai de 10 jours après 

que la question aura été soumise à arbitrage, le Directeur général désignera l'arbitre dans les 10 jours, après 

avoir consulté les parties. 
26

 Le terme "arbitre" s'entendra soit d'une personne, soit d'un groupe. 
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6. L'ORD tiendra sous surveillance la mise en oeuvre des recommandations ou décisions 

adoptées.  La question de la mise en oeuvre des recommandations ou décisions pourra être soulevée à 

l'ORD par tout Membre à tout moment après leur adoption.  A moins que l'ORD n'en décide 

autrement, la question de la mise en oeuvre des recommandations ou décisions sera inscrite à l'ordre 

du jour de la réunion de l'ORD après une période de six mois suivant la date à laquelle le dé lai 

raisonnable prévu au paragraphe 3 aura été fixée et restera inscrite à l'ordre du jour des réunions de 

l'ORD jusqu'à ce qu'elle soit résolue.  Dix jours au moins avant chacune de ces réunions, le Membre 

concerné présentera à l'ORD un rapport de situation écrit indiquant où en est la mise en oeuvre des 

recommandations ou décisions. 

 

7. S'il s'agit d'une affaire soulevée par un pays en développement Membre, l'ORD étudiera 

quelle suite il pourrait en outre y donner, qui soit appropriée aux circonstances. 

 

8. S'il s'agit d'un recours déposé par un pays en développement Membre, en examinant quelles 

mesures il pourrait être approprié de prendre, l'ORD tiendra compte non seulement des échanges visés 

par les mesures en cause mais aussi de leur incidence sur l'économie des pays en développement 

Membres concernés. 

 

 

Article 22 

 

Compensation et suspension de concessions 

 

1. La compensation et la suspension de concessions ou d'autres obligations sont des mesures 

temporaires auxquelles il peut être recouru dans le cas où les recommandations et décisions ne sont 

pas mises en oeuvre dans un délai raisonnable.  Toutefois, ni la compensation ni la suspension de 

concessions ou d'autres obligations ne sont préférables à la mise en oeuvre intégrale d'une 

recommandation de mettre une mesure en conformité avec les accords visés.  La compensation est 

volontaire et, si elle est accordée, elle sera compatible avec les accords visés. 

 

2. Si le Membre concerné ne met pas la mesure jugée incompatible avec un accord visé en 

conformité avec ledit accord ou ne respecte pas autrement les recommandations et décisions dans le 

délai raisonnable déterminé conformément au paragraphe 3 de l'article 21, ce Membre se prêtera, si 

demande lui en est faite et au plus tard à l'expiration du délai raisonnable, à des négociations avec 

toute partie ayant invoqué les procédures de règlement des différends, en vue de trouver une 

compensation mutuellement acceptable.  Si aucune compensation satisfaisante n'a été convenue dans 

les 20 jours suivant la date à  laquelle le délai raisonnable sera venu à expiration, toute partie ayant 

invoqué les procédures de règlement des différends pourra demander à l'ORD l'autorisation de 

suspendre, à l'égard du Membre concerné, l'application de concessions ou d'autres obligations au titre 

des accords visés. 

 

3. Lorsqu'elle examinera les concessions ou autres obligations à suspendre, la partie plaignante 

appliquera les principes et procédures ci-après: 

 

a) le principe général est le suivant:  la partie plaignante devrait d'abord chercher à 

suspendre des concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne le(s) même(s) 

secteur(s) que celui (ceux) dans lequel (lesquels) le groupe spécial ou l'Organe 

d'appel a constaté une violation ou autre annulation ou réduction d'avantages; 

 

b) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou efficace de suspendre des 

concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne le(s) m ême(s) secteur(s), elle 

pourra chercher à suspendre des concessions ou d'autres obligations dans d'autres 

secteurs au titre du même accord; 

 

c) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou efficace de suspendre des 
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concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne d'autres secteurs au titre du 

même accord, et que les circonstances sont suffisamment graves, elle pourra chercher 

à suspendre des concessions ou d'autres obligations au titre d'un autre accord visé; 

 

d) dans l'application des principes ci-dessus, cette partie tiendra compte des éléments 

suivants: 

 

i) le commerce dans le secteur ou dans le cadre de l'accord au titre duquel le 

groupe spécial ou l'Organe d'appel a constaté  une violation ou autre 

annulation ou réduction d'avantages, et l'importance de ce commerce pour 

cette partie; 

 

ii) les éléments économiques plus généraux se rapportant à l'annulation ou  à la 

réduction d'avantages et les conséquences économiques plus générales de la 

suspension de concessions ou d'autres obligations; 

 

e) si cette partie décide de demander l'autorisation de suspendre des concessions ou 

d'autres obligations conformément aux aliné as b) ou c), elle en indiquera les raisons 

dans sa demande.  En même temps que la demande sera transmise à l'ORD, elle sera 

aussi communiquée aux Conseils compétents et aussi, dans le cas d'une demande 

relevant de l'alinéa b), aux organes sectoriels compétents; 

 

f) aux fins du présent paragraphe, le terme "secteur" désigne: 

 

i) pour ce qui est des marchandises, toutes les marchandises; 

 

ii) pour ce qui est des services, un secteur principal recensé dans la 

"Classification sectorielle des services", qui recense ces secteurs
27

; 

 

iii) pour ce qui est des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 

au commerce, chacune des catégories de droits de propriété intellectuelle 

visées dans la section 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 7 de la Partie II, ou les obligations 

résultant de la Partie III ou de la Partie IV de l'Accord sur les ADPIC; 

 

g) aux fins du présent paragraphe, le terme "accord" désigne: 

 

i) pour ce qui est des marchandises, les accords figurant à l'Annexe 1A de 

l'Accord sur l'OMC pris dans leur ensemble ainsi que les Accords 

commerciaux plurilatéraux dans la mesure où les parties au différend 

concernées sont parties à ces accords; 

 

ii) pour ce qui est des services, l'AGCS; 

 

iii) pour ce qui est des droits de propriété intellectuelle, l'Accord sur les ADPIC. 

 

4. Le niveau de la suspension de concessions ou d'autres obligations autorisée par l'ORD sera 

équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages. 

 

5. L'ORD n'autorisera pas la suspension de concessions ou d'autres obligations si un accord visé 

interdit une telle suspension. 

 

6. Lorsque la situation décrite au paragraphe 2 se produira, l'ORD accordera, sur demande, 

l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres obligations dans un dé lai de 30 jours à 

compter de l'expiration du délai raisonnable, à moins qu'il ne décide par consensus de rejeter la 

                                                      
27

 La liste qui figure dans le document MTN.GNS/W/120 recense onze secteurs. 



 

 104 

demande.  Toutefois, si le Membre concerné conteste le niveau de la suspension proposée, ou affirme 

que les principes et procédures énoncés au paragraphe 3 n'ont pas été suivis dans les cas où une partie 

plaignante a demandé l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres obligations 

conformément au paragraphe 3 b) ou c), la question sera soumise à arbitrage.  Cet arbitrage sera 

assuré par le groupe spécial initial, si les membres sont disponibles, ou par un arbitre
28

 désigné par le 

Directeur général, et sera mené à bien dans les 60 jours suivant la date à laquelle le délai raisonnable 

sera venu à expiration.  Les concessions ou autres obligations ne seront pas suspendues pendant 

l'arbitrage. 

 

7. L'arbitre
29

, agissant en vertu du paragraphe 6, n'examinera pas la nature des concessions ou 

des autres obligations à suspendre, mais déterminera si le niveau de ladite suspension est équivalent 

au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.  L'arbitre pourra aussi déterminer si la 

suspension de concessions ou d'autres obligations proposée est autorisée en vertu de l'accord visé. 

Toutefois, si la question soumise à arbitrage comprend l'affirmation selon laquelle les principes et 

procédures énoncés au paragraphe 3 n'ont pas été suivis, l'arbitre examinera cette affirmation.  Dans le 

cas où l'arbitre déterminera que ces principes et procédures n'ont pas été suivis, la partie plaignante les 

appliquera conformément au paragraphe 3.  Les parties accepteront comme définitive la d écision de 

l'arbitre et les parties concernées ne demanderont pas un second arbitrage.  L'ORD sera informé dans 

les moindres délais de cette décision et accordera, sur demande, l'autorisation de suspendre des 

concessions ou d'autres obligations dans les cas où la demande sera compatible avec la décision de 

l'arbitre, à moins que l'ORD ne décide par consensus de rejeter la demande. 

 

8. La suspension de concessions ou d'autres obligations sera temporaire et ne durera que jusqu'à 

ce que la mesure jugée incompatible avec un accord visé ait été éliminée, ou que le Membre devant 

mettre en oeuvre les recommandations ou les décisions ait trouvé une solution à l'annulation ou à la 

réduction d'avantages, ou qu'une solution mutuellement satisfaisante soit intervenue.  Conformément 

au paragraphe 6 de l'article 21, l'ORD continuera de tenir sous surveillance la mise en oeuvre des 

recommandations ou décisions adoptées, y compris dans les cas où une compensation aura été 

octroyée ou dans les cas où des concessions ou d'autres obligations auront été suspendues, mais où 

des recommandations de mettre une mesure en conformité avec les accords visés n'auront pas été 

mises en oeuvre. 

 

9. Les dispositions des accords visés relatives au règlement des différends pourront être 

invoquées pour ce qui est des mesures affectant l'observation desdits accords prises par des 

gouvernements ou administrations régionaux ou locaux sur le territoire d'un Membre.  Lorsque l'ORD 

aura déterminé qu'une disposition d'un accord visé n'a pas été observée, le Membre responsable 

prendra toutes mesures raisonnables en son pouvoir pour faire en sorte qu'elle le soit.  Dans les cas où 

il n'aura pas été possible d'obtenir que cette disposition soit observée, les dispositions des accords 

visés et du présent mémorandum d'accord relatives à la compensation et à la suspension de 

concessions ou d'autres obligations seront d'application.
30

 

 

 

Article 23 

 

Renforcement du système multilatéral 

 

1. Lorsque des Membres chercheront à obtenir réparation en cas de violation d'obligations ou 

d'annulation ou de réduction d'avantages résultant des accords visés, ou d'entrave à la réalisation d'un 

objectif desdits accords, ils auront recours et se conformeront aux règles et procédures du présent 

                                                      
28

 Le terme "arbitre" s'entend soit d'une personne, soit d'un groupe. 
29

 Le terme "arbitre" s'entend soit d'une personne, soit d'un groupe, soit des membres du groupe spécial 

initial siégeant en qualité d'arbitre. 
30

 Dans les cas où les dispositions de tout accord visé au sujet de mesures prises par des gouvernements 

ou administrations régionaux ou locaux sur le territoire d'un Membre diffèrent des dispositions de ce 

paragraphe, les dispositions de l'accord visé prévaudront. 
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mémorandum d'accord. 

 

2. Dans de tels cas, les Membres: 

 

a) ne détermineront pas qu'il y a eu violation, que des avantages ont été annulés ou 

compromis ou que la réalisation d'un objectif des accords visés a été entravée si ce 

n'est en recourant au règlement des différends conformément aux règles et procédures 

du présent mémorandum d'accord, et établiront toute détermination de ce genre au 

regard des constatations contenues dans le rapport du groupe spécial ou de l'Organe 

d'appel adopté par l'ORD ou d'une décision arbitrale rendue au titre du présent 

mémorandum d'accord; 

 

b) suivront les procédures énoncées à l'article 21 pour déterminer le délai raisonnable  à 

ménager au Membre concerné pour lui permettre de mettre en oeuvre les 

recommandations et décisions;  et 

 

c) suivront les procédures énoncées à l'article 22 pour déterminer le niveau de la 

suspension de concessions ou d'autres obligations et obtenir l'autorisation de l'ORD, 

conformément à ces procédures, avant de suspendre des concessions ou d'autres 

obligations résultant des accords visés au motif que le Membre en cause n'a pas mis 

en oeuvre les recommandations et décisions dans ce délai raisonnable. 

 

 

Article 24 

 

Procédures spéciales concernant les pays les moins avancés Membres 

 

1. A tous les stades de la détermination des causes d'un différend et d'une procédure de 

règlement des différends concernant un pays moins avancé Membre, une attention particulière sera 

accordée à la situation spéciale des pays les moins avancés Membres.  A cet égard, les Membres 

feront preuve de modération lorsqu'ils soulèveront des questions au titre des présentes procédures 

concernant un pays moins avancé Membre.  S'il est constaté  qu'une mesure prise par un pays moins 

avancé Membre a pour effet d'annuler ou de compromettre des avantages, les parties plaignantes 

feront preuve de modération lorsqu'elles demanderont une compensation ou l'autorisation de 

suspendre l'application de concessions ou d'autres obligations conformément aux présentes 

procédures. 

 

2. Dans toute affaire soumise au règlement des différends concernant un pays moins avancé 

Membre pour laquelle aucune solution satisfaisante n'aura é té trouvée au cours de consultations, le 

Directeur général ou le Président de l'ORD, à la demande d'un pays moins avancé Membre, offrira ses 

bons offices, sa conciliation et sa médiation en vue d'aider les parties à régler le différend, avant 

qu'une demande d'établissement de groupe spécial ne soit faite.  Pour apporter ce concours, le 

Directeur général ou le Président de l'ORD pourra consulter toute source qu'il jugera appropriée. 

 

 

Article  25 

 

Arbitrage 

 

1. Un arbitrage rapide dans le cadre de l'OMC, conçu comme un autre moyen de règlement des 

différends, peut faciliter la solution de certains différends concernant des questions clairement 

définies par les deux parties. 

 

2. Sauf disposition contraire du présent mémorandum d'accord, le recours à un arbitrage sera 

subordonné à l'accord mutuel des parties qui conviendront des procédures à suivre.  Les accords sur le 

recours à l'arbitrage  seront notifiés à tous les Membres assez longtemps avant l'ouverture effective de 
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la procédure d'arbitrage. 

 

3. D'autres Membres ne pourront devenir parties à une procédure d'arbitrage qu'avec l'accord des 

parties qui sont convenues d'avoir recours à l'arbitrage.  Les parties à la procédure conviendront de se 

conformer à la décision arbitrale.  Les décisions arbitrales seront notifiées à l'ORD et au Conseil ou 

Comité de tout accord pertinent, où tout Membre pourra soulever toute question s'y rapportant. 

 

4. Les articles 21 et 22 du présent mémorandum d'accord s'appliqueront mutatis mutandis aux 

décisions arbitrales. 

 

 

Article 26 

 

Non-violation 

 

1. Plaintes en situation de non-violation du type décrit au paragraphe 1 b) de l'article XXIII du 

GATT de 1994 

 

 Lorsque les dispositions du paragraphe 1 b) de l'article XXIII du GATT de 1994 seront 

applicables à un accord visé, un groupe spécial ou l'Organe d'appel ne pourra statuer ni faire de 

recommandations que dans les cas où une partie au différend considérera qu'un avantage résultant 

pour elle directement ou indirectement de l'accord visé en l'espèce se trouve annulé ou compromis, ou 

que la réalisation de l'un des objectifs dudit accord est entravée du fait qu'un Membre applique une 

mesure, contraire ou non aux dispositions dudit accord.  Dans les cas et dans la mesure où cette partie 

considérera, et où un groupe spécial ou l'Organe d'appel déterminera, que l'affaire concerne une 

mesure qui n'est pas contraire aux dispositions d'un accord visé auquel les dispositions du 

paragraphe 1 b) de l'article XXIII du GATT de 1994 sont applicables, les procédures énoncées dans le 

présent mémorandum d'accord seront d'application, sous réserve de ce qui suit: 

 

a) la partie plaignante présentera une justification détaillée à l'appui de toute plainte 

concernant une mesure qui n'est pas contraire à l'accord visé en l'espèce;  

 

b) dans les cas où il a été constaté qu'une mesure annule ou compromet des avantages 

résultant de l'accord visé en l'espèce ou entrave la réalisation des objectifs dudit 

accord, sans qu'il y ait violation de celui-ci, il n'y a pas obligation de la retirer.  

Toutefois, dans ces cas, le groupe spécial ou l'Organe d'appel recommandera que le 

Membre concerné procède à un ajustement mutuellement satisfaisant; 

 

c) nonobstant les dispositions de l'article 21, l'arbitrage prévu au paragraphe 3 de 

l'article 21 pourra, à la demande de l'une ou l'autre des parties, inclure une 

détermination du niveau des avantages qui ont été annulés ou compromis, et des 

suggestions concernant les moyens d'arriver à un ajustement mutuellement 

satisfaisant;  ces suggestions ne seront pas contraignantes pour les parties au 

différend; 

 

d) nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 22, la compensation pourra 

faire partie de l'ajustement mutuellement satisfaisant qui réglera définitivement le 

différend. 

 

2. Plaintes du type décrit au paragraphe 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 

 

 Lorsque les dispositions du paragraphe 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 seront 

applicables à un accord visé, un groupe spécial ne pourra statuer ni faire de recommandations que 

dans les cas où une partie considérera qu'un avantage résultant pour elle directement ou indirectement 

de l'accord visé en l'espèce se trouve annulé ou compromis, ou que la réalisation de l'un des objectifs 

dudit accord est entravée du fait qu'il existe une situation autre que celles auxquelles les dispositions 
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du paragraphe 1 a) et b) de l'article XXIII du GATT de 1994 sont applicables.  Dans les cas et dans la 

mesure où cette partie considérera, et où un groupe spécial d éterminera, que la question est visée par 

le présent paragraphe, les procédures énoncées dans le présent mémorandum d'accord s'appliqueront 

uniquement jusqu'au point de la procédure où le rapport du groupe spécial a été distribué aux 

Membres inclusivement.  Les règles et procédures de r èglement des différends énoncées dans la 

Décision du 12 avril 1989 (IBDD, S36/64-70) s'appliqueront à l'examen du rapport en vue de son 

adoption, à la surveillance et à la mise en oeuvre des recommandations et décisions.  Les dispositions 

ci-après seront aussi d'application: 

 

a) la partie plaignante présentera une justification détaillée à l'appui de tout argument 

avancé au sujet de questions visées dans le présent paragraphe; 

 

b) dans une affaire concernant des questions visées par le présent paragraphe, si un 

groupe spécial constate que l'affaire fait aussi intervenir des questions de règlement 

des différends autres que celles qui sont visées par le présent paragraphe, il 

distribuera un rapport sur ces questions à l'ORD et un rapport distinct sur les 

questions relevant du présent paragraphe. 

 

 

Article 27 

 

Attributions du Secrétariat 

 

1. Le Secrétariat sera chargé d'aider les groupes spéciaux, notamment en ce qui concerne les 

aspects juridiques, historiques et proc éduraux des questions traitées, et d'offrir des services de 

secrétariat et un soutien technique. 

 

2. A la demande d'un Membre, le Secrétariat lui apportera son concours dans le règlement d'un 

différend, mais il sera peut-être aussi né cessaire de donner des avis et une aide juridiques additionnels 

aux pays en développement Membres en ce qui concerne le règlement des différends.  A cette fin, le 

Secrétariat mettra à la disposition de tout pays en développement Membre qui le demandera un expert 

juridique qualifié des services de coopération technique de l'OMC.  Cet expert aidera le pays en 

développement Membre d'une manière qui permette de maintenir l'impartialité du Secrétariat. 

 

3. Le Secrétariat organisera des stages de formation spéciaux à l'intention des Membres 

intéressés, qui porteront sur les pré sentes procédures et les pratiques de règlement des différends, de 

manière à permettre aux experts des Membres d'être mieux inform és en la matière. 

 

 

APPENDICE 1 

 

ACCORDS VISES PAR LE MEMORANDUM D'ACCORD 

 

 

A) Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce 

 

B) Accords commerciaux multilatéraux 

 

Annexe 1A: Accords multilatéraux sur le commerce des marchandises 

Annexe 1B: Accord général sur le commerce des services 

Annexe 1C: Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce 

 

Annexe 2: Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le 

règlement des différends 
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C) Accords commerciaux plurilatéraux 

 

 Annexe 4:  Accord sur le commerce des aéronefs civils 

  Accord sur les marchés publics 

    Accord international sur le secteur laitier 

    Accord international sur la viande bovine 

 

 L'applicabilité du présent mémorandum d'accord aux Accords commerciaux plurilatéraux sera 

subordonnée à l'adoption, par les parties à chacun des accords, d'une décision établissant les modalités 

d'application du Mémorandum d'accord à l'accord en question, y compris toute règle ou procédure 

spéciale ou additionnelle à inclure dans l'Appendice 2, telle qu'elle aura été notifiée à l'ORD. 
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APPENDICE 2 

 

REGLES ET PROCEDURES SPECIALES OU ADDITIONNELLES 

CONTENUES DANS LES ACCORDS VISES 

 

 

Accord         Règles et procédures 

 

Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires  11.2 

 

Accord sur les textiles et les vêtements     2.14, 2.21, 4.4, 5.2, 5.4, 5.6, 

         6.9, 6.10, 6.11, 8.1 à 8.12 

 

Accord sur les obstacles techniques au commerce   14.2 à 14.4, Annexe 2 

 

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI du GATT de 1994  17.4 à 17.7 

 

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du GATT de 1994  19.3 à 19.5, Annexe II.2 f), 

         3, 9, 21 

 

Accord sur les subventions et les mesures compensatoires  4.2 à 4.12, 6.6, 7.2 à 7.10, 

         8.5, note 35, 24.4, 27.7,  

         Annexe V 

 

Accord général sur le commerce des services    XXII:3, XXIII:3 

 Annexe sur les services financiers    4 

 Annexe sur les services de transport aérien   4 

 

Décision sur certaines procédures de règlement des 

   différends établies aux fins de l'AGCS     1 à 5 

 

 

 La liste des règles et procédures figurant dans le présent appendice comprend des dispositions 

dont une partie seulement peut être pertinente dans ce contexte. 

 

 Règles ou procédures spéciales ou additionnelles contenues dans les Accords commerciaux 

plurilatéraux, telles qu'elles auront été déterminées par les organes compétents pour chacun des 

accords et notifiées à l'ORD. 

 

APPENDICE 3 

 

PROCEDURES DE TRAVAIL 

 

 

1. Pour mener ses travaux, le groupe spécial suivra les dispositions pertinentes du présent 

mémorandum d'accord.  En outre, les procédures de travail ci-après seront d'application. 

 

2. Le groupe spécial se réunira en séance privée.  Les parties au différend, et les parties 

intéressées, n'assisteront aux réunions que lorsque le groupe spécial les y invitera. 

 

3. Les délibérations du groupe spécial et les documents qui lui auront été soumis resteront 

confidentiels.  Aucune disposition du pr ésent mémorandum d'accord n'empêchera une partie à un 

différend de communiquer au public ses propres positions.  Les Membres traiteront comme 

confidentiels les renseignements qui auront été communiqués par un autre Membre au groupe spécial 

et que ce Membre aura désignés comme tels.  Dans les cas où une partie à un différend communiquera 
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au groupe spécial une version confidentielle de ses exposés écrits, elle fournira aussi, si un Membre le 

demande, un résumé non confidentiel des renseignements contenus dans ses exposés qui peuvent être 

communiqués au public. 

 

4. Avant la première réunion de fond du groupe spécial avec les parties, les parties au différend 

feront remettre au groupe spécial des exposés écrits dans lesquels elles présenteront les faits de la 

cause et leurs arguments respectifs. 

 

5. A sa première réunion de fond avec les parties, le groupe spécial demandera à la partie qui a 

introduit la plainte de présenter son dossier, puis, pendant la même séance, la partie mise en cause 

sera invitée à exposer ses vues. 

 

6. Toutes les tierces parties qui auront informé l'ORD de leur intérêt dans l'affaire seront invitées 

par écrit à présenter leurs vues au cours d'une séance de la première réunion de fond du groupe spécial 

réservée à cette fin.  Toutes ces tierces parties pourront être présentes pendant toute cette séance. 

 

7. Les réfutations formelles seront présentées lors d'une deuxième réunion de fond du groupe 

spécial.  La partie mise en cause aura le droit de prendre la parole avant la partie plaignante.  Les 

parties présenteront des réfutations écrites au groupe spécial avant cette réunion. 

 

8. Le groupe spécial pourra à tout moment poser des questions aux parties et leur demander de 

donner des explications, soit lors d'une réunion avec elles, soit par écrit. 

 

9. Les parties au différend, ainsi que toute tierce partie invitée à exposer ses vues conformément 

à l'article 10, mettront à  la disposition du groupe spécial une version écrite de leurs déclarations 

orales. 

 

10. Afin de garantir une totale transparence, les parties seront présentes lors des exposés, 

réfutations et déclarations dont il est fait mention aux paragraphes 5 à  9.  De plus, les exposés écrits 

de chaque partie, y compris les observations sur la partie descriptive du rapport et les réponses aux 

questions pos ées par le groupe spécial, seront mis à la disposition de l'autre partie ou des autres 

parties. 

 

11. Toute procédure additionnelle propre au groupe spécial. 

 

12. Calendrier proposé pour le travail du groupe spécial:   

 

 a) Réception des premiers exposés écrits des parties: 

 

  1) partie plaignante:   ________ 3-6 semaines 

2) partie mise en cause:   ________ 2-3 semaines 

 

b) Date, heure et lieu de la première  

  réunion de fond avec les parties; 

  séance avec les tierces parties:   ________ 1-2 semaines 

 

c) Réception des réfutations écrites des 

  parties:      ________ 2-3 semaines 

 

d) Date, heure et lieu de la deuxième 

  réunion de fond avec les parties:   ________ 1-2 semaines 

 

e) Remise de la partie descriptive 

  du rapport aux parties:    ________ 2-4 semaines 
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 f) Réception des observations des parties  

  sur la partie descriptive du rapport:  ________    2 semaines 

 

 g) Remise aux parties du rapport 

  intérimaire, y compris les constatations  

  et conclusions:     ________    2-4 semaines 

 

h) Délai dont la partie dispose pour 

  demander un réexamen d'une ou  

  plusieurs parties du rapport:   ________    1 semaine 

 

 i) Période prévue pour le réexamen 

  par le groupe spécial, y compris 

  éventuellement réunion 

  supplémentaire avec les parties:   ________    2 semaines 

 

 j) Remise du rapport final 

  aux parties au différend:    ________    2 semaines 

 

 k) Distribution du rapport final aux  

  Membres:     ________    3 semaines 

 

 

 Le calendrier ci-dessus pourra être modifié en cas d'imprévu.  Des réunions supplémentaires 

avec les parties seront organisées si besoin est. 

 

APPENDICE 4 

 

GROUPES CONSULTATIFS D'EXPERTS 

 

 

 Les règles et procédures ci-après s'appliqueront aux groupes consultatifs d'experts établis 

conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 13. 

 

1. Les groupes consultatifs d'experts relèvent du groupe spécial.  Leur mandat et le détail de 

leurs procédures de travail seront arrêtés par le groupe spécial, auquel ils feront rapport. 

 

2. La participation aux travaux des groupes consultatifs d'experts sera limitée à des personnes 

ayant des compétences et une expérience professionnelles reconnues dans le domaine considéré. 

 

3. Aucun ressortissant des parties au différend ne pourra être membre d'un groupe consultatif 

d'experts sans l'accord mutuel desdites parties, sauf dans des circonstances exceptionnelles où le 

groupe  spécial considérera qu'il n'est pas possible de disposer d'une autre manière des connaissances 

scientifiques spécialisées qui sont nécessaires.  Les fonctionnaires d'Etat des parties au différend ne 

pourront pas être membres d'un groupe consultatif d'experts.  Les membres des groupes consultatifs 

d'experts en feront partie à titre personnel et non en qualité de représentant d'un gouvernement ou 

d'une organisation.  Les gouvernements et les organisations ne leur donneront donc pas d'instructions 

en ce qui concerne les questions dont le groupe consultatif d'experts est saisi. 

 

4. Les groupes consultatifs d'experts pourront consulter toute source qu'ils jugeront appropriée et 

lui demander des renseignements et des avis techniques.  Avant de demander de tels renseignements 

ou avis à une source relevant de la juridiction d'un Membre, ils en informeront le gouvernement de ce 

Membre.  Tout Membre répondra dans les moindres délais et de manière complète à toute demande de 

renseignements présentée par un groupe consultatif d'experts qui jugera ces renseignements 

nécessaires et appropriés. 
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5. Les parties à un différend auront accès à tous les renseignements pertinents qui auront été 

communiqués à un groupe consultatif d'experts, sauf s'ils sont de nature confidentielle.  Les 

renseignements confidentiels communiqués à un groupe consultatif d'experts ne seront pas divulgués 

sans l'autorisation formelle du gouvernement, de l'organisation ou de la personne qui les aura fournis.  

Dans les cas où ces renseignements seront demandés à un groupe consultatif d'experts, mais où leur 

divulgation par celui-ci ne sera pas autorisée, il en sera remis un résumé non confidentiel par le 

gouvernement, l'organisation ou la personne qui les aura fournis. 

 

6. Le groupe consultatif d'experts soumettra un projet de rapport aux parties au différend en vue 

de recueillir leurs observations et d'en tenir compte, selon qu'il sera appropri é, dans le rapport final, 

qui sera également remis aux parties au différend lorsqu'il sera soumis au groupe spécial.  Le rapport 

final du groupe consultatif d'experts aura uniquement valeur d'avis. 

 

 

__________ 

 

 

 

 


